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Cave de vinification 

 

 

 

Chai de vieillissement 

Figure 12 : Vue intérieure de caves  

Les chais de vieillissement, dans lesquels sont stockées du vin ou des alcools forts en fut de 
chêne, sont toujours situés dans des bâtiments fermés voire en sous sol. La température y 
est controlée par une ventilation réduite et, de plus en plus fréquemment, par une 
climatisation. L’objectif est de créer des conditions optimales de transformation des produits 
stockés et de réduire l’évaporation du produit ou « part des anges »25. Ces pratiques 
œnologiques augmentent la concentration en éthanol de l’atmosphère du chai et donc 
l’exposition des opérateurs lorsque ceux-ci sont amenés à y travailler. 

Dans les activités agricoles, l’exposition varie au grès des activités, qui sont saisonnières par 
nature. Par ailleurs, la grandeur et l’organisation des l’entreprises influent sur l’existence et la 
durée de l’exposition quotidienne. Il n'existe donc pas de profil type d'exposition à l’éthanol 
par poste de travail. Selon l’importance de l’entreprise, les opérateurs sont soit polyvalents, 
dans les petites structures, soit de plus en plus spécialisés dans les grandes. Il arrive que le 
directeur soit à la fois caviste et aide caviste. 

 

Tableau XXVI : Répartition du temps de travail annuel par situation d'exposition, par métier, 
dans le chais de vinification et les chais de vieillissement (en pourcentage) 

                                                 

 
25 Part des anges : Evaporation naturelle de l’éthanol lors du vieillissement de l'eau-de-vie en fût de 
chêne dans les chais 
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 Situations d'exposition 

Chai de vinification 
Hors 

champ26 
Ambiance 

Décuvage et 
assimilé 

Transfert vin 

Caviste 0-25 40-90 0-5 5-15 

Aide caviste 0-5 30-60 0-60 10-20 

Administratif 50-90 0-40 0-5 0-10 

     

Chai de 
vieillissement 

Hors champ Ambiance Entonnage Ouillage 

Caviste 10-30 20-60 5-10 10-30 

Administratif 30-60 5-10 0-5 0-10 

(Source : CCMSA) 

Il y a similitude de tâches entre chai vin et chai alcool fort. Les chais de vieillissement sont 
très souvent attenants aux distilleries et aux chais de vinification. Les opérateurs peuvent 
être affectés selon le travail à l’une ou l’autre des activités. 

 

Autres activités potentiellement exposantes à l’éthanol 

La MSA identifie également les activités de dégustation comme potentiellement à risque.  

Dans les distilleries d’alcool agricole, les dégustations prennent la forme de tests olfactifs 
réalisés sur des échantillons d’éthanol dilué dans deux volumes d’eau minérale, le plus 
souvent. 

Dans les distilleries vitivinicoles, ces tests peuvent être réalisés sur des échantillons 
d’éthanol pur, prélevé en sortie de colonne de distillation. 

 

Les produits élaborés pour la consommation humaine font l’objet d’une dégustation par un 
panel de salariés qui sent les produits et les met en bouche, sans déglutir. Ainsi, une 
quinzaine d’échantillons d’eaux de vie est dégustée plusieurs fois par semaine. Dans le 
secteur de la vinification, on compte de 20 à 60 dégustations d’échantillons par jour. Le 
nombre d’échantillons de vin à déguster quotidiennement est en évolution du fait de 
l’augmentation du nombre des cuvées dans les différentes gammes de vins.  

  

                                                 

 
26 Le pourcentage de temps de travail "hors champ" représente la part du temps annuel où l'opérateur 
se situe en dehors d'une atmosphère contenant de l'éthanol, soit dans un bureau, soit en extérieur.  
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Figure 13 : Dégustation de vin 

S’il est difficile d’estimer le nombre 
de travailleurs participant à un panel de dégustation de produits alcoolisés en France, l’Union 
des oenologues de France déclare près de 1700 adhérents, en 2006, dont 31% excercent 
leur profession en exploitation viticole ou en cave coopérative. 

5.1.3 Données d’exposition à l’éthanol 

Distilleries d’éthanol agricole 

L’éthanol agricole est produit en vase clos. Les installations les plus récentes sont à l’air 
libre, conduites depuis une salle de contrôle située dans un bâtiment distinct. 

Dans sa revue des données d’exposition professionnelles à l’éthanol, le HCN rapporte, sur la 
base de déclarations de producteurs d’éthanol, des résultats de mesures d’ambiance, en 
poste fixe, prises sur une minute. Le nombre de mesures n’est pas connu mais les niveaux 
de pollution environnant sont compris entre 0 et 570 mg.m-3. (Annexe 8) 
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Figure 14 : Atelier de production d’éthanol brut 

Rectification d’éthanol 

L’UNGDA a transmis à l’Afsset un relevé de mesures individuelles prises au poste de 
chargement/déchargement/lavage des camions citernes et dans le laboratoire d’une 
entreprise de rectification d’éthanol. Les opérateurs ont été équipés d’une pompe reliée à un 
capteur positionné à proximité des voies respiratoires. 

Tableau XXVII : Résultats de mesures de l’exposition à l’éthanol par prélèvements d’ambiance 
dans une entreprise de rectification d’éthanol (Source : UNGDA) 

Durée 
(min) 

Volume (l) Résultats 
(mg.m-3) 

Activité de travail 

85 90 226 1 Chargement / 1 déchargement/ 1 lavage  

52 55 25 1 Fermeture wagon/ 1 lavage/ 1 déchargement 

93 98 40 1 Chargement/ 2 déchargements/ 1 lavage 

86 88 40 1 chargement/ 1 déchargement 

98 101 49 1 chargement/ 2 déchargements 

86 89 26 1 chargement wagon/ 1 fin de chargement wagon/ 
chargement de cubitainers 

84 89 190 Technicien de laboratoire (activité normale sans 
dégustation) 

Les prélèvements ont été réalisés lors d'une activité qualifiée de normale : 35 camions 
déchargés et six wagons chargés. 

Un pic d'exposition du technicien de laboratoire a été observé lorsqu'il est passé à proximité 
de flacons vides, sans bouchon, ayant contenu de l'éthanol. 

Dans cette campagne de mesures, le niveau d’exposition des opérateurs n’a pas dépassé 
190 mg.m-3 pour les activités décrites. 

■ Etude d’un poste de chargement 
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Les phases d'ouverture des dômes des camions citerne et le contrôle de leur niveau de 
remplissage comptent parmi les phases de travail les plus exposantes aux postes de 
chargement de l'éthanol brut. Les valeurs moyennes peuvent atteindre 2500 mg.m-3. 
L’analyse de ces prélèvements, réalisés en automne 2006, montre un pic d’exposition 
atteignant une concentration de 6800 mg.m-3 lors du contrôle de niveau de remplissage (voir 
Figure 15). 

 
Figure 15 : Mesures instantanées d’éthanol lors de l’opération de contrôle  

du remplissage au niveau du dôme d’un camion citerne 
 (Source : UNGDA) 

Parmi les 75 producteurs d’éthanol ayant répondu à l’enquête réalisée dans le cadre de la 
présente étude, 19 établissements relatent les résultats de prélèvements atmosphériques 
effectués près des postes de travail. La concentration en éthanol dans l’air environnant était 
de 249,7 mg.m-3 en moyenne (n=3 ; [2,1-700 mg.m-3] pour les activités de 
process/extraction/dilution, de 246 mg.m-3 en moyenne (n=2 ; [170-322 mg.m-3] en zone de 
conditionnement et de 179,5 mg.m-3 en moyenne (n=4 ; [3-638 mg.m-3] dans les aires de 
stockage/vieillissement. (Annexe 9) 

Les résultats relatifs aux mesures effectuées aux postes de travail et communiqués dans 
l’enquête montrent des pics de concentration en éthanol de 231 mg.m-3 lors des opérations 
liées au process/extraction/dilution, de 208 mg.m-3 au poste de conditionnement et de 181 
mg.m-3 en maintenance. Les niveaux d’exposition moyens les plus élevés sont signalés dans 
les tâches de chargement/transport (644 mg.m-3), de process/extraction/dilution  
(146 mg.m-3), de contrôles/laboratoire (95 mg.m-3) et de conditionnement (80 mg.m-3). 
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Distilleries vitivinicoles et vinification 

Les niveaux d’exposition varient selon les volumes traités et les procédés de vinification ou 
de distillation mis en œuvre. Toutefois, l’éthanol étant le constituant principal ou un des 
constituants principaux de la production, les pertes par évaporation sont limitées autant que 
possible et celles-ci sont connues car elles sont contrôlées par les services des douanes. 

L’exposition est essentiellement respiratoire. La voie cutanée reste négligeable compte tenu 
du peu de contact en pratique professionnelle et du passage transcutané très réduit d’autant 
que la concentration en éthanol des vins est faible. 

Il n’existe pas de résultat de mesure d’exposition à l’éthanol disponible dans les activités de 
distillation vitivinicole. Ainsi, pour quantifier l’exposition, il convient de croiser les données de 
concentration atmosphérique aux divers stades des process et les données relatives aux 
chroniques d’activité des divers opérateurs car, dans le domaine agricole, les postes de 
travail sont souvent polyvalents et les cycles d’activité évoluent sur une année.  

 

Les données de concentration atmosphérique en éthanol sont estimées par la CCMSA selon 
deux modes (Bernadac G., 2009) : 

- La métrologie atmosphérique aux postes de travail et dans les ambiances dans 
lesquelles évoluent les salariés. Des mesures ont été réalisées aux postes de 
décuvage et dans l’atmosphère des chais de vinification, lors d'un transvasement 
d'éthanol et lors d'écoulements de vin à l’air libre. 

- La modélisation d’expositions utilisant un modèle prédictif de la concentration en 
éthanol d’un local de travail. Elle est basée sur la connaissance des données physico 
chimiques d’évaporation de l’éthanol, des données déclaratives concernant la "part 
des anges"en chai de vieillissement et des données de mise à niveau des cuves de 
vin en cours de stockage (procédés utilisés pour éviter le contact du vin avec 
l’oxygène de l'air). 

■ Distillation  

La distillation vitinicole consiste à isoler l’éthanol des produits du vin (le vin lui-même, les 
lies, les piquettes ou les marcs) soit par une colonne de distillation en continue, soit par 
l'utilisation d'un l’alambic dit "alambic Charentais".  

Il n'existe pas de données permettant d'estimer les teneurs en éthanol des atmosphères 
proches des installations de distillation. 

- Stockage  

Le stockage est réalisé le plus souvent dans des cuves en inox pour l’éthanol brut, et dans 
des barriques en bois pour les alcools forts destinés au vieillissement. 

A cette étape du procédé, l’éthanol s’évapore régulièrement en fonction de la température de 
stockage et de la surface de contact avec l’air ambiant. La plupart des cuves sont équipées 
de systèmes de rejet de vapeurs d’éthanol (évents) en toiture du bâtiment de stockage. 
Certaines petites structures n’en possèdent pas. D'autres refroidissent les cuves avec un jet 
d’eau en période estivale afin de minimiser les pertes. Dans tous les cas, les quantités 
d’éthanol évaporées sont suivies par les services de douanes et sont donc connues avec 
précision.  

Le transfert d’éthanol de la cuve tampon alimenté par la colonne de distillation vers les cuves 
de chai en inox se fait sous pression par la partie basse de la cuve, évitant ainsi les 
écoulements par cascade. 

En l'absence d'étude en situation réelle, la concentration en éthanol dans l'atmosphère des 
lieux de stockage peut être approchée par la modélisation de la situation suivante, 
particulièrement défavorable : on considère un stock important de 2 000 hl d’alcool (à 95%) 
dans des cuves en inox sans que les évents ne soient directement reliés à l’extérieur (cas 
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exceptionnel), avec une ventilation moyenne de 500 m3.h-1. Le résultat de cette simulation 
montre que la teneur en éthanol dans l'atmosphère d'un tel stockage reste inférieure à  
570 mg.m-3.(Annexe 7) 

■ Chai de vinification  

- Le décuvage : 

Souvent effectués par des aide-cavistes saisonniers, le décuvage se concentre sur une 
courte période de l’année (4 à 6 semaines, entre septembre et octobre). Il consiste à extraire 
le marc de la cuve en fin de vinification des cuvées rouges. La technique manuelle consiste 
à pénétrer dans la cuve et à extraire le marc à l’aide d’une fourche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Opération préalable au décuvage, la création de la cheminée par extraction 
 des marcs 

La technique automatique qui commence à se généraliser évite à l’opérateur de pénétrer 
dans la cuve. En pied de cuve, la présence d’un opérateur n’est requise qu’une partie du 
temps. 

Les tâches exposantes se trouvent au niveau du travail dans la cuve, en présence de marc, 
et le travail à proximité de la trappe de sortie basse de la cuve, tant en décuvage manuel 
qu’automatique. 

La synthèse des études portant sur la concentration atmosphérique en éthanol lors du 
décuvage permet de définir une concentration moyenne de 760 mg.m-3 ([380-1 900 mg.m-3]) 
dans la cuve et de 1 330 à 6 080 mg.m-3 en pieds de cuve ([380-6 650 mg.m-3]). 
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- Les tâches de transfert du vin 

Elles comprennent les opérations de remontage27 , de soutirage, de transfert de cuve à 
cuve. A une étape donnée du procédé d'élaboration, du vin s’écoule d’un tuyau et tombe en 
cascade ; produisant plus ou moins de mousse à la surface du liquide. La formation de 
mousse a une influence sur l'évaporation de l’éthanol. 

Les études réalisées sur la concentration atmosphérique en éthanol lors des opérations de 
transfert de vin permettent de définir une concentration moyenne de 5 700 mg.m-3 ([2 850 – 
1 140 mg.m-3]) à proximité du point d'émission et de 950 mg.m-3 dans l'atmosphère proche 
du transfert ([760 – 1 330 mg.m-3]). 

- L'ambiance générale du chai 

La teneur en éthanol de l'atmosphère du chai découle de l’évaporation faible mais continue 
du vin stocké, auxquels s’ajoutent des pics d’évaporation liés aux activités dans les chais de 
vinification. Ces opérations sont plus fréquentes en périodes de vendanges et de vinification 
mais elles sont également réalisées toute l’année. 

Sur la base des études effectuées, la concentration atmosphérique en éthanol dans 
l'atmosphère générale d'un chai fermé est en moyenne de 95 mg.m-3 ([39 - 190 mg.m-3]) en 
haut de cuve et de 39 mg.m-3 au niveau des couloirs, en pied de cuve  
([19 – 133 mg.m-3]). 

Une simulation peut être faite en considérant une situation moyenne : un stock de 50 000 hl 
de vin (à 12%v d'éthanol) avec une évaporation de produit de 0,2%, dans un bâtiment 
soumis aux vents dominants (ventilation de 2 000 m3.h-1, très en deçà de certaines situations 
réelles). Le résultat montre que la concentration en éthanol dans un tel chai de vinification ne 
dépasse pas 57 mg.m-3. 

■ Chai de vieillissement  

Le stockage du vin ou des alcools forts se fait en barrique en bois pour en travailler le goût. 
Le bois n’est pas parfaitement étanche aux produits volatils, il constitue l’interface pour les 
échanges gazeux entre le liquide contenu dans la barrique et l’air. Il en résulte une 
évaporation notable des produits volatils dont l’éthanol, très supérieure à celle observée en 
stockage béton ou inox. Cette évaporation a une incidence sur l’exposition des opérateurs 
puisqu’elle impose, pour maîtriser la qualité du produit, de faire régulièrement le plein des 
barriques. C’est le ouillage28, opération qui se fait à l’air libre par l’orifice supérieur de la 
barrique, avec un arrosoir ou un tuyau. Cette opération se fait tous les mois pour un même 
contenant. Les pertes étant en moyenne de 2% l’an. Chaque année sur une barrique de 220 
litres, il s’évapore donc 4,5 litres de liquide, dont une part importante d’éthanol pour les 
alcools forts. 

La concentration d'éthanol dans l’ambiance générale du chai de vieillissement est fonction 
de la quantité et du degré du produit alcool stocké, de l’évaporation (« part des anges ») et 
du taux de ventilation. 

 

                                                 

 
27 Remontage : technique de vinification qui consiste à soutirer du jus dans le bas d’une cuve pour 
arroser le chapeau de marc formé pendant la macération d’un vin rouge. 

 
28 Ouiller : Remplir (un tonneau de vin) à mesure que le niveau baisse (Petit Robert, 2002) 
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Figure 17 : Opération de ouillage 

 

- Modélisation d'une situation moyenne 

Dans un cas moyen, les valeurs de paramètre sont les suivantes : 
Volume du chai :   1 000 m3 
Ventilation :   100 m3.h-1 
Quantité stockée :  500 hl 
Degré du produit stocké :  40% 

Part des anges :   2% 

 

 
(Source : CCMSA)   

Figure 18 : Modélisation de l'évolution de la concentration en éthanol dans l'atmosphère d'un chai de 
vieillissement, en situation moyenne 

 

- Modélisation d'une situation de pire-cas 
On considère, dans ce cas, les valeurs de paramètre suivantes : 
 Volume du chai :   3 000 m3 

Ventilation :   20 m3.h-1 
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Quantité stockée :  500 hL 
Degré du produit stocké :  40%vol 

Part des anges :   2% 
 

 
(Source : CCMSA)   

Figure 19 : Modélisation de l'évolution de la concentration en éthanol dans l'atmosphère  
d'un chai de vieillissement, en situation de pire cas 

On constate qu’il faut une ventilation très faible pour approcher la VME. Toutefois, une 
panne de la ventilation forcée dans un chai en sous sol ou hermétique entraînera rapidement 
le dépassement des 1900 mg.m-3. 

 

Les deux graphiques ci-dessus montrent que, dans un chai de vieillissement, les 
concentrations moyennes en éthanol ne dépassent pas 700 ppm (soit 1330 mg.m-3) sur une 
année.  

Etant donné le caractère saisonnier des activités dans un chai de vieillissement, le groupe de 
travail a souhaité estimer les niveaux de concentration atmosphérique en éthanol dans ces 
chais lors des opérations les plus exposantes : l’entonnage (mise en tonneau) et le ouillage. 
Ces activités sont réalisées à temps plein pendant 6 à 8 jours par an. 

L’entonnage est habituellement effectué en janvier/février et juin. Les situations envisagées 
ci-après se déroulent à une température d’environ 20°C. 
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Figure 20 : Opération d'entonnage 

 

L’INRS a modélisé la dispersion atmosphérique d’éthanol pur lors du remplissage d’une 
barrique afin d’estimer le niveau d’exposition à l’éthanol à la hauteur des voies respiratoires 
de l’opérateur. 

Les paramètres de la dispersion retenus sont : le volume de la barrique (V = 200 L), le débit 
de remplissage (r = 50 L.min-1), la température ambiante (T = 20°C), la pression 
atmosphérique (760 mm Hg), la tension de vapeur éthanol à 20°C (PAvap = 44 mm Hg soit 
5866 Pa) et la masse molaire (MWA = 46 g.mol-1). 

Il a également été considéré que la bonde de remplissage était noyée au fond de  
la barrique (f) 

La vitesse d’émission est calculée à l’aide de la formule : 

 
RT

MWfpVr
G AAvap

a   

L’exposition est ensuite calculée à l’aide du modèle de diffusion hémisphérique. 

Le scénario envisagé considère un remplissage horaire de 12 fûts par heure et une vitesse 
d’émission de 276g / heure soit 4,6 g.min-1. 

En appliquant le modèle d’émission hémisphérique, dans le progiciel Cristal Ball, et en 
considérant que les voies respiratoires du salarié se situent à 0,8 m de la bonde de 
remplissage, sans captage des vapeurs (pire des cas), l’exposition maximale durant 
l’opération de remplissage serait approximativement de 4600 mg.m-3. 

Les résultats de la modélisation indiquent que l’exposition directe de l’opérateur, sur 8 
heures, est de 968 mg.m-3 au niveau des voies respiratoires. 

 

- L’entonnage 

D’après l’expérience des professionnels, il est retenu que 88 barriques peuvent être remplies 
en une journée de travail. Ceci représente une exposition directe, sur 8 heures, de 888 ppm 

(soit 1687 mg.m-3) au niveau des voies respiratoires des opérateurs, pendant 440 min (soit 
7h20). 

Le scénario final prend également en compte l’exposition à l’ambiance générale du chai dont 
la concentration en éthanol est estimée à 190 ppm (361 mg.m-3) dans un chai de 1000 m3 

stockant 500 hl d’alcool fort, avec une ventilation de 100 m3.h-1; pendant 480 min (soit 8h). 
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Figure 21 : Modélisation de l'évolution de la concentration en éthanol (en g.m-3) dans 

l'atmosphère d'un chai de vieillissement lors d'une journée d'entonnage  
 
 
L’exposition moyenne de l’opérateur sur 8 heures, calculée par le modèle, est  
de 2 365 mg.m-3 dont 1 687 mg.m-3 directement attribuable à l’opération d’entonnage. 
 

- Le ouillage 

D’après l’expérience des professionnels, il est retenu que 250 barriques sont ouillées en 8 
heures.  

L’exposition directe de l’opérateur est due : 

- au versement répété de 0,5 litre d’alcool pendant 50 secondes 
- la fin de l’exposition due au ouillage précédent, estimée à ¼ de l’exposition 

liée au ouillage 
- le remplissage de l’arrosoir (10 litres ; temps de remplissage et de transport : 

25 min.) 

 

Le débit de ouillage est estimé à 0,6 l.min-1 ; ce qui entraîne une exposition de 5,6 ppm 
(10,64 mg.m-3). 
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Figure 22 : Modélisation de l'évolution de la concentration en éthanol dans l'atmosphère  

d'un chai de vieillissement lors d'une journée de ouillage 

 

En tenant compte de l’ambiance générale du chai (190 ppm soit 361 mg.m-3) et de 
l’exposition directe, l’opérateur est exposé globalement à 212 ppm, soit 402,8 mg.m-3, 
pendant 8 heures au niveau des voies respiratoires. 

Synthèse 

En distillation, les études d’exposition disponibles chez les producteurs d’éthanol montrent 
que les niveaux de concentration d’éthanol dans les atmosphères de travail sont plus élevés 
dans les opérations transvasement des produits que lors de leur élaboration. 

En effet, si les concentrations d’éthanol dans l’air ambiant sont habituellement inférieures à 
100 mg.m-3dans les distilleries agricoles, on observe des niveaux beaucoup plus importants 
aux postes de chargement d’éthanol brut. Ces situations se caractérisent par leur durée 
d’exposition de l’ordre de 4 à 8 heures par jour et par la présence de pics à près  
de 7000 mg.m-3sur quelques secondes lors des chargements d’éthanol. 

En milieu agricole, l’exposition à l’éthanol par voies respiratoires existe. 

En chai de vinification, la gestion du risque lié à la présence de CO2 suffit indirectement à 
limiter l’exposition à l'éthanol en deçà des valeurs limites d'exposition professionnelle. 
Toutefois, les opérations de décuvage peuvent approcher ces valeurs limites dans certains 
cas. 

Certaines tâches ponctuelles où de l’éthanol brut, ou des produits en contenant, sont 
manipulés et transvasés à l’air libre, peuvent entraîner des concentrations dépassant très 
ponctuellement la valeur limite d’exposition professionnelle (VLE).  

Les postes de travail les plus exposés se trouvent certainement dans les chais de 
vieillissement en barriques. En effet le process de maîtrise du produit tend à réduire la part 
des anges par une ventilation limitée ; contribuant à accentuer les expositions à l’éthanol. 
Les opérateurs affectés spécifiquement aux tâches de remplissage et de ouillage peuvent 
être exposés à des valeurs proches de la VME. 

Les expositions à l’éthanol chez les producteurs d'éthanol dépassant la VLE et ou la VME 
sont donc exceptionnelles. La plupart des situations exposent les opérateurs à des doses 
très souvent inférieures de moitié aux valeurs limites françaises actuelles. 

Exposition directe 18,2 ppm,soit 
34,58 mg.m-3  

Exposition moyenne sur 8h de houillage= 212 ppm, 
soit 402,8 mg.m-3 

heures 

pp
m
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5.2 L’exposition professionnelle dans les activités utilisant de 
l’éthanol ou des produits en contenant 

5.2.1 Eléments relatifs aux postes de travail potentiellement à risque 
recueillis auprès des industriels 

Les informations figurant ci-après sont issues des échanges avec quatre syndicats ou 
fédérations d'industriels dans le secteur de la communication graphique - imprimerie 
(SICOGIF), de la chimie (SICOS), de la détergence-produits d'hygiène (Afise) et de la beauté 
(FEBEA). 

 

■ Secteur de la communication graphique - imprimerie 

Le SICOGIF estime que le risque lié à l'éthanol est négligeable dans les activités de l’offset. 
L’éthanol est présent dans 2% des produits d'entretien et dans des techniques 
complémentaires de l’offset comme la flexographie et dans la sérigraphie.  

La technique d’héliogravure, majoritairement utilisée dans la branche de la plasturgie, 
resterait à risque. Le groupe de travail de l'Afsset n'a pas pu établir de contact avec la 
fédération de la plasturgie UCAPLAST. 

 

■ Secteur de la chimie organique et de synthèse 

Le SICOS déclare que les conditions de mise en œuvre de certains produits, dont les 
poudres humides ou les produits en solution dans l'éthanol, sont potentiellement exposantes 
à l'éthanol. Les situations de travail concernées sont : 

- le raclage manuel des centrifugeuses, 

- l'intervention manuelle de l'opérateur lors du chargement de conteneur mobile dans 
un réacteur chimique via un puits de chargement, 

- le dépotage et le chargement de produits en solution dans l’éthanol. 

■ Secteur de la détergence-produits d'hygiène 

Un adhérent de l'Afise mentionne une exposition faible à l'éthanol notamment dans les 
ateliers de conditionnement. 

 

■ Secteur de la beauté 

Dans son rapport de synthèse sur l'éthanol, la FEBEA détaille les expositions potentielles 
des personnels à l'éthanol dans les étapes de fabrication et de conditionnement des produits 
cosmétiques (de parfumerie, de soins et déodorants) (FEBEA, 2008). Ces situations sont 
énoncées dans le tableau ci-après. 

 

Tableau XXVIII : Tâches potentiellement exposantes à l'éthanol dans les activités de fabrication 
et de conditionnement des produits cosmétiques (Source : FEBEA) 

Etapes de fabrication Conditions d’utilisation de 
l’éthanol 

Expositions individuelles 

Réception/ Stockage de 
l’éthanol 

 

Transfert automatisé en 
système clos dans des cuves de 

stockage fermées. 

Lors de l’acceptation du produit 
(contrôle olfactif). 

Fabrication de produits de 
parfumerie 

Lors de l’ajout de matières 
premières et lors de prélèvements 
effectués pour un contrôle qualité. 
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Fabrication de produits de 
soins 

Lors des opérations de pesée de 
quantités d’éthanol 

Fabrication de produits 
déodorants 

Pesée puis transfert automatisé 
de l’éthanol dans un réacteur. 

Après chauffage et agitation en 
système clos, introduction des 
autres composants du produit. 

Lors du nettoyage manuel du 
réacteur 

Conditionnement des produits 
de parfumerie et de soins 

Remplissage automatisé des 
flacons par système de pompe 

Lors du rinçage des tuyauteries 

Conditionnement des produits 
Déodorants 

Remplissage automatisé à 
chaud 

Lors du remplissage et en fin de 
production lors du rinçage des 

matériels 

La FEBEA signale également que l'éthanol est utilisé dans les laboratoires de contrôle, de 
recherche et de développement. Dans ces activités, il existe des tâches exposantes à 
l'éthanol lors du nettoyage des équipements et des paillasses. 

5.2.2 Détermination des niveaux d’exposition 

L’INRS, en tant que membre du groupe de travail de l’Afsset, a établi un rapport relatif à la 
caractérisation de l’exposition professionnelle à l’éthanol. La caractérisation de l’exposition 
professionnelle vise in fine à fournir, en fonction de différents seuils d’exposition à l’éthanol, 
une estimation du nombre de travailleurs exposés. Cette méthodologie basée sur l’analyse 
conjointe des données d’emploi et d’exposition a déjà été appliquée avec succès dans 
plusieurs études. Le rapport intégral de l’INRS étant présenté en annexe, seuls les 
principaux résultats sont repris dans le présent document (R.VINCENT, 2008). (Annexe 10) 

Pour atteindre l’objectif de cette étude, différents aspects ont été traités : 

- Estimation des populations exposées 

- Identification des professions exposées 
- Évaluation des expositions 

- Caractérisation de l’exposition professionnelle 

L’instruction de cette étude s’appuie sur la consultation de bases de données publiques 
(NIOSHTIC 2, SUMER 2003…), de la littérature scientifique des dix dernières années et 
l’exploitation spécifique de la base de données COLCHIC de l’INRS. 

Cette caractérisation de l’exposition professionnelle pourra ensuite être utilisée pour évaluer 
puis pour caractériser les risques sanitaires liés à l’exposition professionnelle à l’éthanol.  

5.2.3 Estimation des populations exposées 

Aucune enquête ou base de données ne permet d’estimer le nombre de salariés exposés à 
l’éthanol en France.  

Les résultats de l’étude SUMER permettent d’obtenir pour une partie de la population active 
le nombre de salariés exposés à des alcools sauf le méthanol. Cette étude a été menée en 
France en 2003 par des médecins du travail qui ont sélectionné de manière aléatoire 50000 
travailleurs appartenant à des secteurs couvrant pratiquement toute la population française 
active sauf certains secteurs de l’état comme l’armée et l’enseignement. Les médecins du 
travail connaissant par ailleurs les conditions d’exposition du travailleur, ont interrogé chaque 
sujet sélectionné, entre autres sur les nuisances chimiques auxquelles il avait été exposé 
lors de sa dernière semaine de travail. Pour collecter les informations, les médecins du 
travail disposaient d’un guide leur expliquant notamment les situations de travail susceptibles 
d’être exposées aux alcools sauf le méthanol. 

La rubrique (464) du guide pour cette catégorie était rédigée ainsi :  
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« 464-AUTRES ALCOOLS  

Parmi les plus utilisés on peut citer : l'éthanol (N° CAS : 64-17-5), l'isopropanol ( N° CAS 67-63-0), le 
n-propanol (71-23-8), le n-butanol (N° CAS : 71-36-3), l'alcool butylique secondaire (N° CAS: 78-92-2), 
l'alcool butylique tertiaire (N° CAS: 75-65-0). Ils sont employés dans les industries chimique, 
pharmaceutique et alimentaire comme intermédiaires de synthèse ou solvants d'extraction. Les 
alcools entrent dans la composition des résines, peintures, encres, cosmétiques, produits de 
nettoyage... L'isopropanol est le solvant par nature du procédé d'impression offset. » 

 

Compte tenu des données issues de l’enquête sur l’utilisation des solvants en France, 
menée par l’INRS en 2004, il est fort probable que les salariés recensés utilisaient en 
majorité de l’éthanol. En effet les résultats de cette enquête avaient montré que l’éthanol 
correspondait à la moitié du tonnage annuel d’alcools utilisé en France. En utilisant les 
résultats de l’enquête SUMER et en considérant les données de consommation, il est 
possible d’estimer le nombre de salariés exposés à l’éthanol en France. 

Sur la base de ces hypothèses, le nombre de travailleurs exposés à l’éthanol en milieu 
professionnel serait de l’ordre de 540 000. Cette estimation, probablement par défaut en 
raison des activités enquêtées, est relativement cohérente avec des données du même type 
issues d’une enquête américaine menée au début des années 80 : the National 
Occupational Exposure Survey ou NOES. Selon les résultats de cette enquête, il y avait aux 
États Unis plus de 2 millions de travailleurs exposés à l’éthanol, dont 40% étaient employés 
dans les services de santé. En tenant compte des évolutions démographiques et d’emploi 
aux États Unis et en France, une extrapolation des données sur l’éthanol de la NOES à la 
situation française aboutit à une estimation de la population exposée de l’ordre de 480 000 
travailleurs, dont 185 000 dans le secteur de la santé.  

L’effectif le plus important appartient au secteur de la santé et de l’action sociale  
(établissements hospitaliers et apparentés) avec plus de 170 000 travailleurs exposés à 
l’éthanol. Les résultats de l’enquête SUMER mettent également en évidence la diversité des 
secteurs d’activités concernés : l’utilisation d’alcools dont l’éthanol a été recensée dans 50 
divisions d’activités sur les 60 que compte la Nomenclature des Activités Françaises 
(NAF1993- rev.1.).La répartition par groupe d’activité des effectifs exposés aux autres 
alcools recensés lors de l’enquête SUMER et des estimations des effectifs exposés à 
l’éthanol est présentée dans le tableau ci-après. 
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Tableau XXIX : Répartition par groupe d’activité des effectifs exposés aux autres alcools 
(données SUMER) et des effectifs exposés à l’éthanol (estimations). 

Secteur d'activités (NAF 93 ng60) Nb de salariés exposés 
Autres alcools Ethanol 

01 Agriculture, chasse, services annexes 3371 1685
05 Pêche, aquaculture, services annexes 443 221
14 Autres industries extractives 535 268
15 Industries alimentaires 27118 13559
16 Industrie du tabac 1654 827
17 Industrie textile 2011 1005
18 Industrie de l"habillement et des fourrures 409 205
19 Industrie du cuir et de la chaussure 1068 534
20 Travail du bois et fabrication d"articles en bois 899 450
21 Industrie du papier et du carton 12805 6402
22 Edition, imprimerie, reproduction 26875 13437
23 Cokéfaction, raffinage, industries nucléaires 474 237
24 Industrie chimique 78265 39132
25 Industrie du caoutchouc et des plastiques 16043 8022
26 Fabrication d"autres produits minéraux non métalliques 4759 2379
27 Métallurgie 7988 3994
28 Travail des métaux 20220 10110
29 Fabrication de machines et d"équipements 13622 6811

30 Fabrication de machines de bureau et de matériel informatique 3111 1556
31 Fabrication de machines et appareils électriques 20544 10272

32 Fabrication d"équipements de radio, télévision et communication 35169 17584
33 Fabrication d"instruments médicaux, de précision, d"optique et 
d"horlogerie 16647 8323
34 Industrie automobile 15940 7970
35 Fabrication d"autres matériels de transport 7542 3771
36 Fabrication de meubles , industries diverses 12409 6204
40 Production et distribution d"électricité, de gaz et de chaleur 3632 1816
41 Captage, traitement et distribution d"eau 429 215
45 Construction 20358 10179
50 Commerce et réparation automobile 32469 16235
51 Commerce de gros et intermédiaires du commerce 30487 15244
52 Commerce de détail et réparation d"articles domestiques 74894 37447
55 Hôtels et restaurants 19335 9667
60 Transports terrestres 9187 4593
62 Transports aériens 1146 573
64 Postes et télécommunications 1527 763
65 Intermédiation financière 1013 507
66 Assurance 341 170
70 Activités immobilières 14447 7223
71 Location sans opérateur 6553 3277
72 Activités informatiques 4121 2060
73 Recherche et développement 31375 15687
74 Services fournis principalement aux entreprises 99647 49823
75 Administration publique 4929 2465
80 Education 11884 5942
85 Santé et action sociale 344753 172377
90 Assainissement, voirie et gestion des déchets 4136 2068
91 Activités associatives 3657 1828
92 Activités récréatives, culturelles et sportives 2574 1287
93 Services personnels 26487 13243
95 Activités des ménages en tant qu"employeur de personnel 
domestique 1150 575

Total 1080447 540224
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5.2.4 Les professions exposées à l’éthanol 

Depuis 2002, la mise en place d’un nouveau système de codification des informations dans 
la base de données COLCHIC permet de renseigner la profession du travailleur ayant fait 
l’objet d’une mesure d’exposition à un agent chimique. Ce type de données permet de 
recenser les professions exposées à l’éthanol depuis les six dernières années. Les 
professions identifiées correspondent à la codification des emplois utilisée par l’Agence 
Nationale Pour l’Emploi (ANPE) : le répertoire opérationnel des métiers et des emplois 
(ROME). A partir des résultats de mesures d’exposition à l’éthanol, on détermine une 
fréquence de mesurage pour chaque métier telle que :  

100
métmesNb

mesNb
métF

n

j
j

i
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Cette analyse met en évidence 102 professions exposées à l’éthanol. Il faut souligner la 
diversité de ces métiers qui couvrent les domaines des industries graphiques, de la santé, de 
l’industrie en général, des services, du commerce.  

Les professions les plus fréquemment recensées sont par ordre décroissant : 
- Conducteur de machines d’impression 
- Opérateur sur appareils de transformation chimique ou physique 
- Technicien de laboratoire d’analyses médicales 
- Infirmier de service spécialisé 
- Agent d’usinage des métaux 
- Agent de traitement de surface 
- Technicien de laboratoire de contrôle de fabrication des industries de process 
- Nettoyeur/ nettoyeuse de locaux. 

Ces huit professions représentent plus de 50% des mesures d’exposition à l’éthanol 
réalisées ces dernières années.  

Ce profil de métiers exposés souligne l’importance des expositions liées notamment à 
l’utilisation d’encres, de solvants ou matière première dans la chimie, de solutions de 
désinfection, de produits de nettoyage, de cosmétiques… 

Par ailleurs, ces professions ne sont pas uniquement exposées à l’éthanol mais à d’autres 
solvants présents généralement dans les préparations.  

Une seconde analyse des données COLCHIC, a été réalisée sur la même période afin 
d’identifier les professions pour lesquelles l’exposition était uniquement attribuable à 
l’éthanol. Cette exploitation confirme la prépondérance des métiers de l’impression et de la 
chimie mais elle met aussi en évidence des métiers liés à la fabrication de boissons 
alcooliques ou la distribution de carburants. 

Selon les résultats de l’enquête SUMER 2003, les activités professionnelles ayant le plus 
grand nombre d'exposés aux autres alcools sont les suivantes : 

- Infirmiers, sages-femmes 
- Agents d'entretien 
- Aides soignants 
- Professions paramédicales 
- Techniciens, agent de maîtrise. maintenance et organisation 
- Ouvriers qualifiés des industries de process 
- Techniciens, agents de maîtrise industries de process  
- Ouvriers des industries graphiques 
- Coiffeurs, esthéticiens 
- Ouvriers qualifiés électricité et électronique 

- Ouvriers qualifiés de la mécanique 
- Techniciens, agents de maîtrise électricité 
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- Aides à domicile, aides ménagères 
- Médecins et assimilés 
- Artisans et ouvriers artisanaux 
- Ouvriers non qualifiés électricité et électronique 
- Employés de maison 

Ce recensement SUMER des professions exposées aux autres alcools est très semblable au 
descriptif issu de COLCHIC des professions exposées à l’éthanol. 

Technique de mesurage de l’exposition professionnelle 

La mesure de l’exposition professionnelle est réalisée par analyse de l’air des lieux de travail 
et par quantification des vapeurs d’éthanol. L’exposition se mesure uniquement par 
prélèvement individuel et pendant une durée qui correspond à la période de référence de la 
Valeur Limite d’Exposition Professionnelle (VLEP) : 8 heures pour la VME et 15 minutes pour 
la VLE. Pour réaliser la mesure, le travailleur est équipé d’un tube de charbon actif, fixé à 
hauteur des voies respiratoires et relié à une pompe de prélèvement individuelle assurant un 
débit régulé avec une variation maximale de ± 5% par rapport au débit initial mesuré. L’air 
des lieux de travail est aspiré à travers le tube de charbon actif sur lequel les vapeurs 
d’éthanol sont piégées. Les tubes sont transportés à l’abri de la lumière et de la chaleur et 
analysées dans un délai n’excédant pas huit jours lorsque les tubes sont conservés à 
température ambiante.  

Après désorption des vapeurs d’éthanol par 10 ml de dichlorométhane, la solution de 
désorption est analysée par chromatographie en phase gazeuse avec détecteur à ionisation 
de flamme (CPG-FID). La quantification de l’éthanol est réalisée par étalonnage interne ou 
externe. Connaissant la quantité d’éthanol piégée sur le charbon actif et le volume d’air 
prélevé, l’exposition est calculée en référence aux VLEP contrôlées. Le même type de 
mesure peut également être réalisé par prélèvement passif en utilisant un badge rempli de 
charbon actif pour le prélèvement.  

 

Le recours aux Indicateurs Biologiques d’Exposition (IBE) notamment utilisés en cas 
d’exposition simultanée par inhalation et contact cutané ne semble pas judicieux dans le cas 
de l’éthanol.  

Les dosages d'éthanol dans le sang, en cours ou en fin d'exposition (au mieux au début et à 
la fin de l'exposition) ont été proposés pour la surveillance biologique. Ils ne sont 
interprétables que si l'on connaît précisément l'absorption d'éthanol d'origine alimentaire du 
sujet. En milieu professionnel, ils sont d'une utilité limitée pour apprécier l'intensité de 
l'exposition ; après une exposition supérieure à la VME (1900 mg.m-3), les concentrations 
sanguines d'éthanol n'étaient toujours pas détectables à la 3ème heure. 

Les dosages d'éthanol dans les urines de fin de poste ont été proposés, mais la corrélation 
avec l'intensité de l'exposition professionnelle n'a pas été démontrée. 

5.2.5 Évaluation des niveaux d’exposition 

Pour évaluer les niveaux d’exposition, deux sources d’information ont été exploitées : 

- Recherche bibliographique sur Medline, Science Direct, de la littérature des dix 
dernières années et sur la base NIOSHTIC-2 (toutes les années) des rapports traitant 
de l’exposition professionnelle à l’éthanol avec des niveaux documentés ; 

- Exploitation des données de la base COLCHIC. 

Les données collectées et exploitées concernent uniquement les niveaux d’exposition 
atmosphériques à l’éthanol. Par ailleurs, des informations concernant l’exposition aux 
produits hydro-alcooliques (PHA) ont été exploitées à titre indicatif.  

Il faut également signaler que les médecins de l’enquête SUMER, sur la base de leur 
connaissance des conditions de travail et au regard des VLEP, ont jugé que l’exposition des 
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travailleurs pouvait être considérée comme faible voire très faible dans pratiquement 85% 
des cas.  

Données bibliographiques 

■ Exposition par inhalation des vapeurs d’éthanol  

Le principal objectif de cette recherche bibliographique, outre la connaissance des niveaux 
d’exposition, vise à identifier l’existence d’activités professionnelles exposées à l’éthanol et 
qui ne pourraient pas être repérées dans la base de données COLCHIC.  

Cette recherche a été menée sur les bases Medline et Science Direct en utilisant les critères 
de recherche suivants : ethanol & occupational & exposure. Cette procédure a été appliquée 
à tous les articles publiés et archivés depuis le 1er janvier 1998 : approximativement les dix 
dernières années. Seuls ont été analysés les articles permettant d’estimer les niveaux 
d’exposition professionnelle à l’éthanol. 

Au regard des publications disponibles pour d’autres agents chimiques, le nombre d’articles 
recensés est relativement faible : au total 9 articles et 11 rapports du National Institute for 
Occupational Safety and Health (NIOSH) archivés dans la base de données NIOSHTIC-2 
répondant aux critères de recherches ont été analysés. Dans la littérature, les mesures 
d’exposition à l’éthanol proviennent essentiellement d’études sectorielles menées en 
Norvège, et concernant l’exposition professionnelle aux solvants en relation avec l’utilisation 
de cosmétiques et produits de beauté (ongleries, salons de coiffure), de peintures, encres, 
vernis et solvants (Industrie du bois, garages imprimeries). Au regard des VLEP 
actuellement recommandées dans différents pays, en général 1000 ppm (1900 mg.m-3) sur 8 
heures, les niveaux d’exposition sont faibles et excèdent rarement 100 mg.m-3, le vingtième 
environ de la VME recommandée en France. L’étude menée au Canada dans les salons de 
coiffure indique des niveaux similaires à ceux relevés en Norvège lors d’une étude similaire. 
Le stockage et le traitement d’ordures ménagères ne semblent pas constituer une source 
potentielle d’exposition importante pour les travailleurs de secteur : les mesures réalisées à 
l’intérieur de conteneurs mettent en évidence des concentrations d’éthanol inférieures à  
1 mg.m-3. Une étude de l’exposition dans les salles d’opérations chirurgicales et d’anesthésie 
des différents hôpitaux de la région de Łódź (Pologne) met en évidence des niveaux 
ponctuellement supérieurs à 1000 mg.m-3 d’éthanol. Globalement l’exposition reste faible 
avec une moyenne géométrique de 13,3 mg.m-3  et plus de la moitié des résultats inférieurs à 
la limite détection pour une série de 227 mesures. A titre indicatif, l’exposition à l’isopropanol 
est du même ordre de grandeur. 

Les rapports d’intervention du NIOSH mettent en évidence des expositions plus élevées pour 
des utilisations spécifiques de l’éthanol en parfumerie (49,3 ppm en moyenne, soit 93,67 
mg.m-3) et dans l’industrie pharmaceutique pendant de courtes durées lors d’interventions 
ponctuelles d’ouvertures ou de nettoyages de réacteurs. Dans ce dernier cas, l’exposition à 
l’éthanol pouvait atteindre 9000 ppm (17100 mg.m-3). Pour tous les autres secteurs, les 
niveaux d’exposition à l’éthanol sont faibles et du même ordre de grandeur que ceux relevés 
dans la littérature. 
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■ Exposition cutanée 

L’exposition par voie cutanée concerne essentiellement l’utilisation de produits désinfectants 
hydro-alcooliques (PHA) pour les mains et avant-bras en milieu hospitalier. L’utilisation de 
ces PHA, dont la tolérance chez le personnel hospitalier est variable en termes d’irritation et 
de sécheresse de la peau, constitue une source d’exposition à l’éthanol ou d’autres alcools, 
notamment l’isopropanol, via l’utilisation de gels ou de solutions. Différentes études menées 
en milieu hospitalier visaient à évaluer la dose d’éthanol absorbée par voie cutanée en 
tenant compte de la fréquence et durée d’utilisation, de la concentration d’éthanol, etc. 

Toutes ces études indiquent que la concentration en éthanol dans le sang est toujours 
inférieure à 0.5 mg.L-1 de sang. Par ailleurs, l’utilisation de pulvérisateurs sous pression de 
solutions alcooliques (parfums, déodorants…) ne semble pas générer des concentrations en 
éthanol supérieures à 0,09 mg.L-1 de sang. 

Les auteurs estiment en général que la pénétration de l’éthanol dans l’organisme, par voie 
cutanée, en relation avec l’utilisation de PHA ou de solutions alcooliques, ne semble pas 
représenter un risque toxicologique au regard des concentrations mesurées.  

 

Analyse des données de la base COLCHIC 

■ Analyse globale 

L’exploitation des données de la base COLCHIC a été menée pour toutes les mesures de 
concentration d’éthanol dans l’air des lieux de travail réalisées de 2003 à aujourd’hui. Ces 
résultats proviennent des prélèvements réalisés lors de 401 interventions menées dans 305 
établissements. 

Après élimination des mesures non exploitables (écart avec la technique de mesurage, 
recherche qualitative, etc.), il reste 3262 résultats exploitables issus de 1213 prélèvements 
d’ambiance et de 2049 prélèvements individuels.  

Les statistiques descriptives de cette série de résultats sont présentées dans le tableau ci-
après.  

Tableau XXX : Statistiques des résultats (en mg.m-3) des résultats de mesure de concentration 
en éthanol dans l’air des lieux de travail. 

Type de 
prélèvement 

Nb 
Résultats 

Moyenne Médiane Etendue
Moyenne 

géométrique
Ecart type 

géométrique 

Percentiles 

25 75 90 

Tous types 3262 66,39 6 
0,01-
9989 

6,47  1,1 36 141 

Individuel 2049 76,82 3,83 
0,01-
3015 

8,48 8,7 1,85 44 161,3

Ambiance 1213 48,78 7 
0,01-
9989 

4,09 11,2 1 23,4 101 

L’écart-type important traduit une grande variabilité des résultats des mesures : 11,2 pour les 
prélèvements d’ambiance et 8,7 pour les prélèvements individuels. Le pourcentage de 
résultats qui dépasse la VME (soit >1900 mg.m-3) est de 0,5% alors qu’il atteint 0,1% pour la 
VLE (soit > 9500 mg.m-3). 

■ Estimation de l’exposition 

Seules ont été prises en compte les mesures jugées représentatives par les techniciens en 
charge de l’intervention, afin de comparer les résultats aux VLEP. En appliquant une 
sélection des résultats sur ce critère, il reste 2721 résultats qui peuvent être comparés à la 
VME et 85 résultats à la VLE.  



Afsset  RAPPORT éthanol Saisine n° 2007/01 

 

Septembre 2009 Version finale page 108  
 

Les statistiques descriptives de cette série de résultats sont présentées dans le tableau ci-
dessous.  

Tableau XXXI : Statistiques des résultats (en mg.m-3) des résultats de mesure d’exposition à 
l’éthanol en référence à la VME et la VLE.  

Type de 
VLEP 

Nb 
Résultats 

Moyenne Médiane Etendue
Moyenne 

géométrique
Ecart type 

géométrique 

Percentiles 

25 75 90 

VME 2721 50,6 5 
0,01-
3015 

6 9,29 1 33 127,5

VLE  85 546,9 12 
0,01-
9989 

27,8 12,55 5 192 768 

Pour mémoire, en France, la VME de l'éthanol est de 1 900 mg.m-3et la VLE est de 9 500 mg.m-3. 

Le pourcentage de mesures d’exposition dépassant la VME est de 0,2% alors qu’il est de 
0,4% pour la VLE. 

Les expositions supérieures à 1900 mg.m-3 correspondent à des opérations d’enduction 
réalisées dans une entreprise de fabrication de munitions. 

Les valeurs d’exposition court terme supérieures à 9500 mg.m-3ont été mesurées dans 
l’industrie de fabrication de spiritueux lors d’interventions menées dans les cuves de 
macération.  

■ Estimation des expositions par secteur d’activité  

En référence à la nomenclature NAF et aux 60 divisions recensées, les mesures d’exposition 
à l’éthanol archivées dans COLCHIC concernent 35 secteurs d’activités, tous repérés dans 
SUMER 2003. Seuls deux secteurs n’ont pas été pris en compte dans SUMER : Code NAF 
37 (Récupération) et code NAF 63 (Services auxiliaires des transports). 

Sachant que certains secteurs d’activités ne sont pas visités par les laboratoires de chimie 
des CRAM et de l’INRS (Régime agricole, enseignement), on constate une assez bonne 
relation entre les secteurs d’activités identifiés dans COLCHIC et ceux recensés dans 
l’enquête SUMER 2003. 

Les niveaux d’exposition ont été ensuite calculés pour les secteurs d’activité où le nombre de 
résultats était supérieur à 20 (Tableau XXXII) 
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Tableau XXXII : Données d’exposition comparables à la VME et par secteur d’activité  

Code 
NAF 

Libellé secteur 
d’activité 

Nb 
mesures 

Moyenne 
(en mg.m-3) 

Moyenne 
géométrique 
(en mg.m-3) 

Médiane 
(en mg.m-3) 

Ecart type 
géométrique 
(en mg.m-3) 

15 Industries alimentaires 38 51,98 11,46 19,65 7,69 

17 Industrie textile 37 26,62 12,74 11,2 3,70 

21 Industrie du papier et 
du carton 

183 23,53 8,36 10,9 5,16 

22 Edition, imprimerie, 
reproduction 

259 24,36 2,98 2 9,14 

24 Industrie chimique 472 78,16 10,27 7 8,59 

25 Industrie du 
caoutchouc et des 
plastiques 

396 115,74 15,66 26,55 12,11 

26 Fabrication d’autres 
produits minéraux non 
métalliques 

34 1,33 0,78 0,5 2,80 

28 Travail des métaux 211 12,18 2,15 2 7,45 

29 Fabrication de 
machines et 
équipements 

48 37,97 4,08 3 5,02 

31 Fabrication de 
machines et appareils 
électriques 

25 9,58 3,39 2 3,46 

33 Fabrication 
d’instruments 
médicaux, de 
précision, d’optique et 
d’horlogerie 

42 47,71 11,91 11,58 6,25 

34 Industrie automobile 48 41,82 3,43 1,5 6,47 

35 Fabrication d’autres 
matériels de transport 

36 3,68 1,54 1,5 2,39 

36 Fabrication de 
meubles, industries 
diverses 

104 19,25 2,66 2 7,22 

45 Construction 37 8,03 3,83 5,2 3,39 

 

 

 

 

 

 

Tableau XXXII  (suite) 
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Code 
NAF 

Libellé secteur 
d’activité 

Nb 
mesures 

Moyenne 
(en mg.m-3)

Moyenne 
géométrique 
(en mg.m-3) 

Médiane (en 
mg.m-3) 

Ecart type 
géométrique 
(en mg.m-3) 

51 Commerce de gros et 
intermédiaire du 
commerce 

95 68,87 8,78 6 7,07 

74 Services fournis 
principalement aux 
entreprises 

79 69,51 9,78 8 10,37 

75 Administration 
publique 

195 21,95 2,17 3 13,17 

85 Santé et action sociale 251 40,53 9,2 12,33 6,79 

Autres secteurs 131 29,45 3,49 2,7 8,06 

 

Synthèse 

Cette analyse des données de la littérature, de la base de données COLCHIC et des 
informations issues de l’enquête SUMER 2003 mettent en évidence une diversité de métiers 
et d’activités exposés à l’éthanol. 

Les données de la littérature, peu nombreuses sur les expositions par voie inhalatoire, ne 
décrivent pas de situations particulièrement préoccupantes au regard des VLEP 
recommandées au niveau international. Les niveaux d’exposition à l’éthanol mesurés en 
France sur les cinq dernières années ne font que confirmer encore plus fortement ce constat 
basé sur l’analyse de plusieurs milliers de mesures.  

L’analyse conjointe des données COLCHIC et de SUMER permet d’estimer que 95 % des 
salariés potentiellement exposés à l’éthanol le seraient à des niveaux inférieurs à 95 mg.m-3 

d’éthanol soit le vingtième de la VME actuellement recommandée en France. Une très faible 
proportion de salariés, moins de 0,4%, serait exposée à des valeurs supérieures à 1900 
mg.m-3 d’éthanol durant la journée de travail.  

De manière très ponctuelle, et relativement peu fréquente, des expositions conséquentes ont 
été relevées lors d’opérations particulières dans l’industrie de fabrication des spiritueux : 
nettoyages de cuves de macération notamment. Dans ce cas, l’exposition peut être 
supérieure à la VLE de 9500 mg.m-3d’éthanol. 
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Tableau XXXIII : Les secteurs les plus exposants à l’éthanol sur 8 heures 

 

Secteur d’activité 

Estimation du nombre 
de salariés 

potentiellement 
exposés 

Niveaux d’exposition 
moyens mesurés (en 

mg.m-3) 

Agriculture (Production de boissons 
fermentées et de spiritueux distillés) 

22 970 475, 79 

Industrie du caoutchouc et des plastiques 8022 115,74 

Industrie chimique 39132 78,16 

Industries alimentaires 13 559 51,98 

Commerce de gros et intermédiaire du 
commerce 

15 244 68,87 

Services fournis principalement aux 
entreprises 

49 823 69,51 

Fabrication d’instruments médicaux, de 
précision, d’optique et d’horlogerie 

8 323 47,71 

Industrie automobile 7 970 41,82 

Santé et action sociale 172 377 40,53 

Total 337 420  

 

L’analyse limitée des données de la littérature montre que l’absorption d’éthanol par voie 
cutanée et en relation avec l’utilisation de produits hydro alcooliques ne semble pas 
constituer une voie majeure de pénétration de l’éthanol dans l’organisme humain.  
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6 Evaluation des risques professionnels 
liés à l’usage d’éthanol ou de produits en 
contenant 

Le manque de données sur les caractéristiques des expositions chez les producteurs 
d’éthanol brut, notamment en termes de fréquences et de durée des pics d’exposition, ne 
permet pas d’élaborer de scénario d’exposition. L’évaluation du risque de l’éthanol se 
concentre, pour les activités de production d’éthanol, sur les expositions moyennes estimées 
dans les activités de vinification et de distillation. 

Suite à la demande spécifique de la Direction Générale de la Santé, les produits d'hygiène 
hydro-alcooliques ont été spécifiquement considérés. Le groupe de travail de l’Afsset s'est 
attaché à évaluer les risques de l’utilisation de produits hydro alcooliques pour la 
désinfection des mains chez les professionnels de santé, au vu des concentrations en jeu et 
des éléments disponibles. 

6.1 Construction d’une VTR 

6.1.1 Reprotoxique 

La méthodologie de l’Afsset (« méthode de construction de VTR fondées sur des effets 
toxiques de la reproduction pour le développement » (Afsset, 2007)) préconise pour la 
construction d’une VTR, la démarche suivante :  

1-définir l’effet critique, c'est-à-dire celui qui est mis en évidence pour les plus faibles doses 
administrées   

2-retenir une étude de bonne qualité scientifique permettant d’établir une relation dose – 
réponse (ou dose – effet) ; 

3-identifier une dose critique à partir des doses expérimentales et/ou des données 
épidémiologiques ; 

4-appliquer des facteurs d’incertitude à la dose critique pour obtenir une VTR. 

Une revue exhaustive de la littérature scientifique (Nedellec V, 2008) a permis de montrer 
que les études réalisées chez l’animal et dans lesquelles l’éthanol avait été administré par la 
voie inhalée ne permettent pas de mettre en évidence un effet tératogène, foetotoxique ou 
embryotoxique, et ceci pour des expositions très élevées (~20 000ppm, soit 38 000 
mg.m3)(Nelson et al., 1985). Aucune évaluation des effets neurocomportementaux n’est 
disponible. Concernant les effets sur la fertilité par inhalation, il n’est pas possible de 
conclure en raison d’une exposition des mâles d’une durée insuffisante et d’une absence 
d’exposition des femelles dans l’étude disponible (Nelson et al., 1985b). 

Le groupe de travail a décidé de ne pas retenir de VTR « voie inhalée » pour les effets 
reprotoxiques, car les expositions identifées dans le cadre de la saisine sont insuffisantes 
pour induire une augmentation de l’éthanolémie au delà des niveaux d’éthanolémie 
endogènes. En l’absence d’une exposition interne supplémentaire significative due aux 
utilisations de l’éthanol étudiées, le calcul d’une VTR n’est pas justifié. 
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Remarque : 

Une proposition d’élaboration de VTR pour les effets reprotoxiques de l’éthanol est 
présentée en annexe 11 (Nedellec V, 2008). Cette VTR s’appuie sur une étude réalisée chez 
le macaque dans laquelle l’éthanol avait été administré par ingestion (Clarren et al., 1987). 
Le même exercice a été effectué à partir de l’étude réalisée chez le rat (Lochry et al., 1980). 
Cependant, ce travail a montré que l’extrapolation de la voie orale à la voie inhalée doit être 
réalisée avec précaution, puisque les VTR proposées (après l’application des facteurs 
d’incertitude) aboutissent à des valeurs d’éthanolémie proches, voire inférieures à 
l’éthanolémie endogène (Al-Awadhi et al., 2004). 

Les effets reprotoxiques sont consécutifs à un pic de concentration d’éthanol, ce qui est peu 
vraisemblable dans le cas de l’inhalation, puisque cette voie s’apparenterait plus à une 
perfusion.  

En conclusion, il n’existe pas, à ce jour, d’études réalisées pour la voie inhalée qui 
permettraient d’élaborer une VTR reprotoxique de l’éthanol par inhalation.  

6.1.2 Cancérogène 

La VTR pour les effets cancérogènes de l’éthanol sera déterminée par le Groupe de Travail 
« VTR cancer » de l’Afsset (dont la méthodologie sera finalisée au deuxième trimestre 2009). 

6.2 Evaluation des risques professionnels liés à l'éthanol dans les 
activités de vinification et de distillation 

6.2.1 Scénarios d'exposition sur huit heures 

Cette analyse a pour objectif de définir des profils d’exposition médians, représentatifs de 
 postes de travail type. 

Méthode pour la définition des "postes de travail type". 
La polyvalence étant très présente dans le milieu agricole en général, la notion de poste de 
travail est peu adaptée pour représenter des situations d'exposition moyenne. 
L'enchainement des tâches variant selon les saisons et les jours, l'intensité et la durée des 
expositions sont également fluctuantes. 

Il n'existe donc pas d’exposition journalière type sauf pour des postes très spécialisés, rares 
dans le secteur agricole. 

La construction de postes de travail type s'appuie sur la connaissance des expositions 
moyennes par tâches, des catégories de tâches effectuées selon les métiers et la durée 
moyenne des expositions représentatives.  

Cette méthode conduit à moyenner les expositions sur l’année. Par convention, on admet 
que cette exposition moyenne annuelle traduit une «exposition type journalière» qui, 
ramenée à une journée de 8h, peut être comparée à la VLE et à la VME. Cette analogie 
reste vraie pour la plupart des situations d'expositions. Cependant, elle minore les fortes 
expositions saisonnières (tel que le décuvage) ou ponctuelles (tel que le remplissage des 
barriques ou des camions d’éthanol). 

Des niveaux d’expositions journalières types sont calculées pour les trois métiers de la 
vinification et de la production d'alcools forts les plus exposant à l'éthanol : le caviste 
décuveur saisonnier, le caviste en chai de vinification et le caviste en chai de vieillissement. 
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Résultats des profils d'exposition  

 

■ Le caviste décuveur saisonnier 

Lorsqu’elle existe, cette tâche est le plus souvent effectuée par des opérateurs spécialisés 
spécifiquement embauchés pour cette tâche. Ce travail s’effectue pendant la période des 
fermentations. Chacun des opérateurs effectuant à tour de rôle le travail à l’extérieur de la 
cuve et à l’intérieur. 

Tableau XXXIV : Profil d'exposition d'un caviste décuveur saisonnier 

Type de tâche Durée en % 
Exposition médiane  

ppm mg.m-3 

Hors champ 2 0 0 

Ambiance chai 38 50 95 

Décuvage et assimilé 60 550 1 045 

Transfert vin à proximité 5 500 950 

Valeur d'exposition moyenne  
du profil sur 8 heures 

374 710,6 

(Source : CCMSA) 

 

■ Le caviste en chai de vinification 

Les tâches du caviste responsable de vinification sont très nombreuses. Il effectue parfois 
son travail d’analyse et de surveillance en stationnant ou en passant à proximité d’autres 
activités en cours de réalisation qui l'exposent également. Ces surexpositions sont prises en 
compte dans les tâches "décuvages ou assimilé" et "transfert vin au point d’émission ou 
proximité". 

 

Tableau XXXV : Profil d'exposition d'un caviste en chai de vinification 

Type de tâche Durée en % 
Exposition médiane 

ppm mg.m-3 

Hors champ 12,5 0 0 

Ambiance chai 70 25 47,5 

Décuvage et assimilé 5 550 1 045 

Transfert vin au point 
d'émission ou proximité 

12,5 750 
1 425 

Valeur d'exposition moyenne  
du profil sur 8 heures 

139 264,1 

(Source : CCMSA) 

■ Le caviste en chai de vieillissement 

Le profil type est un caviste se partageant entre le chai de vieillissement et la structure 
voisine de vinification. Un chai de vieillissement « travaille seul » la plupart du temps. 
Considérant que le caviste type effectue 55% de son temps de travail dans le chai de 
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vieillissement et 45 % de son temps en chai de vinification, le résultat du profil d'exposition à 
l'éthanol est donné dans le tableau suivant : 

 

Tableau XXXVI : Profil d'exposition d'un caviste en chai de vieillissement 

Type de tâche Durée en % 
Exposition médiane 

ppm mg.m-3 

Hors champ qui est le 
chai de vinification qui 

jouxte 
45 139 264,1 

Ambiance chai 25 200 380 

Remplissage barrique 
une semaine /an 

5 1244 2 363,6 

Ouillage 4 jours par mois  25 213 404,7 

Valeur d'exposition moyenne  
du profil sur 8 heures 

228 433,2 

(Source : CCMSA) 

Synthèse  

Les résutats des calculs des niveaux d'exposition engendrées par l'activité globale annuelle 
permettent de préciser que les cavistes-décuveurs saisonniers sont les plus exposés à 
l'éthanol (plus de 700 mg.m-3), devant les cavistes en chai de vieillessement (plus de 400 
mg.m-3) et les cavistes en chai de vinification (plus de 200 mg.m-3). 

Les activités de transfert de vin et de décuvage constituent les activités les plus exposantes. 
Elles entrainnent des niveaux d'exposition de près de la moitié de la VME (1 900 mg.m-3) sur 
une durée de 17,5% à 65% du temps de travail. 

Il est à noter qu'une activité semble conduire au dépassement des VLEP. L’entonnage 
(remplissage des barriques) expose les cavistes en chai de vieillissement à une 
concentration supérieure à la VME de 25%, pendant environ une semaine par an. 

Les scénarios retenus mettent également en évidence que les plus fortes expositions 
(décuvage, entonnage) sont saisonnières. 

6.2.2 Détermination de l'éthanolémie professionnelle cumulée sur huit 
heures 

Le taux d’éthanol dans le sang, engendré par les activités de vinification et de distillerie, a 
été simulé sur la base des profils d'exposition sur huit heures, définis dans le chapitre 6.2.1 
pour les activités d'un caviste en période de vendanges, d'un décuveur saisonnier et une 
opération d’entonnage d’un alcool fort. 

Chaque profil d'exposition a été retranscrit dans un scénario d'enchaînement des tâches sur 
une journée de huit heures. Ces scénarios, présentés dans l'annexe 12, tendent à surestimer 
les résultats attendus puisqu'ils rendent-compte des situations les plus exposantes 
rencontrées au cours d'une année dans chacune des trois activités étudiées. 

L'Université de Montréal a réalisé des simulations de l'éthanolémie induite par ces 
expositions à l'aide d'un modèle toxicocinétique à base physiologique permettant de simuler 
l'exposition par inhalation à diverses concentrations atmosphériques d'éthanol et de prédire 
le comportement toxicocinétique de l'éthanol.  
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Ce modèle, adapté à partir du modèle proposé par Pastino et al., comporte cinq 
compartiments : le cerveau, le foie, les tissus richement perfusés (reins, cœur), les tissus 
pauvrement perfusés (muscles, peau) et les masses adipeuses. 

Il prend en compte les concentrations d'éthanol et le débit sanguins dans les différents 
compartiments, les caractéristiques des activités circulatoire et respiratoire ainsi que les 
coefficients de partage sang/air et tissus/sang tels que schématisé en annexe 13. 

Les paramètres physiologiques utilisés dans le modèle sont précisés dans l’annexe 13. 

Ce modèle humain est validé par Schlouch et Tardif (Schlouch et Tardif, 1999) sur la base 
de données rétrospectives expérimentales résultant de scénarios d’expositions à l’éthanol 
par inhalation, recueillies par Lester et Greenberg (Lester et Greenberg, 1951). Les 
simulations d’éthanolémies utilisant ce modèle sont réalisées sur le logiciel ACSL - Advance 
Continuous Simulation Language. 

 

Résultats des simulations d'éthanolémie engendrée lors d'une journée type d'un caviste en 
période de vendanges, d'un décuveur saisonnier et lors d'une opération d’entonnage d’un 
alcool fort 

En mai 2009, le Département de santé environnementale et santé au travail de l'Université 
de Montréal a réalisé des simulations d'éthanolémie à partir des données de concentrations 
atmosphériques d’éthanol estimée au chapitre 6.2.1, lors d'une journée type d'un caviste en 
période de vendanges, d'un décuveur saisonnier et lors d'une opération d’entonnage d’un 
alcool fort. (Robert Tardif et Ginette Charest-Tardif, 2009)(Annexe 14) 

Les graphiques ci-après présentent, pour chaque activité étudiée, la concentration d'éthanol 
dans le sang (en rouge) engendrée par l'exposition à une concentration atmosphérique en 
éthanol (en bleu) qui tient compte des tâches éffectuées et de la teneur en éthanol dans l'air 
ambiant des lieux de travail. 
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Figure 23 : Concentrations d’éthanol dans l’air et concentrations sanguines d’éthanol prédites par le 
modèle pour un scénario d’exposition d'un caviste au cours d'une journée de travail de 8h  

en période de vendanges  

(avec une pause sans exposition de 1h) 
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Figure 24 : Concentrations d’éthanol dans l’air et concentrations sanguines d’éthanol prédites 
par le modèle pour un scénario d’exposition d'un décuveur au cours  

d'une journée de travail de 8h de décuvage (activité saisonnière) 

(avec une pause sans exposition de 1h) 

 

Exposition à l'EtOH par inhalation 
Scénario 1 : Décuveur
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Figure 25 : Concentrations d’éthanol dans l’air et concentrations sanguines d’éthanol prédites 
par le modèle pour un scénario d’exposition d'un opérateur lors d'une opération d’entonnage 

d’un alcool fort sur une journée de travail de 8h 

(avec une pause sans exposition de 1h) 

 

L’éthanolémie maximale engendrée par une journée de forte exposition d'un caviste en 
période de vendanges, d'un décuveur saisonnier ou d'une opération d’entonnage d’un alcool 
fort est du même l'ordre de grandeur que l’éthanolémie endogène mesurée par A Al-Awadhi 
et al. qui est  
de 1 mg.L-1 en moyenne, (IC 99,7% = [0 ; 12,2 mg.L-1]) et dont les résultats sont compris 
entre 0 et 35 mg.L-1. (Al-Awadhi et al., 2004). 

 

 

 

 

 

 

Exposition à l'EtOH par inhalation 
Scénario 3 : Étalonnage
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6.3 Evaluation des risques liés l'utilisation des produits hydro 
alcooliques par les professionnels de santé 

6.3.1 Scénarios d'exposition sur huit heures 

6.3.1.1 Exposition mesurée 

Une mesure d’exposition a été réalisée à proximité immédiate des voies respiratoires d’une 
'infirmière lors de l'utilisation de SHA ou d'alcool modifié, à l’aide d’un appareil de mesure en 
continu utilisant le principe de la photo-ionisation (appareil mini RAE 2000, équipé d’une 
lampe à 10,6 eV). Deux frictions hygiéniques ont été effectuées par une infirmière située 
dans un local peu ventilé, d’environ 20 m2  et d’une hauteur sous plafond de 2,6 m.  

La première friction d’une durée d’environ 1 minute a été exécutée avec 3 ml d’un PHA 
contenant 80% en volume d’éthanol. 

La seconde friction a été réalisée dans les mêmes conditions avec 3ml d’alcool modifié à 
60°.  

Dans les deux cas, les mains et les avant-bras ont fait l’objet d’une friction d’une durée 
supérieure à 30 secondes (1-1,5 min). Selon l’expérience de l’infirmière, il est nécessaire 
que la friction dure plus longtemps, lorsque le volume de PHA atteint 3 ml, pour obtenir 
l’évaporation totale. Généralement, et selon son expérience le volume de PHA utilisé est 
plus faible pour ce type de friction.  

Les résultats d’enregistrement en continu de l’exposition à proximité immédiate des voies 
respiratoires, durant ces frictions, figurent dans le graphique ci dessous.  

 
Figure 26 : Résultats d’enregistrement en continu de l’exposition à l’éthanol lors de frictions 

des mains avec deux produits hydro alcooliques 

Dans les deux cas, l’exposition maximale atteint 4000 mg.m-3 avec une exposition moyenne 
pondérée sur la durée du pic qui correspond à 1350 mg.m-3 dans le cas du gel hydro-
alcoolique à 80%vol d'alcool (durée du pic 100 secondes) et à 805 mg.m-3 pour la friction avec 
l’alcool modifié à 60° (durée du pic 120 secondes). Le niveau moyen d’exposition cinq 
minutes après l’arrêt de la friction se situe en moyenne à 30 mg.m-3. Cette valeur peut 
constituer la pollution ambiante résultant d’une utilisation régulière de PHA.  
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6.3.1.2 Modélisation 

■ Méthode de calcul de concentration d’éthanol dans un modèle hémisphérique 

- Calcul de la teneur en éthanol dans l’air lors de l’utilisation de PHA 

Pour estimer cette exposition à l’éthanol, un modèle hémisphérique de diffusion turbulente 
des vapeurs d’éthanol provenant du PHA étalé lors de la friction par l’utilisateur. Ce modèle 
permet de calculer la concentration en vapeurs à hauteur des voies respiratoires de 
l’opérateur situées à une distance r de la surface d’émission. (Figure 27) 

 

 
Figure 27 : Représentation schématique du modèle de diffusion hémisphérique. 

 

Le modèle employé correspond à l’équation suivante : 














 Dt

r

e
tD

M
C

4

5.1

2

)(4  

Avec : 

C = Concentration en mg.m-3à la distance r (rayon de l’hémisphère) ; 

M = Taux d’émission du polluant en mg.m-3;  

D = Coefficient eddy29 en m2.min-1 ; 

t = temps écoulé depuis le début de l’émission. 

Le taux d’émission d’éthanol est calculé en tenant compte du volume en millilitres de PHA 
utilisé par friction (V), la teneur en éthanol en %, la densité de l’éthanol (0,789) et la durée de 
la friction en min qui correspond dans ce cas au paramètre t du modèle de diffusion : 

t

0,789%V
M


  

Chacun des paramètres a ensuite été utilisé dans un modèle de calcul probabiliste 
combinatoire (simulation de type Monte-Carlo) qui assigne un type de distribution statistique 
et une plage de variation à chaque paramètre : 

- Volume de PHA utilisé : distribution log- normale ; prise en compte des valeurs 
comprises entre le centile 5 le centile 95 ; 

                                                 

 

29 Coefficient eddy (coefficient de viscosité turbulente, facteur de turbulence) : coefficient de diffusion 
turbulente qui s'exprime en m2.sec-1 

r 
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- Concentration en éthanol dans le PHA : distribution normale ; normale ; prise en 
compte des valeurs comprises entre le centile 5 le centile 95 ; 

- Temps de friction : distribution log-normale normale ; prise en compte des valeurs 
comprises entre le centile 5 le centile 95 ; 

- Coefficient de diffusion d’Eddy : distribution log-normale avec un centile 5 égal à 0,1 
et un centile 90 égal à 0,8 (valeurs généralement conseillées) ; 

- Rayon de l’hémisphère (distance mains-voies respiratoires) : distribution normale ; 
prise en compte de la valeur moyenne et d’un écart type de 0,12. 

 

- Calcul de l’exposition résiduelle à court terme après arrêt de la friction  

Elle peut être estimée en utilisant un modèle de type mélange homogène avec décroissance 
exponentielle ; utilisant la formule suivante : 

tΤ
0t eCC   

Avec : 

t = délai en minutes écoulé après l’arrêt de la friction 

C t = concentration en éthanol au temps t  

C0 = concentration en éthanol à la fin de la friction 

Т = taux de renouvellement du volume d’air du local par minute 

 

Les calculs de simulation probabiliste (Monte Carlo) ont été menés sur le progiciel Crystal 
Ball, avec les paramètres suivants : 

C0 :  distribution log normale de moyenne 758 mg.m-3 et d’écart type 1400 mg.m-3; 

T :  distribution log normale correspondant à un taux moyen horaire de 5 avec un 
intervalle de confiance à 95 % compris entre 1 et 10 

 

Les analyses sont menées sur la base de 10 000 calculs réalisés à partir des valeurs 
sélectionnées pour chaque calcul et chaque paramètre dans les distributions initialement 
définies. 
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■ Résultats de la modélisation de l’exposition lors d’une friction simple des mains 

 

Le modèle de diffusion hémisphérique avec coefficient eddy a été utilisé pour estimer 
l’exposition durant une friction hygiénique en utilisant des valeurs de paramètres suivants : 
 

Dose (V) :      3 ml (écart type faible) 
Temps de friction (t) :     30 secondes 
Rayon (distance nez-mains) :   0,3 à 0,7 m, moyenne à 0,5 m 
Concentration en EtOH dans les PHA (%) : 65% à 85% 
Coefficient eddy  (D):     de 0,1 à 0,8 
Nombre de frictions par jour :   50 

 

En moyenne, la concentration maximale atteint 6200 mg.m-3pour une durée de friction de 30 
secondes et 3078 mg.m-3pour une durée de friction (plus réaliste) de 1 min pour 3 mL de 
PHA. Les valeurs moyennes d’exposition pondérées sont respectivement de  1974 et 980 
mg.m-3pour une durée de friction de 30 s et 1 minute.  

Les simulations réalisées avec ce modèle montrent que la concentration en éthanol après 
cessation de la friction PHA est pratiquement nulle au bout de 10 minutes. L’exposition 
pondérée sur cette durée est estimée en moyenne à 18,7 mg.m-3. 

 

■ Résultats de la modélisation de l’exposition lors d’une friction de type chirurgicale  

Le même modèle a été utilisé pour estimer l’exposition durant une friction chirurgicale en 
utilisant des valeurs de paramètres suivants : 
 

Dose (V) :      6 ml (allant jusqu’à 20 ml) 
Temps de friction (t) :     3 minutes 
Rayon (distance nez-mains) :   0,3 à 0,7 m, moyenne à 0,5 m 
Concentration en EtOH dans les PHA (%) : 65% à 85% 
Coefficient eddy  (D):     de 0,1 à 0,8 
Nombre de frictions par jour :   20 

 

Dans ce cas, l’exposition maximale est estimée à 4252 mg.m-3. L’exposition pondérée sur 3 
minutes atteint environ 1354 mg.m-3. 

6.3.2 Calcul de l’exposition pondérée sur 8 heures 

■ Méthode  

L’exposition à l’éthanol sur huit heures prend en compte les caractéristiques des pics 
d’exposition (niveaux, durée) ainsi que l’exposition ambiante résultant de l’utilisation 
régulière de PHA au cours des huit heures de travail. 

- Détermination des niveaux d’exposition 

Les niveaux d’exposition sont issus des mesures ou des simulations. 

Le niveau d’exposition « aigu » est donné par les calculs de la teneur en éthanol dans l’air 
lors de l’utilisation de PHA. 

Le niveau ambiant est donné par le résultat du calcul de l’exposition résiduelle à court terme 
après arrêt de la friction. 

- Calcul de l’exposition pondérée sur huit heures 
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Le calcul de l'exposition à l'éthanol sur huit heures (soit 28800 secondes) tient compte de 
l'exposition (Ct) au moment (t) de chaque friction et de la concentration d'éthanol dans l'air 
ambiant (C0) dehors des périodes de friction. 

Ce calcul se traduit par la formule suivante : 

28800

)]]./(28800.[
0

()../[(

8

tjNbfrictionCt
t

CjNbfriction

h
C


  

Avec : 

C 8h = concentration en éthanol sur 8 heures 

C0 = concentration en éthanol à la fin de la friction 

Ct = concentration moyenne en éthanol aux temps t d’utilisation des PHA 

T = durée de la friction 

 

■ Extrapolation des niveaux d’exposition mesurés lors d’une friction de deux PHA sur huit 
heures  

Sur la base des mesures effectuées, l’exposition pondérée à l’éthanol sur une journée de 
travail et pour 50 frictions par jour atteint : 

[(50 X 1350 X 100) + (30 X [28800 - (50 X100)]] / 28800= 259,16 mg.m-3. 

 

■ Extrapolation sur huit heures des niveaux d’exposition obtenus par modélisation d’une 
friction hygiénique simple des mains  

En considérant une exposition résiduelle de 18,7 mg.m-3, simulée précédemment, il est 
possible de calculer l’exposition pondérée sur 8 heures en relation avec la réalisation de 50 
frictions hygiéniques : 

(1974 x 50 x 60) + (18,7 X [28800 - (50 X 60)] / 28800= 222,37 mg.m-3 

 

■ Extrapolation sur huit heures des niveaux d’exposition obtenus par modélisation d’une 
friction chirurgicale des mains et avant-bras 

Sur la base des paramètres retenus ci-avant, l’exposition à l’éthanol pondérée sur 8 heures 
en relation avec la réalisation de 20 frictions chirurgicales correspondrait à une exposition 
de : 

(1354 x 20 x 180) + (18,7 X [28800 - (20 X 180)] / 28800= 185,54 mg.m-3 

 

Les estimations de l’exposition sur la journée de travail issues de mesurage ou de la 
modélisation sont similaires. 

6.3.3 Détermination de l'éthanolémie professionnelle cumulée sur huit 
heures 

Données bibliographiques 

Miller et al.  (2006) ont réalisé une étude limitée sur 5 volontaires qui devaient se frictionner 
les mains 50 fois en 4 heures à l’aide de 5 ml d’un produit contenant 62% d’éthanol ; les 
mesures montrent une éthanolémie inférieure à 0,5 mg.L-1 indiscernable de l’éthanolémie de 
base établie pour chaque participant (Miller et al., 2006). 

Kramer et al. (2007) ont publié une étude plus détaillée impliquant 12 volontaires (6 hommes 
et 6 femmes), 3 produits désinfectants contenant respectivement 95%, 85% et 55% 
d’éthanol selon deux protocoles : 



Afsset  RAPPORT éthanol Saisine n° 2007/01 

Septembre 2009 Version finale page 125  

- une désinfection simple : 4 ml de produit appliquées 20 fois pendant 30 secondes 
avec une pause d’une minute entre les applications ; les prélèvements pour la 
mesure de l’éthanolémie sont effectués au temps 0 (avant application), 2,5, 5, 10, 20, 
30, 60, et 90 minutes. Les volontaires sont ainsi mis en présence de 60 g, 56,2 g, et 
39,6 g d’éthanol selon les produits utilisés.  

- une désinfection de type chirurgicale : 20 ml de produit appliqué sur les mains et les 
bras jusqu’au coude 10 fois pendant 3 minutes avec un intervalle de 5 minutes entre 
les applications ; les prélèvements pour la mesure de l’éthanolémie sont effectués au 
temps 0 (avant application), 5, 10, 20, 30, 60, et 90 minutes. Les volontaires sont 
ainsi mis en présence de 150 g, 140 g, et 99 g d’éthanol selon les produits utilisés. 
Les concentrations sanguines en éthanol et en acétaldéhyde maximales relevées 
sont résumées dans le tableau ci-dessous. L’éthanolémie était maximale 30 min 
après la fin de l’exposition (Kramer et al., 2007). 

 

Tableau XXXVII  : Concentrations sanguines en éthanol et en acétaldéhyde maximales 
calculées après traitement hygiénique des mains 

Utilisation Concentra-
tion en 
éthanol du 
produit 

Cmax 
Ethanol 

(mg.L-1) 

Cmax 
Acetald. 

(mg.L-1) 

Quantité totale 
d’éthanol 
absorbée 

Proportion 
d’absorption 

Traitement 
hygiénique 

95% 20,95 0,50 1365 mg 2,3% 

85% 11,45 0,50 630 mg 1 ,1% 

55% 6,90 0,60 358 mg 0,9% 

Désinfection 
chirurgicale 

95% 17,50 4,00 1067 mg 0,7% 

85% 30,10 3,30 1542 mg 1,1% 

55% 8,80 1,70 477 mg 0,5% 

Une analyse critique de cette étude montre que le calcul des quantités d’éthanol absorbées 
est surestimé. Les auteurs se basent sur la valeur maximale de l’éthanolémie et déterminent 
la quantité d’éthanol dans l’organisme à partir du poids et du volume de distribution de 
chaque sujet. Le calcul correct aurait consisté à intégrer pour chaque sujet la cinétique 
d’élimination de l’éthanol déterminée en calculant à chaque point de mesure la quantité 
d’éthanol de l’organisme et à refaire le même calcul pour l’acétaldéhyde. 

La quantité totale absorbée pouvant être approchée en faisant la somme de ces deux 
données. 

On peut toutefois conclure que ces valeurs sont très inférieures à celles à partir desquelles 
on observe une influence sur le comportement et qui se situe aux environs de 100 mg.L-1. 

 

Résultats des simulations d'éthanolémie engendrée par l'utilisation de produits hydro 
alcooliques 

En février 2009, le Département de santé environnementale et santé au travail de l'Université 
de Montréal (Robert Tardif et Ginette Charest-Tardif, 2009) a réalisé des simulations 
d'éthanolémie à partir des données de concentrations atmosphériques d’éthanol mesurées 
au chapitre 6.3.1 pour de l'alcool modifié 60° et pour le gel hydro-alcoolique à 80% d'alcool. 

L'éthanolémie induite par ces expositions est calculée à l'aide d'un modèle toxicocinétique à 
base physiologique permettant de simuler l'exposition par inhalation à diverses 
concentrations atmosphériques d'éthanol et de prédire le comportement toxicocinétique de 
l'éthanol, sur la base du modèle proposé par Pastino et al. 
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Ce modèle comporte cinq compartiments : le cerveau, le foie, les tissus richement perfusés 
(reins, cœur), les tissus pauvrement perfusés (muscles, peau) et les masses adipeuses. 

Il prend en compte les concentrations d'éthanol et le débit sanguins dans les différents 
compartiments, les caractéristiques des activités circulatoire et respiratoire ainsi que les 
coefficients de partage sang/air et tissus/sang tels que schématisé en annexe 13. 

 

Le logiciel ACSL - Advance Continuous Simulation Language - utilise un modèle humain 
validé, issu des données expérimentales recueillies par Lester et Greenberg (Lester et 
Greenberg, 1951). 

Les paramètres physiologiques utilisés dans le modèle sont précisés dans l’annexe 13 

 

Le scénario testé pour chaque produit hydro-alcoolique est fondé sur : 

- une journée de travail comprenant deux périodes de 3,5 heures séparées par une 
pause d’une heure (soit sur 8 heures au total) 

- une exposition à l’éthanol de 94 (gel hydro-alcoolique à 80%vol d'alcool) ou 123 
(Alcool modifié) secondes pour chaque friction 

- les frictions sont répétées toutes les 10 minutes afin d’observer l’éthanolémie 
cumulée induite par 42 frictions par jour (21 frictions le matin et 21 frictions l’après-
midi) afin de simuler les pratiques des professionnels de santé lors de l'utilisation des 
PHA. 

La figure suivante illustre l’évolution des concentrations sanguines d’éthanol prédites par 
le modèle pour un scénario d’exposition de 94 sec à un gel hydro-alcoolique contenant 
80%v d’éthanol, à intervalle de 10 min, sur une durée totale de 8 heures, avec une pause 
méridienne sans exposition d’une heure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 28 : Concentrations d’éthanol dans l’air [mesurées expérimentalement; (T= 82-175sec)] 
et concentrations sanguines d’éthanol prédites par le modèle à ces concentrations, lors de 42 

frictions simples des mains réparties du 8h. 

Exposition à l'EtOH par inhalation
schéma: Gel Hydro-alcoolique à 80% vol d'alcool
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Scénario : exposition de 94 secondes, à intervalle de 10 minutes, sur une durée totale de  
8 heures, avec une pause sans exposition (1h). 

 

Les niveaux d’éthanolémie obtenus, tenant compte du profil d’exposition réel (concentrations 
à chaque seconde), sont comparés à une exposition à la moyenne des concentrations 
mesurées durant les 94 (gel hydro-alcoolique à 80%vol d'alcool) ou 123 (Alcool modifié) 
secondes. 

Le tableau ci-après montre que l’éthanolémie cumulée en fin de demi-journée n’excède pas  
1,28 mg.L-1. Il n’existe pas de différence significative entre l’éthanolémie cumulée en fin de 
matinée et en fin d’après-midi. 

De la même façon, il n’existe pas de différence significative entre l’éthanolémie calculée sur 
la base d’expositions mesurées ou moyennées. 

 

 

 Tableau XXXVIII  : Concentrations sanguines maximales d’éthanol prédites  
par le modèle en fin de poste 

 Gel hydro-alcoolique à 80%vol 

d'alcool 
Alcool modifié à 60° 

 Concentration 
sanguine max 

mesurée (mg.L-1) 

Concentration 
sanguine max 

sur la moyenne 
calculée (mg.L-1) 

Concentration 
sanguine max 

mesurée 
(mg.L-1) 

Concentration 
sanguine max sur 

la moyenne 
calculée (mg.L-1) 

Fin de matinée, fin 
de la 21ème friction 

1,26 1,26 0,884 0,87 

Fin d’après-midi, fin 
de la 42ème friction 

1,28 1,28 0,85 0,88 

Dans les scénarios d’exposition décrits plus haut, l’éthanolémie obtenue suite à une 
exposition répétée à un gel hydro-alcoolique contenant 80% d’éthanol est près de 30% 
supérieure à celle engendrée par l’utilisation d’alcool modifié à 60°. (Annexe 14) 

 

Synthèse 

Les prélèvements atmosphériques effectués au cours de l’utilisation d’un gel hydro-
alcoolique à 80% d’éthanol ou d’alcool dénaturé à 60° mettent en évidence qu’il existe un pic 
d’exposition à l’éthanol moyenné à 1350 mg.m-3 (maximum à 4000 mg.m-3, soit moins de 
50% de la VLE)  

Dans les mêmes conditions d’utilisation, le pic d’exposition engendré par l’alcool modifié à 
65° est sensiblement plus long mais de niveau plus faible (moyenné à 805 mg.m-3). 

L’utilisation d’un modèle d’exposition permet d’extrapoler les niveaux d’exposition sur une 
journée de travail de 8 heures selon un scénario réaliste d’utilisation des PHA au cours de la 
journée (20 et 50 frictions par jour, friction simple et chirurgicale) ; afin de comparer les 
niveaux d’exposition obtenus à la VME. 

Dans les trois cas étudiés (exposition mesurée lors d’une friction simple, modélisation de 
l’exposition d’une friction simple et d’une friction chirurgicale), les niveaux d’exposition 
extrapolés sur huit heures sont de l’ordre de 200 à 250 mg.m-3; en deçà de la VME (de 1900 
mg.m-3). 

L'éthanolémie induite par l’exposition atmosphérique mesurée précédemment est calculée à 
l'aide d'un modèle toxicocinétique, sur la base d’un scénario de 42 fictions simples par jour 
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avec un PHA à 80%v et de l’alcool modifié. Il en résulte une éthanolémie cumulée maximale 
de l’ordre de 1,28 mg.L-1. 

L’éthanolémie maximale engendrée par 42 frictions simples des mains sur huit heures est de 
1,28 mg.L-1. Celle-ci n’est pas différente de la moyenne de l’éthanolémie endogène mesurée 
par A Al-Awadhi et al. qui est de 1 mg.L-1, (IC 99,7% = [0 ; 12,2 mg.L-1]) (Al-Awadhi et al., 
2004). 

6.4 Evaluation des effets sanitaires induits par les expositions 
professionnelles 

Dans les secteurs de la vinification et de la distillation 

Les expositions professionnelles estimées dans ces secteurs d'activité de type agricole 
semblent tenir compte de hauts niveaux d'exposition. L'éthanolémie professionnelle 
engendrée par les activités étudiées (calculée par modélisation) atteint un maximum de 11 
mg.L-1 pour une exposition pouvant atteindre près de 2 700 mg.m-3 d'éthanol dans 
l'atmosphère d'un chai, au cours de l'entonnage. 

 

Lors de l'utilisation des PHA 

Les expositions professionnelles estimées dans le présent rapport semblent présenter les 
plus hauts niveaux d'exposition. Toutefois, l'éthanolémie afférente, calculée par 
modélisation, est de l'ordre de 1,3 mg.L-1 pour une exposition à près de 260 mg.m-3 d'éthanol 
ambiant, dans le cas d'une friction simple des mains.  

 

 

 

Or, une concentration d'éthanol dans le sang de 1,5 ou 11 mg.L-1 n'est pas 
significativement différente de l'éthanolémie endogène observée chez des non-
consommateurs d'alcool.  

Les résultats de l'évaluation des expositions et des éthanolémies associées ne 
permettant pas de différencier l'apport professionnel dans l'éthanolémie des sujets, le 
groupe de travail ne peut pas conclure à un excès de risque pour les populations 
professionnelles utilisant de l'éthanol ou des produits en contenant. 

 

 

 

 

NB : Risques liés à la dégustation 

La CCMSA dispose d’une étude portant sur l’imprégnation alcoolique de 81 dégustateurs de 
vins (à 11° environ) lors de séances de une à trois heures. La teneur en éthanol dans l’air 
expiré a été mesurée par un éthylomètre, 15 et 30 minutes après la dégustation et après 
rinçage. Il est observé que les taux d’éthanol augmentent jusqu’à des niveaux raisonnables, 
puis baissent rapidement. 

Au delà de 20 échantillons dégustés, il apparaît une asthénie chez certains dégustateurs. 
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7 Démarches de prévention 

7.1 Mesures de prévention déclarées par les entreprises 

7.1.1 Les mesures collectives pour la prévention des risques chez les 
producteurs d’éthanol 

Distilleries d’éthanol 

L’inflammabilité et la volatilité de l’éthanol conduisent les entreprises productrices d’éthanol à 
prendre des mesures pour la sécurité des installations dans le cadre des réglementations 
ATEX et SEVESO. D’autre part, la réduction réglementaire des émissions de COV participe 
également à limiter la concentration d’éthanol dans l‘atmosphère des lieux de travail.  

Des mesures de prévention collectives sont prises en termes de formation et de 
sensibilisation des personnels, d’information (document, signalement des zones à risques), 
d’organisation du travail (consignes concernant les rinçages, dilution d’éthanol) et 
d’équipements. 

Les équipements de protection collective en place dans les étapes des procédés sont  
les suivants :  

 système clos, captage à la source (extracteur, notamment en partie basse en 
distillerie), 

  encoffrement/cloisonnement/capotage,  

 aération/ventilation des locaux/travail à l’air libre,  

 mécanisation ou automatisation,  

 évents/torche,  

 contrôle des déversements/contrôle des niveaux pour éviter les 
débordements,  

 détection des vapeurs d’alcool/explosimètre/ dispositifs d’urgence (ATEX). 

Par ailleurs, les tests olfactifs réalisés en distillerie pour le contrôle de la qualité de l’éthanol 
tendent à être remplacés par des tests sur simulateur.i  

 

Vinification  

Dans les caves de vinification, les systèmes de ventilation nécessaires pour la prévention 
des risques liés au CO2, au SO2 et de la terre de diatomée, soit localisés, notamment lors 
des décuvages, soit généraux pour l’ensemble du chai, ont une influence positive sur la 
prévention des risques liés à l’éthanol. 
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                                                                Exemple d’installation       

Figure 29 : Systèmes de ventilation dans les cuves de vinification (source CCMSA) 

Dans les chais de vinification en fûts, la maîtrise de la ventilation est également recherchée 
pour maîtriser les conditions de température et d’humidité. Les pratiques de ventilation y sont 
multiples, allant d’un simple brassage d’air à un renouvellement contrôlé avec apport d’air 
neuf (Union Nationale des Groupements des Distillateurs d'Alcool (UNGDA), 2008). 

Par ailleurs, l'évaporation d'éthanol peut être limitée en été en refroidissant les cuves inox 
par dispersion d’eau. 



Afsset  RAPPORT éthanol Saisine n° 2007/01 

Septembre 2009 Version finale page 131  

7.1.2 La prévention des risques dans les entreprises utilisatrices 
d’éthanol ou de produits alcooliques 

Les réponses recueillies par les différentes fédérations et organismes professionnels30 
auprès de leurs adhérents témoignent de la mise en place des mesures collectives du type : 

 Chargement et transfert d'éthanol en circuit clos 

 utilisation d’éthanol en vrac privilégiée pour éviter la manipulation et le 
chargement de fûts d’éthanol dans les activités de synthèse, 

 alimentation des extracteurs ou des réacteurs par canalisations fixes à 
partir des cuves de vrac et alimentation des réacteurs par tuyau 
flexible et transfert par pompe à partir de fûts de 200 litres, sans 
contact direct de l’opérateur avec le solvant, 

 évents sur les équipements reliés à l’installation de traitement des 
COV et récupération des vapeurs d’éthanol par système de 
condensation, 

 transfert de produit en solution dans l’éthanol à partir de fûts, réalisé 
sous vide, 

 chargement fait par aspiration depuis des fûts. 

 Procédés en circuit fermé 

 Vidange des réacteurs en citernes ou en containers 

 Stockage en cuves aériennes de 20 à 30 m3,  

 Ventilation générale des espaces de travail (renouvellement d'air de 5 à 7 
vol/heure) 

 Aspiration des vapeurs à la source, notamment lors de l’ouverture des trous 
d’homme, 

 Cloisonnement des activités émissives, 

 Purge à l’azote des équipements de fabrication et inertage des cuves,  

 Dépotage en extérieur, 

 Entreposage d’éthanol dans les locaux de travail en quantité ne dépassant pas 
celle nécessaire au travail d’une journée, notamment en laboratoire, 

 Gestion spécifique des stocks. 

 

7.1.3 Les équipements de protection individuelle 

Protections individuelles mises à disposition des personnels au sein des 75 entreprises 
ayant répondu à l’enquête auprès des producteurs d’éthanol  

A la lecture des résultats de l’enquête, il semble que la fourniture de chaussures de sécurité, 
de papier absorbant, de gants de protection, de lunettes de sécurité, et la mise à disposition 
de poste de lavage, de rince-main et laveur d’yeux, soient quasi systématique. 

D’autres équipements de protection individuelle peuvent être fournis de manière plus ciblée, 
tels que des masques ou demi-masques, voire des appareils de protection respiratoire 
isolants ; des écrans faciaux, des bottes et des vêtements de travail spécifiques (tenue en 
coton ou ignifuge, tenue imperméable) 

                                                 

 
30 Afise, FEBEA, COSMED, PRODAROM, SNIAA, SICOS et UIC 
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Mises à disposition des équipements de protections individuelles dans les industries utilisant 
de l'éthanol 

 

 
Source : www.sidji.fr 

Les équipements de protection individuelle les plus communément 
fournis dans les entreprises visent à éviter les contacts cutanés de 
l'éthanol : gants imperméables (en néoprène ou nitrile), lunettes et 
vêtements de travail couvrants (combinaison, combinaison étanche). 

D'autres types d'équipements peuvent être mis à disposition des 
personnels pour effectuer des tâches particulières, tels que : 

 

 

 

- masque ou demi masque muni d'un filtre à 
charbon actif contre les gaz, vapeurs et d'un filtre 
à particules (type ABEK + P) notamment lors les 
opérations de nettoyage manuel des réacteurs ou 
l’ajout de matières premières, 

 

 

 
Source : http://www.agriclic.com 

 

- cagoule à adduction d’air pour la manipulation de 
produits humides (poudres) contenant de l’éthanol 
ou le chargement de produits en solution dans 
l’éthanol, 

 
 

Source : www.tricolor-industries.fr 

- visière recommandée lors d'un dépotage, l’ajout 
de matières premières, la pesée d’éthanol ou 
certaines phases de remplissage de contenants. 

 

 
Source : www.france-protect.fr 

7.1.4 Pratiques de surveillance des expositions des personnels à 
l’éthanol 

Un adhérent de l'Afise déclare réaliser un bilan des expositions du personnel. 

La FEBEA signale la mise en place d'un dépistage d’altérations neurologiques et hépatiques 
lors de la visite d’embauche et lors des visites ultérieures. Certaines entreprises adhérentes 
pratiquent également : 

- le retrait des femmes, désireuses d’une grossesse ou dès que celle-ci est 
confirmée, des postes exposés à l’éthanol, 

- un contrôle médical renforcé pour les personnels intérimaires et les stagiaires. 

7.2 Exemples d’expérience de substitution 
Des exemples d’expérience de substitution mettant en jeu l’éthanol ont été recueillis auprès 
des fédérations et syndicats professionnels, à travers l’ouvrage de Per Filkov recensant 162 
exemples de substitution de produits chimiques dangereux dans différents produits 
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industriels, (Filskov et al., 1996) et par l’exploitation du catalogue d'exemples de substitutions 
Catsub (catsub, 2008). 

7.2.1 Expériences de substitution d'éthanol dans les procédés de type 
industriel 

Les adhérents de l'Afise ont détaillé les possibilités de substitution de l'éthanol dans les 
produits détergents et désinfectants à usage professionnel (industries et collectivités) par 
type de produits. (Annexe 15) Pour les 39 types de produits examinés, la substitution de 
l'éthanol est jugée techniquement possible par l'Afise pour 22 d'entre eux, nettoyants simples 
et liquides vaisselles pour l'essentiel. Lorsque l'information est donnée, il est proposé de 
remplacer l'éthanol par l'isopropanol (irritant) ou des éthers de glycol. 

La substitution de l'éthanol ne semble pas techniquement possible pour 16 types de produits 
dont les lingettes et les produits désinfectants ou détergents. Les arguments s'opposant à la 
substitution de l'éthanol dans ces produits confèrent à des difficultés de validation des 
produits destinés à être utilisés dans des secteurs d'activité sensibles telles que les 
industries alimentaires ou pharmaceutiques. Le retrait de l'éthanol diminuerait également les 
performances des produits en termes de stabilité chimique ou d'odeur.  

L'Afise recense six classes de produits pour lesquels la substitution de l'éthanol est 
techniquement réalisable mais évoque des difficultés d'ordre économique. 

Dans l’ouvrage de Per Filkov, seules trois expériences traitent de la substitution de l'éthanol 
et sept expériences concernant la substitution d’autres substances par l’éthanol (Filskov et 
al., 1996) . On compte également deux exemples de substitution de l'éthanol dans le 
catalogue de Catsub. Le tableau ci-après fournit des exemples dans lesquels l’éthanol peut 
être substitué. 

 

Tableau XXXIX : Exemples d'expérience de substitution de l'éthanol 

Type de produit Utilisation Contenant la 
substance … 

Substituable par 
… 

Source 

Anti givre - Ethanol (pyridine/amyl 
alcohol) 

Propylène glycol (Filskov et 
al., 1996) 

Décapant peinture 
et laques 
hydrosoluble 

Décapage des sols 
laqués (usage intérieur) 

Chlorure de méthylène, 
éthanol/méthanol 

Hydroxyde de 
calcium 

(Filskov et 
al., 1996) 

Lubrifiant Réduction de la friction 
dans le montage de 
pièces en caoutchouc 

Ethanol Eau+détergent Catsub, 2008 

- Lavage de pièces 
métalliques en local 
propre 

Ethanol Nettoyage par 
plasma 

Catsub, 2008 

Dans certains cas, dont des solutions pharmaceutiques, l’éthanol peut être supprimé ou 
remplacé par des mélanges à base d'eau. 

Selon l’Union des entreprises pour la Protection des Jardins et des espaces verts (UPJ), il 
n'est pas possible de supprimer l’éthanol dans les formules centenaires des mastics à greffer 
ou à cicatriser. 

Pour le Syndicat National des Fabricants de Produits Aromatiques (PRODAROM) et le 
Syndicat National des Industries Aromatiques Alimentaires (SNIAA), l’éthanol n’est pas 
substituable dans les compositions parfumantes et/ou d’arômes alimentaires. 
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Dans les entreprises de la cosmétique, la substitution de l'éthanol n’apparaît pas réalisable. 
Pour la COSMED, l'emploi d'éthanol permet même d'éviter l'utilisation de solvant non bio 
comme les glycols et d'éviter l'utilisation de conservateurs de type parabènes. 

7.2.2 Exemple d'utilisation de l'éthanol comme produit de substitution 
d'une substance plus dangereuse 

L’éthanol est le plus souvent mentionné comme le produit de substitution de divers solvants, 
dont des glycols, le méthanol, le chloroforme, l'acétone, l'acétaldéhyde, l'heptane, le toluène 
et l'isopropanol, au regard des valeurs limites d'exposition professionnelle, de la volatilité et 
de la toxicité.  

Dans les techniques de laboratoire, il existe également plusieurs exemples de remplacement 
du formaldéhyde, du chloroforme, du méthanol, du propanol, du trichloréthylène par 
l'éthanol. 

Les types de produits concernés dans les 18 exemples recensés dans l'annexe 16 sont des 
nettoyants, pour la plupart, ainsi que des solvants, des diluants, des adhésifs, des encres et 
un antigivre.  
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8 Conclusions  
Plus de 16 millions d’hL d’éthanol, dont plus 10 millions d’hL d’éthanol brut, sont produits 
annuellement. 

Les usages de l’éthanol sont très diversifiés. L'éthanol est notamment présent dans les 
produits solvantés et dans plusieurs procédés de travail, majoritairement dans les industries 
de production d’agrocarburant, de l’agroalimentaire et de la chimie de synthèse/agrochimie 
(représentant plus de 80% de la consommation d'éthanol brut annuel). 

Les produits à usages professionnels contenant de l’éthanol sont également très nombreux. 
Les plus utilisés par les professionnels semblent être les peintures, vernis et encres, les 
produits hydro-alcooliques et les agrocarburants. Toutefois, la précision des informations 
disponibles ne permet pas d'en dresser un inventaire exhaustif. 

Les expositions professionnelles à l'éthanol concerneraient plus de 650 000 personnes en 
France. La voie d'exposition principale est respiratoire, tant en milieu agricole qu’industriel. 
Le passage transcutané peut être considéré comme négligeable, même dans l’utilisation de 
produits hydro alcooliques (PHA). 

Dans le cadre de cette expertise, les expositions professionnelles ont été caractérisées pour 
les activités de vinification-distillation, en milieu industriel et lors de l'utilisation de PHA. 

L'estimation des niveaux d'exposition par inhalation dans les secteurs industriels et de la 
santé a montré des situations généralement compris entre 95 mg.m-3 et 300 mg.m-3, très en 
deça de la valeur moyenne d’exposition actuelle (de 1900 mg.m-3). Des dépassements de 
ces valeurs existent probablement dans les distilleries industrielles (lors du transvasement 
d'éthanol brut) et dans le secteur agricole (activités de vinification).  

Les mesures de prévention existantes dans les entreprises visent à maîtriser le risque 
incendie, risque prédominant dans les lieux de travail en présence d’éthanol. Les actions 
recensées dans les entreprises témoignent, en particulier, de la mise en place de systèmes 
automatisés et clos, en milieu industriel et sur les sites de production d'éthanol brut ; tandis 
que les procédés de vinification utilisent plus souvent la ventilation générale des bâtiments. 

Les études de substitution de l'éthanol dans les procédés et dans les produits semblent peu 
nombreux, notamment du fait que l'éthanol constitue historiquement un produit de 
substitution de glycols, du méthanol, du chloroforme, de l'acétone, de l'acétaldéhyde, de 
l'heptane, du toluène, de l'isopropanol, du formaldéhyde, du propanol et du trichloréthylène. 

 

Le groupe de travail a évalué les risques de l'éthanol dans les activités de vinification et de 
distillation et lors de l'utilisation des PHA ; situations comptant parmi les plus susceptibles 
d'être à risque au vu des expositions identifées dans le cadre de la saisine. 

Les scénarios testés ont conduit à une l'éthanolémie calculée de l'ordre de l’éthanolémie 
endogène. 

Le groupe de travail conclut que les expositions professionnelles les plus habituelles qui ont 
été testées n'entraînent pas d’accumulation d'éthanol dans l'organisme différenciable de 
l’éthanolémie endogène. L’éthanolémie d’origine professionnelle estimée se situe dans 
l’intervalle de variation des valeurs d’éthanolémie endogène ([0 ; 35 mg.L-1] ; moyenne = 1,1 
mg.L-1). 
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L’état actuel des connaissances disponibles et les modélisations réalisées n’ont pas permis 
de mettre en évidence un risque spécifique cancérogène ou reprotoxique lors de l'exposition 
à l'éthanol en milieu professionnel par inhalation et par voie cutanée. 

Les résultats de l'évaluation des expositions et des éthanolémies associées ne permettant 
pas de différencier l'apport professionnel dans l'éthanolémie des sujets, le groupe de travail 
ne peut pas conclure à un excès de risque pour les populations professionnelles utilisant de 
l'éthanol ou des produits en contenant. 

En l’absence de données d’exposition suffisantes, les risques engendrés par des pics 
d’exposition par inhalation ne peuvent pas être évalués (cas du transvasement d'éthanol 
brut). 

Par ailleurs, puisqu'il n'est pas possible de distinguer l'éthanolémie liée à l'exposition 
professionnelle de celle d'origine endogène (en dehors d'apports alcoolisés alimentaires), la 
construction de valeurs toxicologiques de référence (VTR) pour les effets cancérogènes et 
reprotoxiques de l'éthanol par inhalation, ne se justifie pas dans les situations 
professionnelles. 

Les tentatives de contruction de VTR pour les effets cancérogènes et reprotoxiques ont 
conduit à des valeurs abérrantes. En l’absence de nouvelles données épidémiologiques ou 
mécanistiques, il ne parait pas possible de construire de telles VTR pour l’éthanol. 

Le groupe de travail recommande donc de prendre des mesures organisationnelles de 
prévention, notamment en direction des femmes en âge de procréer, et de renforcer 
l'évaluation des expositions professionnelles à l'éthanol et de leur effet. 

Le groupe de travail recommande également de soutenir toute étude épidémiologique qui 
permettrait de mieux apprécier les risques d'exposition à l'éthanol dans ces populations. 
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9 Recommandations 

9.1 Assurer une veille scientifique sur les effets cancérogènes et 
reprotoxiques de l'éthanol par inhalation  

Dans l'état actuel des connaissances, les effets cancérogènes et reprotoxiques de l'éthanol 
par inhalation ne peuvent pas être caractérisés. Le groupe de travail recommande qu'une 
veille scientique soit mise en place afin de repérer la publication de nouvelles données 
pouvant contribuer à la définition d'une relation dose-réponse ou au calcul d'un excès de 
risque reprotoxique ou de cancer par inhalation.  

9.2 Réévaluer la pertinence des VLEP françaises actuelles de 
l'éthanol 

Il convient de signaler que les VLEP de l'éthanol actuellement en vigueur ont été fixées en 
1982. Le groupe de travail estime pertinent de revoir les valeurs fixées au regard des 
données actuellement disponibles, afin de prendre en compte les effets spécifiques 
notamment neurotoxiques aigus et/ou chroniques.  

Le groupe de travail recommande de réévaluer les VLEP de l'éthanol notamment car 
certains pays ont adopté des valeurs inférieures aux valeurs françaises 

Les niveaux d'exposition rencontrés dans les situations professionnelles sont majoritairement 
très en deçà des VLEP actuelles dans le milieu industriel, hormis dans certains cas de 
transvasement d'éthanol brut ou en milieu agricole.  

9.3 Reconnaître les dangers de l'éthanol dans la classification 
harmonisée des produits chimiques dangereux 

A ce jour, les dangers de l'éthanol reconnus en termes de classification et d'étiquetage ne 
portent que sur son inflammabilité.  

Au vu des connaissances sur les effets reprotoxiques et cancérogènes de l’éthanol par voie 
orale, les éléments disponibles semblent suffisants pour porter au niveau communautaire 
une discussion sur la révision de sa classification et de son étiquetage pour tenir compte de 
ces effets sur la santé.  

Une telle évolution présenterait un intérêt pour la prévention des risques professionnels en 
contribuant, par exemple, à une meilleure perception du danger, dont certains sont d’ors et 
déjà signalés sur les étiquettes de boissons alcoolisées.  

Cette discussion devra alors déterminer si les effets reprotoxiques et cancérogènes de 
l’éthanol identifiés lors de l’ingestion de boissons alcoolisées sont pertinents pour classer 
l’éthanol comme cancérogène ou reprotoxique au niveau européen. La législation sur la 
classification et l’étiquetage des substances dangereuses prend en compte les expositions 
professionnelles qui peuvent être raisonnablement anticipées, soit plus particulièrement par 
voies cutanée et respiratoire. 

Dans l’attente des résultats de la discution communautaire, le groupe de travail ne s’est pas 
prononcé sur la classification de l’éthanol.  

L’évaluation des expositions menée dans ce rapport ne permet pas de mettre en évidence 
une augmentation du risque reprotoxique ou cancérogène consécutive à une exposition 
professionnelle à l’éthanol. Cependant, des recommandations de prudence au cas par cas 
peuvent être faites pour éviter les fortes expositions (Cf. 8.5). 
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9.4 Améliorer la connaissance des expositions professionnelles 
Si la base de donnés Colchic de l'INRS constitue une source d'information pour l'étude des 
expositions dans les différents secteurs industriels, les quelques exemples de mesures 
atmosphériques effectuées chez les producteurs d'éthanol ne permettent pas de mener une 
étude valide sur l'exposition réelle des producteurs d'éthanol. 

C'est pourquoi il apparaît nécessaire de développer les campagnes de mesures individuelles 
auprès des producteurs d'éthanol brut et dans le secteur de la vinification. Celles-ci 
permettraient de réaliser des études de caractérisation des expositions notamment lors du 
chargement d'éthanol brut en distillerie et lors du remontage et du décuvage (manuel ou 
automatique) dans les caves de vinification.  

Par ailleurs, l’identification des expositions professionnelles à l'éthanol est d'ores et déjà 
améliorée dans l'enquête SUMER 2009.  

Il subsiste des secteurs pour lesquels les données d’expositions à l’éthanol, pur ou en 
mélange, restent insuffisamment documentées. On citera notamment la distribution 
d’agrocarburants et les œnologues-dégustateurs.  

Il est également nécessaire de compléter l’évaluation des expositions liées à l’utilisation de 
produits hydro alcooliques (PHA) afin de pouvoir conduire une évaluation quantitative des 
risques sanitaires de l'éthanol lors des frictions simples ou chirurgicales. 

9.5 Etendre la prévention des risques professionnels liés à 
l'inhalation d'éthanol 

Il est rappelé que, dans tous les secteurs d'activités confondus, l'utilisation d'éthanol ou la 
mise en œuvre de préparations contenant de l'éthanol doit se faire dans le respect des 
règles d’évaluation des risques et de prévention applicables aux substances et produits 
dangereux. Cette nécessité doit faire l’objet des mesures d’information renforcées dans 
certains secteurs d’activité tels que le chargement d'éthanol brut ou l’entonnage. Il apparaît 
nécessaire de supprimer les expositions engendrées par le jaugeage manuel des niveaux de 
remplissage des camions-citernes en modifiant le système de contrôle actuel.  

En l’abscence de mise de évidence de risque professionnel imputable à l’éthanol, il n’est pas 
nécessaire de recommander la substitution systématique de l’éthanol, que le caractère 
cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction avéré (CMR 1 ou 2) imposerait, par 
l'application des règles renforcées spécifiques prévues aux articles R. 4412-59 à R. 4412-93 
du code du travail. 

9.6 Améliorer la connaissance des effets chroniques des 
expositions aux produits hydro-alcooliques 

Peu d'informations sont disponibles concernant les effets liés à une exposition cutanée à 
l’éthanol. Le groupe de travail perçoit les axes d'amélioration suivants : 

- renforcer les connaissances sur les effets de la pénétration cutanée, 

- développer, le cas échéant, la réalisation des tests de toxicité chronique par voie 
cutanée,  

- faciliter l'accès aux informations existantes dans ce domaine à des fins 
scientifiques, notamment par des actions de vigilance. 

 

L'utilisation de solutions hydroalcooliques a fait l'objet de quelques études ponctuelles et peu 
représentatives des scénarios d'exposition réels. Une étude modélisant les différentes 
pratiques préconisées en France démarre en 2009. Menée à son terme, elle fournira des 
données plus précises sur les effets de l'exposition chronique à l'éthanol lors de l'usage des 
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PHA (métrologie et effets sur la santé), en prenant en considération les deux voies 
d'exposition professionnelles, cutanée et inhalatoire. 

9.7 Axes de recherche  
- Développer des méthodes de détermination de l'éthanolémie principalement non 

invasives et plus sensibles que celles utilisées actuellement 

- Améliorer la connaissance des effets spécifiques (reprotoxique, cancérogène et 
neurotoxique) de l'éthanol à faibles doses dans des conditions d’exposition 
professionnelle par la réalisation d’études expérimentales par inhalation ou 
épidémiologique. Il sera particulièrement important de rechercher dans ces études 
l’existence d’une relation dose-effet.  

o Suivre une cohorte d'enfants de personnels les plus exposés à l'éthanol 
pour en améliorer la connaissance du risque reprotoxique  

o Améliorer les connaissances sur l'éthanolémie endogène afin de 
contribuer à la définition d’un indice biologique d’exposition 

o Evaluer les risques de postes particulièrement exposants qui n’ont pas pu 
être identifiés ou renseignés dans la présente expertise 

Les résultats des auditions des producteurs de PHA ont mis en évidence une utilisation qui 
sera croissante. Or, les études actuellement disponibles ne permettent pas de réaliser une 
évaluation de risque pertinente. Les expositions imposées et chroniques des femmes en âge 
de procréer utilisant des PHA contenant de l’éthanol doivent faire l’objet d’une attention 
particulière. Une étude longitudinale contribuerait utilement à caractériser les risques des 
professionnels de santé en tenant compte notamment : 

- du passage cutané de l’éthanol lors de l'emploi répété journalier de PHA, 
- de la fraction d'éthanol absorbé par voie inhalée et par passage transcutané, 
- des quantités d'alcool ainsi absorbées par l’organisme au regard du risque 

tératogène dans une population particulièrement exposée au risque (femmes 
jeunes en âge de procréer)  
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Annexe 1 : Lettre de saisine  
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Annexe 1 bis : Complément de saisine 
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Annexe 2 : Suivi des mises à jour du rapport 

 

Date Version Page Description de la modification 

21/08/09 01  Première version 
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Annexe 3 : Synthèse des déclarations d’intérêts par rapport au 
champ de la saisine 

RAPPEL DES RUBRIQUES DE LA DECLARATION PUBLIQUE D’INTERETS 

IP-A Interventions ponctuelles : autres 

IP-AC Interventions ponctuelles : activités de conseil 

IP-CC Interventions ponctuelles : conférences, colloques, actions de formation 

IP-RE Interventions ponctuelles : rapports d’expertise 

IP-SC Interventions ponctuelles : travaux scientifiques, essais, etc. 

LD Liens durables ou permanents (Contrat de travail, rémunération régulière …) 

PF Participation financière dans le capital d’une entreprise 

SR Autres liens sans rémunération ponctuelle (Parents salariés dans des entreprises 
visées précédemment) 

SR-A Autres liens sans rémunération ponctuelle (Participation à conseils d’administration, 
scientifiques d’une firme, société ou organisme professionnel) 

VB Activités donnant lieu à un versement au budget d’un organisme 

DECLARATIONS PUBLIQUES D’INTERETS DES MEMBRES DU CES 

 

NOM Prénom 

Rubrique de la DPI 

Description de l’intérêt 

Date de 
déclaration des 
intérêts 

BADOT Pierre-Marie (membre du CES « Évaluation des 
risques liés aux substances chimiques » depuis le 29 
mai 2007) 

 

29/11/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

BEAUSOLEIL Claire (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 29 mai 2007) 

 

20/09/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

BELZUNCES Luc (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 16 décembre 
2003) 

 

08/01/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

 

 

CÉZARD Christine (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 16 

19/12/2006 
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décembre 2003) 

 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

DESLAURIERS Michel (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 29 mai 
2007) 

 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

EMPEREUR-
BISSONNET

Pascal (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 16 
décembre 2003) 

 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

ENRIQUEZ Brigitte (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 16 
décembre 2003) 

 

20/09/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

FARDEL Olivier (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 29 mai 
2007) 

 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

FENET Hélène (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 29 mai 
2007) 

 

20/09/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

FERRARI Luc (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 29 mai 2007) 

 

26/06/2007 

11/10/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

FONTANA Luc (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 29 mai 2007) 

 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

FOUILHÉ SAM-LAÏ Nathalie (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 16 
décembre 2003) 

26/06/2007 

20/09/2007 

SR-A  

Analyse Afsset :

Propriétaire viticole non exploitant n’en tirant pas de 
bénéfices financiers 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine 
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GOUGET Barbara (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 29 mai 
2007) 

 

20/09/2007 

08/02/2008 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

GUENOT Dominique (membre du CES « Évaluation des 
risques liés aux substances chimiques » depuis le 29 
mai 2007) 

 

20/09/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

GUERBET Michel (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 29 mai 
2007) 

 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

HUYNH Cong Khanh (membre du CES « Évaluation des 
risques liés aux substances chimiques » depuis le 29 
mai 2007) 

 

20/09/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

LAFON Dominique (membre du CES « Évaluation des 
risques liés aux substances chimiques » depuis le 29 
mai 2007) 

 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

LALÈRE Béatrice (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 29 mai 
2007) 

 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

LAUDET Annie (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 29 mai 2007) 

 

20/09/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

LEPOITTEVIN Jean-Pierre (membre du CES « Évaluation des 
risques liés aux substances chimiques » depuis le 29 
mai 2007) 

26/06/2007 

Analyse Afsset :

IP-AC 

Conseil Sécurité produits chez L’Oréal donnant lieu à 
versement à l’organisme d’appartenance (Université 
de Strasbourg I) 

IP-SC 

Financement de thèses par L’Oréal jusqu’en 2006 et 
par le COLIPA (The European Cosmetic Toiletry and 
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Perfumery Association) jusqu’en 2007 au bénéfice de 
l’organisme d’appartenance (Université de Strasbourg 
I) 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine 

 

MACHEREY Anne-Christine (membre du CES « Évaluation des 
risques liés aux substances chimiques » depuis le 29 
mai 2007) 

 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

MÉNÉTRIER Florence (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 16 
décembre 2003) 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

PFOHL-LESZKOWICZ Annie (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 29 mai 2007) 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

PICART Daniel (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 29 mai 2007) 

 

26/06/2007 

26/09/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

ROUDOT Alain-Claude (membre du CES « Évaluation des 
risques liés aux substances chimiques » depuis le 29 
mai 2007) 

 

26/06/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

SECRETAN Béatrice (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques depuis le 29 mai 2007) 

 

20/09/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

STEENHOUT Anne (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 16 décembre 
2003) 

 

24/01/2008 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

TARDIF Robert (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 29 mai 
2007) 

 

26/06/2007 

23/01/2008 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

THYBAUD Éric (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 16 décembre 
2003) 

 

20/09/2007 
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Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

 

DECLARATIONS PUBLIQUES D’INTERETS DES MEMBRES DU GT 

NOM Prénom 

Rubrique de la DPI 

Description de l’intérêt 

Date de 
déclaration des 
intérêts 

BOUY-DEBEC Dominique 

Consultant-formateur à l’AFPIC (Association de 
Formation Professionnelle pour les Industries 
Chimiques) liée à l’UIC (Union des Industries 
Chimiques) 

 

23/01/2008 

Analyse Afsset : Le lien étant susceptible de mener à une situation  de 
conflits d’intérêts, Mme Bouy-Debec ne participera 
pas aux délibérations finales. 

 

FERRARI Luc (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 29 mai 2007) 

 

26/06/2007 

11/10/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

HANOUNE Benjamin 

 

23/01/2008 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

PASQUIER Élodie 

Toxicologue à l’INRS, détachée au BERPC (Bureau 
d’Évaluation des Risques des Produits et agents 
Chimiques) 

Représentant français auprès du Comité Technique 
européen de Classification et d’Étiquetage des 
substances chimiques dangereuses 

 

23/01/2008 

Analyse Afsset: Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine 

 

PICART Daniel (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux substances chimiques » depuis le 29 mai 2007) 

 

26/06/2007 

26/09/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

TARDIF Robert (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux substances chimiques » depuis le 29 mai 
2007) 

 

26/06/2007 

23/01/2008 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  
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ORGANISME-EXPERT PARTICIPANT 

L’INRS est représenté par Michel FALCY, Jérôme TRIOLET et Raymond VINCENT. Une attestation 
garantissant l’absence de liens de nature à présenter un conflit d’intérêt avec le champ de la saisine 
est en attente de réception. 

La MSA est représentée par Gérard BERNADAC. Une attestation garantissant l’absence de 
liens de nature à présenter un conflit d’intérêt avec le champ de la saisine est également en 
attente de réception. Organisme-expert participant 
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Annexe 4 : Régime général Tableau 84 

 

 

 

 

Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel : 
hydrocarbures liquides aliphatiques, alicycliques, hétérocycliques et aromatiques, et leurs 
mélanges (white spirit, essences spéciales) ; dérivés nitrés des hydrocarbures aliphatiques ; 
acétonitrile ; alcools, aldéhydes, cétone, esters, éthers dont le tétrahydrofurane, glycols et 
leurs éthers ; diméthylformamide, diméthylsulfoxyde 
hydrocarbures liquides aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges ; 
hydrocarbures halogénés liquides ; dérivés nitrés des hydrocarbures aliphatiques ; alcools ; 
glycols, éthers de glycol ; cétones ; aldéhydes ; éthers aliphatiques et cycliques, dont le 
tétrahydrofurane ; esters ; diméthylformamide et dimétylacétamine ; acétonitrile et 
propionitrile ; pyridine ; diméthylsulfone et diméthylsulfoxyde.  

 Date de création : décret du 22 juillet 1987  

 Dernière mise à jour : décret du 25 mars 2007  

 

 

Désignation des maladies 
Délai de prise 
en charge 

Liste limitative des principaux travaux 
susceptibles de provoquer ces 
maladies 

  - A -     - A - 

Syndrome ébrieux ou 
narcotique pouvant aller 
jusqu'au coma. 

7 jours Préparation, emploi, manipulation des 
solvants. 

Dermites, conjonctivites 
irritatives. 

7 jours   

Lésions eczématiformes 
récidivant en cas de nouvelle 
exposition au risque ou 
confirmées par un test 
épicutané. 

15 jours   
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  - B -      - B - 

Encéphalopathies caractérisées par des 
altérations des fonctions cognitives, 
constituées par au moins trois des six 
anomalies suivantes :
- ralentissement psychomoteur ;
- troubles de la dextérité, de la mémoire, 
de l'organisation visuospatiale, des 
fonctions exécutives, de l'attention,
et ne s'aggravant pas après cessation de 
l'exposition au risque.
 
Le diagnostic d'encéphalopathie toxique 
sera établi après exclusion des troubles 
cognitifs liés à la maladie alcoolique, par 
des tests psychométriques et confirmé 
par la répétition de ces tests au moins six 
mois plus tard et après au moins six mois 
sans exposition au risque. 

1 an (sous 
réserve d'une 
durée 
d'exposition 
d'au moins 10 
ans). 

Traitement des résines 
naturelles et synthétiques.
Emploi de vernis, peintures, 
émaux, mastics, colles, 
laques. 
Production de caoutchouc 
naturel et synthétique.
 
 
 
 
 
 
Utilisation de solvants 
comme agents d'extraction, 
d'imprégnation, 
d'agglomération, de 
nettoyage, comme 
décapants, dissolvants ou 
diluants. 
Utilisation de solvants en 
tant que réactifs de 
laboratoire, dans les 
synthèses organiques, en 
pharmacie, dans les 
cosmétiques. 
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Annexe  5 : Processus de fabrication des vins tranquilles et 
effervescents  

Le vin rouge : 

Le vin rouge est obtenu par la macération de raisins noirs.  

Les raisins noirs donnent souvent des jus blancs, sauf pour quelques cépages dont les jus 
sont colorés. Les pigments rouges appelés anthocyanes sont présents dans les pellicules 
des baies des cépages noirs. La vinification en rouge consiste à faire diffuser 
progressivement ces pigments, ainsi que d'autres composés de la baie de raisin (tanins, 
polysaccharides, composés aromatiques...), vers le moût lors de la cuvaison : cette étape 
caractérise donc l'élaboration traditionnelle des vins rouges. 

Cependant des procédés par chauffage de la vendange (thermovinification, flash détente...) 
permettent de s'affranchir d'une phase de cuvaison des pellicules en présence des jus : 
l'extraction des composés pelliculaires ainsi obtenue est cependant moins sélective. 

Le vin blanc  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma de production du vin blanc (d’après UNGDA) 

 

 

 

Le vin blanc est élaboré à partir de raisins blancs ou noirs mais toujours à chair blanche. Une 
fois vendangés, les raisins sont pressés et le jus est récupéré. La peau ne macérant pas, la 
couleur jaune transparente est conservée. Cette macération pré-fermentaire est réalisée en 
règle générale à froid. La vinification des blancs est somme toute plus technologique que 
celle des rouges car cela demande des dépenses de frigories.  

Le vin rosé  

Le vin rosé ne possède pas de définition satisfaisante. En effet, si la législation européenne 
ou l'Organisation internationale de la vigne et du vin donnent une définition du vin, elles n'en 

Ferment lactique 

Levures sélectionnées 

Egouttage Vendange

Fermentation 
alcoolique 

Débourage éventuel 

Sulfitage 

Soutirages 

Pressurage Foulage 

Fermentation 
malolactique 

Conservation et 
vieillissement 

Outillage  Coupage 
des vins 

Clarification 

Stabilisation de la limpidité et 
stabilisation microbiologique 

Conditionnement 
en bouteilles 

Soutirage

Sulfitage
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proposent aucune pour les vins blancs, les vins rouges ou encore les vins rosés. En fait, les 
usages se sont parfaitement accommodés de ce vide dans le monde du vin. 

Le vin effervescent  

Par opposition aux vins tranquilles, un vin est dit effervescent (on parle aussi de crémant ou 
de vin mousseux) lorsqu'il contient une concentration en gaz CO2 suffisante pour lui conférer, 
à l'ouverture de la bouteille, bulles et mousse.  

Il existe plusieurs méthodes permettant d'obtenir un vin effervescent. La plus utilisée est la 
méthode traditionnelle, autrefois appelée aussi champenoise.  

Cette méthode consiste à vinifier un vin tranquille puis, lors de la mise en bouteille, une dose 
de sucre et de levure est ajoutée. Lors de la fermentation du sucre en alcool, du CO2 sera 
émis et sera piégé en bouteille, ce qui créera l’effervescence du vin à l’ouverture de la 
bouteille. Le dépôt (des lies) que forment les levures ajoutées à la mise en bouteille est donc 
expulsé lors de la phase de dégorgement. Il est pour cela nécessaire de geler le dépôt au 
niveau du goulot, d'ouvrir la bouteille et d'expulser le glaçon emprisonnant les levures. Dans 
un cas comme dans l'autre, le volume correspondant au dépôt ôté de la bouteille doit être 
compensé par l’ajout d’une dose de vin et de sucre : c'est la liqueur de dosage (dite aussi 
d'expédition). C'est la quantité de sucre ajoutée à cette étape qui détermine le type de vin 
effervescent produit par méthode traditionnelle : extra-brut, brut, sec, demi-sec et moelleux, 
« non-dosé » ( vin n'ayant pas subit d'ajout de sucre après dégorgement). Une fois le dosage 
effectué, la bouteille peut recevoir son bouchon définitif de liège (à la place de la capsule 
métallique qui l'obturait pendant la prise de mousse et la maturation). 

La seconde méthode en usage est la méthode rurale, artisanale ou ancestrale. Elle consiste 
à effectuer la mise en bouteille du vin précocement, alors que la fermentation alcoolique du 
moût n'est pas achevée. Des sucres naturels du raisin et des levures se trouvent ainsi 
enfermés dans la bouteille, où la fermentation alcoolique va pouvoir s'achever. C'est le CO2 
produit pendant cette fin de fermentation naturelle qui va procurer l'effervescence au vin. 
Grâce à sa simplicité, cette méthode ne nécessite aucun tirage, élevage sur lattes, 
dégorgement ou rebouchage de bouteilles.  
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Méthode champenoise dite traditionnelle  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma de production de vin effervescent (UNGDA) 

Vins doux naturels 

Les vins doux naturels sont obtenus par mutage, c'est-à-dire par apport d’éthanol sur du 
moût sucré, ce qui va permettre par la teneur élevée en alcool du produit fini d’éviter toute 
reprise de fermentation. 

Ces vins doux sont souvent vieillis et fûts ou en tonneaux de bois.  

 

Marcs vers 
distilleries 

Vendange Foulage Pressurage 

Clarification 
ou filtration 

Fermentation 
alcoolique 

Dégorgement Remuage 

Stabilisation 
(-3°C) 

Conditionnement 

Egouttage Débourdage

Elaboration 
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(assemblage)
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successifs

SO2, Tanins 

Levures 
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malolactique 

Ferments 
lactiques 

Lies
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éventuel 

Filtration Tirage Prise de 
mousse 
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Remuage Mise sur 
masse 

Dosage 

 

2nd 
fermentation 
alcoolique 

en bouteille 

Stockage 
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Annexe  6 : Guide d'entretien des fabricants et fournisseurs de 
produits hydro alcooliques 

 

Objet : Le présent document a pour but de retranscrire les différents points à aborder avec 
les distributeurs et/ ou fabricants de SHA identifiés par la liste positive des désinfectants 
publiée par la SFHH. 

 

Le marché,  

- Quels sont les différents types de produits vendus dans les hôpitaux et autres points 
de distribution ?  

- Quelle est votre part de marché ? 
- Quelle est la part de vos produits contenant de l’isopropanol et de l’éthanol ? 
- Quel type de produit est le plus vendu (ceux contenant de l’isopropanol, de l’éthanol, 

ou autre) 

 

Pour chaque type de produit utilisé pour la friction simple ou chirurgicale et pour le lavage 
(surface, matériel, …) : 

- Quelle est la composition exacte (formulation) des produits :  
 principe actif, excipient, autres ingrédients 
 concentration de chaque composant 

- Quelle est la forme galénique et le mode de conditionnement de ces produits ? 
- Quels sont les intérêts recherchés dans les différentes formes ? 
- S’il existe plusieurs formes galéniques, quelle est celle qui est majoritairement 

vendue ? 
- Quel est le mode d’utilisation ou d’application des produits (trempage, temps de 

contact, …) ? 
- Quel est le tonnage vendu aux hôpitaux en France annuellement ?  

 

Etude des expositions, 

- Des tests ont-ils été réalisés sur ces produits ? (inhalation, contact)  
- Avez-vous des informations sur l’évaporation de l’éthanol dans vos produits et du 

passage transcutané ? 
- Avez-vous des informations sur l’exposition à vos produits ? 
-  Avez-vous eu des retours de la part de vos clients concernant les problèmes 

rencontrés avec vos produits ? 

 

Les évolutions, 

- Votre gamme de produits a-t-elle été modifiée et pourquoi ?  
- Les formulations des produits hydro-alcooliques sont elles stables et si oui depuis 

quand ? 
- Comment voyez-vous l’évolution du marché des produits hydro-alcooliques en 

particulier des solutions à base d’éthanol ? 
- Quels sont les éléments qui confirment (ou infirment) le maintien de ces produits sur 

le marché ? 

 

Annexe 7 : L'exposition à l'éthanol en milieu agricole 
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EXPOSITION A L’ETHANOL 
 
 

EN MILIEU AGRICOLE 
 
 
 

Caisse Centrale de Mutualité Agricole 
 
 

Dr BERNADAC Gérard 
 

MSA LANGUEDOC 

Janvier 2009 

 
 
 
 
 
 
 

 

PLAN 

 

I. Introduction 

 

II. Les secteurs de la vinification et de la distillation : 

A. Les hypothèses de travail 

B. Les voies de pénétration 
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III. Comment quantifier l’exposition à l’éthanol  

 

A. Les données de concentration atmosphérique en éthanol. 

1. Les données recueillies par métrologue : 

2. Les données par métrologie indirecte font appel à des modèles d’exposition. 

B. Les données relatives aux chroniques d’activité : 

 

IV. Modèle d’exposition à l’éthanol  

A Les données disponibles pour alimenter le modèle d’exposition sont: 

1. Les quantités d’éthanol évaporées 

2. La vitesse d’évaporation de l’éthanol 

B. Deux situations d’exposition sont donc à modéliser : 

1. Modèle d’exposition par flaque épandue sur le sol 

2. Modèle d’exposition par perte de produit 

3. Intérêts  des modèles : 

 

V. Expositions par « postes de travail types » 

 

A. Construction des postes de travail type 
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I. Introduction : 

 

En agriculture les deux secteurs d’activité principaux ou les opérateurs sont potentiellement 
exposés à l’éthanol sont le secteur de la vinification  et celui de la distillation. D’autres 
secteurs sont aussi exposés mais concernent très peu de personne, comme  

• la pollinisation des fleurs ou l’éthanol est utilisé en désinfection des mains,  (Soluté 
hydro alcoolique) 

• les laboratoires d’œnologie ou l’exposition n’est en rien différente des laboratoires du 
régime général  

• les taches de dégustation de vin ou de boisson alcoolisé thème qui sort de la saisine        

 

II. Les secteurs de la vinification et de la distillation : 

 

A. Les hypothèses de travail 

 

L’exposition à l’éthanol existe dans ces deux secteurs d’activité. 

 

Les produits qui en contiennent sont de type alimentaire, de fait l’éthanol est perçu par les 
professionnels et par les opérateurs comme présentant peu de risque.  

En chai de vinification la gestion du risque du risque CO2 est prioritaire et n’est jamais 
négligé par les opérateurs. La gestion du risque « éthanol » est maîtrisée indirectement par 
la prévention de cet autre risque. Il n’y a pas de réflexion spécifique faite par les opérateurs, 
centré sur ce risque là. Ce travail permettra de valider ces pratiques. 

Les chais de vieillissement en barrique comportent certainement les postes de travail les 
plus exposés. En effet le process de maîtrise  du produit tend à réduire la part des anges par 
une ventilation limitée ce qui va à l’encontre des préconisations pouvant limiter le risque 
d’exposition à  l’éthanol.  
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En distillation les opérations de remplissage des camions citernes assurant le transport 
exposent  ponctuellement à des fortes concentrations en éthanol et doivent être étudiées. 

Les niveaux d’exposition sont bien sur variables selon les volumes traités et selon les 
procédés de vinification ou de distillation mis en œuvre. Mais une des caractéristiques 
générales est que l’éthanol étant le constituant principal ou un des constituants principaux de 
la production, les pertes par évaporation sont  limités autant que possible et celle-ci sont par 
ailleurs suivis et connus car l’éthanol fait l’objet d’une réglementations particulière et est 
contrôlé par le services des douanes. 

  

 

 

 

 

 

 

B. Les voies de pénétration 

 

L’exposition est essentiellement respiratoire. Il y a bien sur contact cutané pour le vin mais 
de manière exceptionnelle pour l’éthanol en distillation ou pour les alcools forts. 

La voie cutanée donc est négligeable compte tenu du peu de contact en pratique 
professionnelle et du passage transcutané connu comme  très réduit d’autant que la 
concentration en éthanol des vins est faibles comparativement aux produits de désinfection, 
les solutés hydroalcooliques  (SHA)   

 

III. Comment quantifier l’exposition à l’éthanol  

 

Il convient de croiser  

• Les données de concentration atmosphérique aux divers stades des process 

• Les données relatives aux chroniques d’activité des divers opérateurs, car en 
agriculture les postes de travail sont souvent polyvalents et les cycles d’activité évoluent sur 
une année.  

 

A. Les données de concentration atmosphérique en éthanol, sont évaluées de 2 
manières. 

 

1. Les données recueillies par métrologie directe: 

 

Par la mesure de l’atmosphère aux postes de travail et dans les ambiances dans  lesquelles 
évoluent les salariés. 

 

Cela concerne les postes de décuvage et d’atmosphère dans les chais de vinification. De la 
même manière des données métrologique existent pour les situations ou de l’éthanol est 
versé à l’air libre lors des transvasements. Il en est de même pour les données con cernant 
les écoulements de vin à l’air libre 

 

2. Les données évaluées par métrologie indirecte font appel à des modèles 
d’exposition. 
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On déduit les concentrations atmosphériques par la connaissance des quantités connues 
d’éthanol qui se diffusent dans l’environnement de travail. Un modèle prédictif de la 
concentration en éthanol d’un local de travail est utilisé pour cette estimation (cf chapitre 
suivant et annexe)  

 

Les données utilisées pour le modèle d’exposition sont : 

• La connaissance des caractéristiques physico chimique d’évaporation de l’éthanol  

• Les données déclaratives concernant « la part des anges en chai de vieillissement) 

• Les données de mise à niveau des cuves de vin en cours de stockage, procédés 
utiles pour éviter le contact du vin avec l’O2 et donc l’oxydation des vins. 

 

B.    Les données relatives aux chroniques d’activité : 

 

Sont élaborées à partir d’une étude faites en MSA 30 et 34 (exposition des opérateurs de 
chai de vinification au SO2) dans laquelle apparaissait 3 populations exposées aux risques. 
Puis par la confrontation des diverses études de postes réalisés régulièrement par les 
médecins et les conseillers en prévention 

 

IV. Modèle d’exposition à l’éthanol  

 

Pour conforter les données mesurées sur le terrain ou dans certains cas pour les compléter, 
il a été nécessaire de concevoir un modèle mathématique d’exposition pouvant produire des 
estimations exposition fiable 

 

A. Les données disponibles pour alimenter le modèle d’exposition sont: 

 

1. Les quantités d’éthanol évaporées 

 

Dans le secteur de la vinification, du stockage en distillation et dans les chai de vieillissement 
du vin ou des alcools forts, on connaît parfaitement les quantités vins d’alcool forts ou 
d’éthanol qui s’évaporent au cours du temps. 

Ces volumes sont connues par les quantités de produit que les cavistes ajoutent aux cuves 
ou aux barriques pour les maintenir complètement remplies jusqu’au collet pour éviter les 
phénomènes d’oxydation dans l’objectif de maîtriser la qualité du produit. Par ailleurs 
l’éthanol est un produit très contrôlé en France. Les douanes suivent « les pertes en éthanol 
» et connaissent les quantités évaporées.    

 

2. La vitesse d’évaporation de l’éthanol 

 

Les calculs d’évaporation ( Travaux de Benjamin Hannoune) nous indiquent que 10 litres 
d’éthanol pur épandues sur 10m2 s’évaporent en une heure. On en déduit considérant qu’il y 
a linéarité dans l’évaporation que 1 millimètre d’épaisseur d’éthanol s’évapore en 1heure. Ce 
modèle est valable pour une flaque répandue sur le sol. 

Par contre il n’est pas pertinent pour une cuve de stockage d’éthanol en vidange (milieu 
confiné) c'est-à-dire remplie en partie ou si 24 millimètre d’éthanol s’évaporait chaque jour, 
cela reviendrait à dire qu’en 1 an une cuve de 8,760 mètres de haut disparaîtrait 
entièrement. Dans ce cas là ce seront les données connues d’évaporation qui serviront de 
base au  modèle d’exposition 
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B. Deux situations d’exposition sont donc à modéliser : 

 

Pour prédire l’évolution dans le temps de la concentration en éthanol d’un local professionnel 
et donc l’exposition des opérateurs, il convient de distinguer deux situations qui auront 
chacune une variante d’un même modèle d’exposition. 

Ce modèle aura donc deux variantes.  

• Un modèle prédictif d’un incident aboutissant à de l’éthanol en quantité connue 
épandu sur le sol (fuites d’une canalisation, d’une cuve, bouteilles cassée…) à partir de la 
connaissance de la vitesse d‘évaporation en flaque 

• Un modèle prédictif des expositions en chai de vinification ou de vieillissement à 
partir des données connus d’évaporation sur l’année. 

 

1. Modèle d’exposition par flaque épandue sur le sol 

 

La base de calcul, l’évaporation linéaire d’une flaque de 1mm d’épaisseur par heure. 

• On considère par extension dans des épaisseurs supérieures la linéarité sera retenue  
(2mm  évaporation 2h).  

• On considère qu’une flaque qu’elle que soit sont étendue a une épaisseur de 1mm, 
maintenue par les forces électrostatiques. Mais le modèle peut intégrer l’épaisseur de liquide 
que l’on souhaite définir, si notamment la flaque est maintenue sur les cotés  

• On considère que la dilution de l'éthanol dans le volume disponible est instantanée, 
que l'évaporation est linéaire ce qui est vrai sauf à la fin lorsque la flaque rétrécit, et que 
donc la concentration dans le local est uniforme. Il y a bien sur un gradient de concentration 
à partir de la source d’émission mais qui tend rapidement à être négligeable avec le temps 
lorsque la concentration de la pièce augmente. 

• On considère qu'il n'y a pas imprégnation d'éthanol dans les murs ou le parquet ce 
qui retarderait l’évaporation et que la dégradation de la molécule d'éthanol est négligeable. 

• On considère également que la ventilation est uniforme. 

• On considère que la saturation en éthanol de l’air ne sera pas atteinte. Cette 
constante est très élevée : 57900 ppm (soit 110 010 mg.m-3) 

• La température prise en compte est celle de la base de calcul 20°. 

 

Le modèle comportera 4 variables que l'on pourra moduler à loisir 

 

• Quantité d'éthanol épandu sur le sol et prête à s'évaporer 

• Le volume de la pièce  

• Le volume ventilé par heure (cf réglementation, selon nombre de personnes 
présentes dans la pièce). 

• Le cas échéant l'épaisseur de la flaque d'éthanol si l’étalement du  liquide est 
maintenu. 

 

La courbe obtenue traduira l'évolution de le concentration prévisible d'éthanol dans le 
volume du local de travail / temps 

 

Situation décrite : Eclatement d’un litre d’éthanol sur le sol d’un laboratoire 

Volume local en M3 Nombre de personnes Poids d'éthanol de la 
flaque 

Epaisseur flaque 
en mm 
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30 1 800 1

  

Ventilation M3 par heure Ventilation par heure 
par pers 

 

30 30  

 

L’exposition / temps 

 

 
2. Modèle d’exposition par perte de produit 

 

Ce modèle déduit la concentration dans un chai liée à la quantité connue de volume  qui 
s’évaporent graduellement au cours du temps. On déduit la quantité d’éthanol par le degré 
alcoolométrique initial du produit qui se dissipe (alcool fort ou vin) 

La base des calculs 

 

• On considère que la dilution de l'éthanol évaporée par unité de temps dans le volume 
disponible est instantanée, et que donc la concentration dans le local est uniforme. Il y a bien 
sur un gradient de concentration à partir de la source d’émission mais qui est négligeable 
compte tenu de l’émission multipoint dans les chai. Par ailleurs c’est le plateau atteint qui est 
mesuré 

• On considère également que la ventilation est uniforme. 

• On considère que la saturation en éthanol de l’air ne sera pas atteinte. Cette 
constante est très élevée  57900 ppm 

• La température n’a pas d’incidence puisque on part des quantités connues qui se 
sont évaporées.  

 

Le modèle comportera 4 variables que l'on pourra moduler à loisir 

 

Concentration éthanol dans pièce en ppm / temps
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• Quantité de produit stocké 

• Le coefficient d’évaporation annuel du produit « part des anges » qui est connu.   

• Le volume de la pièce  

• Le volume ventilé par heure  

 

Situation décrite : Chai de vieillissement alcool fort en barrique avec ventilation 
moyenne et volume stocké plutôt important 

Volume local en M3  

1000  

  

Ventilation M3 par heure  

100  

  

  

  

  

Vol stocké en barrique en Hl  Degré Part des anges / année 

500 0,4 0,02 

 

 

 

 

 

 

 
L’exposition / temps, hors remplissage ou opération de ouillage 
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La courbe obtenue traduit l'évolution de le concentration prévisible d'éthanol dans le 
volume du local de travail / temps. Un plateau est rapidement atteint compte tenu de 
l’évaporation constante. Le plateau est indépendant du volume du local 

3. Intérêts des modèles : 

 

Ces 2 variables d’un même modèle d’exposition permettent de traduire les concentrations 
attendues dans les principales situations d’ambiance de travail en chai de vinification ou de 
stockage ou dans des situations d’incident avec une précision suffisante pour obtenir des 
ordres de grandeur fiables. 

 

Bien sur à ces situations moyennes décrites par les modèles  peuvent s’ajouter des 
surexpositions temporaires pour des taches spécifiques. Passage à proximité des ouvertures 
hautes des cuves, transferts de vin ou d’alcool à l’air libre, décuvage, entonnage 
(remplissage des barriques)  et opération de ouillage (appoint des barriques)… expositions 
décrites et évaluées dans le rapport par mesure directe ou par d’autres modèles d’exposition 
(travaux de Raymond Vincent sur le ouillage et l’entonnage). Ce sont les expositions taches.  
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V. Les postes de travail  exposant à l’éthanol  

 

A. Caractéristiques des activités en agriculture 

 

Considérant l’activité agricole, qui par nature est saisonnière, l’exposition est variable selon 
la tache, et selon la durée pendant laquelle les taches exposantes sont effectuées sur 
l’année. Il y a bien « des postes de travail » individualisés mais il n’y a pas de profil 
«exposition opérateur type » à l’éthanol. Selon l’importance de l’entreprise les opérateurs 
sont soit polyvalent dans les petites structures soit de plus en plus spécialisés dans les 
grandes. Il n’est pas rare que le directeur soit à la fois caviste et aide caviste. 

Par contre si l’on raisonne par taches, il est plus aisée de paramétrer les expositions. Par 
l’étude des «expositions taches »  il sera mis en avant les situations de travail qui 
s’avèreraient problématiques pour les salariés qui y seraient exposés régulièrement.  

Les taches sont elles aussi différentes au sens de l’exposition selon les process mis en 
oeuvre et surtout selon la configuration des bâtiments qui hébergent les process. C’est cette 
deuxième variable que nous retiendrons car elle conditionne soit la concentration de 
l’éthanol dans des ambiances de travail ou soit sa dispersion rapide. Donc deux variables 
retenus comme discriminante « soit bâtiments ouverts soit bâtiments fermés ». L’on entend 
par bâtiment ouvert des chais de vinification ou la cuverie inox essentiellement ainsi que tout 
le matériel de travail est à l’air libre sans toiture ni murs d’enceintes. Un chai fermé est un 
bâtiment avec toiture mais reste bien sur par conception ouvert largement aux 4 vents pour 
l’évacuation naturelle du CO2 et de l’éthanol. 

Un chai ouvert ne pose aucun risque d’exposition notable à l’éthanol et ne sera pas traité, 
même si les taches de décuvage automatique exclusivement s’y déroulent avec au moment 
de l’opération, en pied de cuve des concentrations temporairement fortes (cf tableau 
décuvage). 

 

B. Les postes de travail  

 

1. En chai de vinification, on peut individualiser 3 postes que l’on peut décliner selon 
le type de bâtiments ouverts ou fermés. Seul les « fermés seront traités » 

 

Direction et ou administratif 

Caviste ou maître de chai  

Aide caviste  

 

Dans les tableaux ci-dessous chaque poste de travail sera croisé avec 4 groupes de taches 
individualisables eu égard à l’exposition à l’éthanol. Les données sont indiquées en 
pourcentage de temps annuel et la variabilité des situations par une fourchette  
 

 

Hors champ : Donc non exposé, les bureaux  les extérieurs du chai, les missions hors chai 
… 

Ambiance : Situation ou l’opérateur est dans le chai mais pas dans les deux autres situations 
ci-dessous (couloir escalier haut de cuve…) 

Décuvage et assimilé : opération de décuvage mais aussi travail à proximité  

Transfert vin. Toutes situations ou le pompage et de transvasement de vin (remontage, 
pijage , saignée , transfert de cuve …) majore l’exposition 
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Chai de vinification. 
Evaluation en pourcentage du temps de travail annuel de chaque 

opérateurs 
 Le décuvage est souvent effectué par des aide cavistes saisonniers 

spécialisés  

Type de tache 
Hors 

champ 
Ambiance 

Décuvage et 
assimilé 

Transfert 
vin 

Caviste 0-25 40-90 0-5 5-15 

Aide caviste 0-5 30-60 0-60 10-20 

Administratif 50-90 0-40 0-5 0-10 

 
2. En distillation agricole, les bâtiments sont fermés sauf exception : 

 

Avec la même configuration que pour les chais de vinification fermés c’est à dire largement 
ouvert « aux quatre vents ». 

Deux types de postes sont individualisés 

 

Bouilleur de crus 

Opérateur en  chai de stockage alcool 

 

Les 4 groupes de taches individualisables eu égard à l’exposition à l’éthanol sont : 

Hors champ : Donc non exposé, les bureaux  les extérieurs du chai, les missions hors chai 
… 

Distillation ou préparation piquette. Donc travail auprès de la colonne, et travail d’extraction 
de l’éthanol par enrichissement d’eau par passage successif sur les marcs (les piquettes) 

Stockage : Remplissage des cuves tampons travail dans chai stockage 

Transfert d’éthanol : Toutes opérations ou de l’éthanol est transvasé avec une partie à l’air 
libre (type remplissage citerne pour transport, mais aussi travail à proximité des évents des 
cuves ou en chai de stockage au point d’émission) 

 

Les données sont indiquées en pourcentage de temps annuel et la variabilité des situations 
par une fourchette  

 

Distillerie 
Evaluation en pourcentage du temps de travail annuel de chaque 

opérateur 
La durée des taches de distillation est variables selon les structures et 

selon les années 

Type de tache 
Hors 

champ 

Distillation 
et ou 

préparation 
piquette 

Stockage 
Transfert 
éthanol   

 Bouilleur  10-80 20-90 0-5 0-5 
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Opérateur 
stockage 

5-10 0-60 60-80 10-20 

Administratif 50-90 0-40 0-5 0-10 

 

3. En chai de vieillissement, bâtiments fermés et parfois en sous sol 

 

La notion de fermeture est plus restrictive que pour la vinification. L’enceinte est close et la 
ventilation est uniquement forcée et donc bien moindre. C’est le but recherché pour éviter les 
écarts de température et une trop forte « part des anges » 

Deux types de postes sont individualisés, mais regroupés car elles sont similaires 

 

Caviste en chai de vieillissement alcool 

Caviste en chai de vieillissement vin 

 

Les 4 groupes de taches individualisables eu égard à l’exposition à l’éthanol sont : 

Hors champ : Donc non exposé, les bureaux  les extérieurs du chai, les missions hors chai 
… 

Ambiance : Situation ou l’opérateur est dans le chai mais pas dans les deux autres situations 
ci-dessous (couloir, escalier …) 

L’entonnage : Remplissage des barriques  

Ouillage : opération consistant à refaire le plein intégral des barriques pour compenser 
l’évaporation (part des anges) 

 

Les données sont indiquées en pourcentage de temps annuel et la variabilité des situations 
par une fourchette 
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Chai de vieillissement 
Evaluation en pourcentage du temps de travail annuel de chaque 

opérateur 
Il y a similitude de taches entre chai vin et chai alcool fort. 

Les chai de vieillissement sont très souvent attenant aux distilleries et 
aux chais de vinification et les opérateurs peuvent être affectés selon 

le travail à l’une ou l’autres des taches  

Type de tache 
Hors 

champ 
Ambiance Entonnage Ouillage 

Caviste 10-30 20-60 5-10 10-30 

Administratif 30-60 5-10 0-5 0-10 

 

C. Les expositions par taches : 

 

Ce sont les taches individualisables exposant à l’éthanol et les niveaux d’exposition.  

 

1. En chai de vinification : on distingue le décuvage proprement dites, les taches de 
transfert de vin et les taches exposant à l’ambiance du chai 

 

• Le décuvage : 

Souvent effectués par des saisonniers, Elles se concentrent sur une courte période (4 à 6 
semaines environ en septembre et octobre) Elles consistent en fin de vinification des cuvées 
rouges à extraire le marc de la cuve. La technique manuelle consiste à pénétrer dans la cuve 
et à la fourche à extraire le marc. 

La technique automatique qui commence à se généraliser évite à l’opérateur de pénétrer 
dans la cuve. 

 

En pied de cuve à l’extérieur la présence d’un opérateur n’est requise qu’une partie du 
temps.  

 

Les taches exposantes sont : 

� le travail dans la cuve en présence de marc 

� Le travail à proximité de la trappe de sortie basse de la cuve aussi bien en décuvage 
manuel, qu’automatique.  

 

Les données des tableaux suivant sont exprimées en ppm ( partie par million) 

 

Décuvage  / ppm 
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Type de tache Dans cuve 
Pied de cuve 

Manuelle -  automatique 

Concentration basse 200 200  -  2500 

Concentration haute 1000 1500  -  3500 

Concentration médiane 
retenue 

400 700  -  3200 

 

 Les taches de transfert du vin 
 

Ce sont toutes les opérations de remontage de soutirage de transfert de cuve à cuve qui ont 
pour point commun d’avoir à un endroit du process du vin qui s’écoulent d’un tuyau et tombe 
plus ou moins en cascade produisant à la surface du liquide de la mousse favorisant 
l’évaporation de l’éthanol. 

 

Les taches exposantes sont : 

 Le travail à proximité des points d’émission. 
 Le travail dans l’ambiance proche (quelques mètres) des points d’émission.  
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Transfert du vin / ppm 

Type de tache 
Proximité points 

d'émission 
Ambiance proche 

Concentration basse 1500 400 

Concentration haute 6000 700 

Concentration médiane 
retenue 

3000 500 

 
Ce sont des taches ou la courte mise en place (5 à 10 minutes) demande la présence d’un 
opérateur aux points d’émission puis s’effectuent sans surveillance et participent à 
l’ambiance générale du chai. 

 

 L’ambiance générale du chai   

 
L’exposition découle de l’évaporation faible mais continue du vin stockée, des surplus 
d’évaporation pendant la période des décuvages et ceux liés aux transferts de vin qui plus 
fréquents en périodes de vendanges et de vinification existent aussi toute l’année.  

 

Les taches exposantes sont : 

 Les points d’émission hauts : Travail auprès de l’orifice supérieur des cuves, d’où 
s’évapore l’éthanol. 

 Couloir pied de cuve : Travail sur les étages inférieurs.  
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*Tableau avec les données mesurées :  

 

Ambiance générale du chai pendant les fermentations / ppm 

Type de tache Points d’émission hauts Couloir pied de cuve 

Concentration basse 20 10 

Concentration haute 100 70 

Concentration médiane 
retenue 

50 20 

 
*Tableau avec les données estimées par modèle d’exposition :  

 

 Situation décrite : Ambiance générale en chai de vinification, pour une situation hors 
périodes de vendanges, avec une ventilation du chai de 2000m3/h (ventilation choisie 
volontairement dans la fourchette basse des situations réelles). Le chai étant largement 
ouvert et toujours implanté dans le sens du vent dominant les ventilations sont bien 
supérieures. Les concentrations sont supposées uniformes 

 

 
 

Ventilation par heure Vol stockée en Hl Dégrée du produit stocké Part des anges  

2000 50000 0,12 0,002 

 

2. En distillation : On distingue la distillation proprement dite, le stockage et le 
transport par camion citerne.  

Concentration éthanol dans pièce en ppm / temps
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• La distillation 

Consiste à extraire l’éthanol des produits vin (le vin lui-même les piquettes ou  les marcs) par 
chauffage dans une colonne de distillation  

 

Il existe en agriculture deux types principaux d’alambic, la colonne de distillation en continue 
et l’alambic Charentais 

Distillation 

Type de tache Près de la colonne Ambiance 

Concentration basse  Pas de données  Pas de données  

Concentration haute   Pas de données  Pas de données  

Concentration médiane 
retenue 

 Négligeable ?   Pas de données 

 

• Le stockage 

Se fait dans des cuves inox le plus souvent pour l’éthanol pur et dans des barriques en bois 
pour les alcools forts qui sont destinés au vieillissement (cf chapitre chai vieillissement) 

L’éthanol s’évapore régulièrement en fonction de la température de stockage et de la surface 
de contact avec l’air ambiant. La plupart des cuves sont équipées de systèmes de rejet de 
vapeurs d’éthanol (évents) en toiture du bâtiment de stockage.Certaines petites structures 
n’en possèdent pas. Certaines cuves sont refroidies à l’eau en périodes estivales. 
L’important pour le professionnel étant de minimiser les pertes. Dans tous les cas les 
quantités d’éthanol évaporées sont suivies par le services de douanes et donc connues avec 
une bonne précision.  

 

Les transferts d’éthanol de la cuve tampon alimenté par la colonne de distillation vers les 
cuves de chai inox se font sous pression  par la partie basse de la cuve pour éviter les 
écoulements par cascade et réduit l’évaporation.  

 

Les taches exposantes sont : 

� Stockage avec évent : Stockage ou les cuves sont équipés d’évents rejetant l’éthanol 
sur le toit du bâtiment. 

� Stockage sans  évent : Stockage simple ou l’évaporation se concentre dans le 
bâtiment ; Situation peu fréquente et dans des petites structures 

 

*Tableau avec les données mesurées : 

 

Stockage / ppm 
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Type de tache Stockage avec évent Stockage sans évent 

Concentration basse  Pas de données   Pas de données  

Concentration haute  Pas de données   Pas de données  

Concentration médiane 
retenue 

Négligeable ? 
Voir modèle d’expo ci-

dessous  

 

*Tableau avec les données estimées par modèle d’exposition :  

 

Situation décrite : Situation extrême de stockage d’alcool en chai  inox sans évent 
(exceptionnel)  avec une ventilation dans la fourchette haute des situations réelles et un 
stock important. 

 

 

Ventilation par heure 
M3/h 

Vol stocké  en Hl 
concentration du produit 

stocké  
Part des anges  

500 2000 0,95 0,015 

 
• Le transport par camion citerne (remplissage) 

 

C’est un poste particulier ponctuel certes  mais qui méritent une attention particulière car 
l’éthanol coule en cascade par l’orifice supérieur et favorise l’évaporation 

 

*Tableau avec les données mesurées : 

Concentration éthanol dans pièce en ppm / temps
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Remplissage camion  / ppm 

Type de tache 
Proximité point 

d’émission 
Ambiance proche 

Concentration basse 7000   Pas de données  

Concentration haute 7000  Pas de données  

Concentration médiane 
retenue 

> 5000 ? Pas de données   

 
3. En chai de vieillissement.  

 
Le stockage se fait là en barrique bois pour travailler le goût qu’il s’agisse du vin ou des 
alcools forts. L’entonnage est l’opération de remplissage des barriques. Le bois s’imbibe du 
liquide et en conséquence, la surface de contact avec l’air est très importante et 
l’évaporation du liquide et donc de l’éthanol est très élevée et bien plus importante qu’en 
stockage béton ou inox. Ces quantités évaporées sont connues car déclarées et surveillées 
par le service des douanes. Cette évaporation à une incidence sur l’exposition des 
opérateurs puisqu’elle impose pour maîtriser la qualité du produit de faire le plein 
régulièrement des barriques. C’est le ouillage, opération qui se fait à l’air libre par l’orifice 
supérieur soit à « l’arrosoir » soit avec un tuyau. Cette opération se fait tous les mois environ 
pour un même contenant. Les pertes étant en moyenne de 2% l’an. Chaque année sur une 
barrique de 220 litres il s’évapore donc 4,5 litres de liquide ce qui n’est pas négligeable 
lorsque le degré du produits stocké est élevé (alcools forts).  

La concentration d’ambiance générale du chai de vieillissement est donc fonction de la 
quantité, du degré du produit alcool stocké et de l’évaporation « part des anges » et de la 
ventilation. 

Lors des opérations d’entonnage et de ouillage l’exposition des opérateurs est bien plus 
importante et peut dépasser le VME si les taches sont effectuées par du personnel 
spécialisé et si bien sur la concentration ambiante est déjà élevée 

 

En chai de vieillissement : On distingue donc les taches d’ambiance d’entonnage et de 
ouillage. Nous n’avons pas de données mesurées et devons faire appel à des modèles 
d’exposition.  

 

*Tableau avec les données mesurées: 

Chai de vieillissement / ppm 

Type de tache Ambiance Entonnage Ouillage 
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Concentration basse Pas de données  Pas de données  Pas de données  

Concentration haute  Pas de données  Pas de données  Pas de données  

Concentration 
médiane retenue 

Pas de données  Pas de données  Pas de données  

 

*Tableau avec les données estimées par modèle d’exposition :  

 

Situation décrite : Situation d’exposition d’ambiance volontairement extrême ou on constate 
qu’avec une ventilation très très faible on approche la VME. Par contre la moindre panne de 
la ventilation forcée dans un chai en sous sol ou hermétique pourra entraîner assez 
rapidement le dépassement des 1000 ppm 

 
 

Ventilation par m3 heure Vol stockée en Hl Dégrée du produit stocké Part des anges  

20 500 0,4 0,02 

 
Situation décrite : Situation d’exposition d’ambiance plus habituelle ou pour un volume de 
chai de stockage de 3000 m3 la ventilation se situe vers 100 m3 heures. 

Concentration éthanol dans pièce en ppm / temps
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Ventilation par m3 heure Vol stockée en Hl Dégrée du produit stocké  Part des anges  

100 500 0,4 0,02 

 
Situation décrite : Situation d’exposition lors de l’entonnage de 88 barriques d’alcool fort 
(40°) par une seule personne sur une journée (moyenne d’entonnage). La tache est réalisé 
avec une canne plongeant jusqu’au fond du fut asservi à un robinet de type pistolet manuel 
qui impose à l’opérateur de rester sur place pendant toute l’opération. Chaque remplissage 
d’une barrique dure 5 minutes. Un chai de stockage ne se renouvelle pas ad integrum à date 
fixe. Seule une partie  des barriques est vidée puis remplie à nouveau. Nous considérons 
qu’il persiste l’ambiance  générale du chai,(telle que décrite dans le tableau ci-dessus),  
pendant et en plus de la surexposition de l’entonnage. La surexposition lié à l’entonnage 
cumule l’exposition directe liée à la présence de l’opérateur à proximité de l’émission de 
vapeur d’éthanol et l’augmentation de  la valeur de l’ambiance du chai liée à l’accumulation 
de ces vapeurs dans l’espace clos du chai 

 

� La surexposition directe pour un seul remplissage (5minutes) est de 968 ppm. Les 
données ci-dessous seront extraites des estimations INRS par modèle d’exposition de 
Raymond Vincent. Données calculées pour un entonnage d’éthanol pur : Exposition 
moyenne sur 5mn de 4600mg/m3 soit 276g/h (4,6 g/mn   

 

� La VME 8 heures considérant l’entonnage de 88 barriques réalisé dans un chai ou se 
trouve déjà la situation d’ambiance décrite ci-dessus  de 190 ppm se calcule comme suit en 
combinat les deux expositions ci dessous: 

 

1. 440mn/480 d’exposition à  968 ppm = 888 ppm sur 8 h    Surexposition directe de  
l’entonnage 

2. 480min/480 d’exposition à 190 ppm plus (1.84 g/mn *44/48)  L’ambiance moyenne du 
chai en entonnage 
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 Situation décrite : Situation d’exposition lors d’une opération de ouillage de 8 heures : 250 
barriques complétées dans la journée par une seule personne.  

 

L’opération est effectuée par une seule personne au moyen d’un arrosoir de 10 litres ce qui 
lui permet de compléter environ 20 barriques à chaque arrosoir. 

L’opération se fait délicatement pour remplir la barrique à ras de la bonde et pour éviter d’en 
verser. Comme les barriques sont stockées sur plusieurs rangs, la tache est d’autant plus 
délicate. 

L’opérateur est pendant toute la journée dans l’ambiance du chai auquel se surajoute 
l’exposition du ouillage proprement dit 

 

Nous considérerons qu’une barrique est remplie par un demi litre en 50 secondes, pendant 
lesquelles l’opérateur est exposé directement. Puis pendant les 35 secondes suivantes 
l’opérateur est dans l’environnement proche lorsqu’il change de barrique et est exposé au 
quart de l’opération de remplissage  

 

Il faut y ajouter le remplissage de l’arrosoir 10 litres en 60 secondes, chaque 10 cycles de 
ouillage (10 barriques). 

Pour évaluer l’exposition pendant les opérations de ouillage proprement dite nous utilisons 
les données calculées par Raymond Vincent pour l’entonnage, en proratisant le temps et les 
volumes.  

 

� VME pour la surexposition directe lors d’un ouillage de 50s  = 13ppm. 

� VME pour la surexposition directe lors d’un remplissage d’un arrosoir de 10 litres en 
60s = 215 ppm 

 

� La VME 8 heures considérant le ouillage de 250 barriques réalisé dans un chai ou se 
trouve déjà la situation d’ambiance décrite ci-dessus  de 190 ppm se calcule comme suit : 
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1. 209 mn / 480 à 13 ppm soit : 5,7 ppm sur 8h surexposition directe ouillage 

2. 146 mn / 480 à ppm soit : 1,3 ppm sur 8h surexposition directe  proche ouillage 

3. 25   mn / 480 à 215 ppm soit : 11,2 ppm sur 8h  surexposition directe remplissage 
arrosoir 

4. 480 mn / 480 à (190 ppm  plus 0,013 g mn ) ambiance du chai en ouillage 
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Remarques : 

� Il sera  utile d’effectuer une campagne de mesures dans les situations et les taches 
des chais de vieillissement qui pourraient varier fortement selon le degré alcoolométrique 
des produits  stockés ainsi que pour valider les données estimées. 

 

� Il est a noter que la réglementation en matière ventilation de locaux de travail à 
pollution spécifique , ou le volume ventilé est fonction du nombre de personne travaillant 
dans le local, est inadaptée pour les chai de vieillissement. Les taches imposées par la 
situation décrite ci-dessus peuvent être gérées par un seul opérateur. 

 

V. Expositions par « postes de travail types » 

 

En agriculture cela à été dit la polyvalence est de règle et pour deux structures ayant le 
même objet le contenu des postes de travail similaires ne sera pas identique. Il parait utile 
d’individualiser les postes de travail qui en terme d’exposition à l’éthanol sont extrême et 
ceux qui sont les plus fréquents  

Cette analyse a pour objectif de définir des profils d’exposition médian représentatif de 
chaque « poste de travail type ».     

 

A. Construction des postes de travail type 

 

Elle est très difficile, les taches s’enchaînent, différentes d’une saison à l’autre et d’un jour 
sur l’autre en intensité d’exposition et en durée. 

Il n’y a pas d’exposition journalière type sauf pour des postes très spécialisées rares en 
agriculture. 

Les deux éléments sur lequel nous pouvons nous appuyer sont : 

• La connaissance des expositions types par taches. 

• La connaissance des  grandes catégories de taches qu’effectuent les postes de 
travail types (cf chapitre les postes de travail exposant à l’éthanol) 

• La connaissance à l’intérieur des taches elles mêmes de la durée réelle des 
expositions représentatives.  

 

Nous utiliserons les valeurs médianes à la fois pour les « expositions taches » et pour les 
taches constituant les postes types  

 

Cela nous conduit facilement à moyenner les expositions sur l’année. Par convention nous 
considèrerons que cette exposition moyenne annuelle calculée pour des journée de 8h 
traduit quelque part une « exposition type journalière» que nous pourrons alors comparer à 
la VLE  et à la VME. Cette analogie reste vraie pour une partie des expositions sauf pour les 
expositions fortes saisonnières (le décuvage) ou ponctuelles (le remplissage des barriques 
ou des camions d’éthanol). Ce transfert de l’année à la journée nous fait dire par exemple 
que le poste de caviste comporte tous les jours une tache de décuvage de quelques minutes  
et l’exposition qui s’y rattache. 

L’avantage de cette technique est de paramétrer objectivement une exposition  type ce qui 
est impossible autrement. 

 

B. Trois types de profil type seront analysés : 

 

8h de ouillage 
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Le caviste décuveur saisonnier , le caviste en chai de vinification, et le caviste en chai de 
vieillissement 

 

1. Le caviste décuveur saisonnier  

 

Lorsqu’elle existe cette tache est le plus souvent effectuée par des opérateurs spécialisés 
embauchés pour l’occasion 

 

Le décuvage brièvement consiste à extraire une fois la fermentation en rouge faite les 
matières solides (le marc) qui se sont sédimentées au fond de la cuve. Après ventilation de 
l’atmosphère de la cuve pour prévenir le risque « CO2 » et « éthanol » un opérateur pénètre 
dans la cuve pour extraire le marc à la fourche pendant que son collègue assure la sécurité 
de celui qui est dans la cuve et surveille l’évacuation du marc. 

 

Leur travail s’effectue pendant la période des fermentations. Chacun des opérateurs 
effectuant à tour de rôle le travail extérieur de cuve et intérieur  

 

Poste type décuvage manuel  
analyse sur l'année et rapporté à une journée type 

Type de tache Durée en % Exposition médiane ppm 

Hors champ 2 0 

Ambiance chai 38 50 

Décuvage et assimilé 60 550 

Transfert vin à proximité 5 500 

VME en PPM  représentatif d'une journée type 374 

 
2. Le caviste en chai de vinification 

 

Les taches du caviste responsable de vinification sont très nombreuses. Il effectue parfois 
son travail d’analyse et de surveillance et stationnant ou passant  à proximité d’autres taches 
en cours de réalisation, il s’expose donc sans les réaliser lui même. Ces surexpositions se 
retrouvent dans les taches décuvages ou assimilé et transfert vin point d’émission ou 
proximité 

Poste type caviste en chai de vinification  
analyse sur l'année et rapporté à une journée type 
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Type de tache Durée en % Exposition médiane ppm 

Hors champ 12,5 0 

Ambiance chai 70 25 

Décuvage et assimilé 5 550 

Transfert vin 1/10ème du 
temps au point d'émission   

12,5 750 

VME en PPM  représentatif d'une journée type 139 

 
3. Le caviste en chai de vieillissement 

 
Le profil type est un caviste se partageant entre le chai de vieillissement et la structure 
voisine de vinification. Un chai de vieillissement « travaille seul » la plupart du temps. Nous 
considérons que le caviste type effectue 55 % de son temps de travail dans le chai de 
vieillissement et 45 % de son temps en chai de vinification. 

 

Poste type caviste en chai de vieillissement  
analyse sur l'année et rapporté à une journée type 

Type de tache Durée en % Exposition médiane ppm 

Hors champ qui est le chai de 
vinification qui jouxte 

45 139 

Ambiance chai 25 200 

Entonnage une semaine /an 5 1244 

Ouillage 4 jours par mois  25 213 

VME en PPM représentatif d'un profil type 228 

 
NB : Les données en cellules bleues sont calculées à partir des modèles d’exposition de 
Raymond Vincent 
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C. Les mesures d’expositions  

 

Dans les tableaux ci-dessus il n’a pas été retenu le paramétrage des VLE. En effet, les 
études et les mesures qui servent de référence  ont été faites sur des périodes de temps 
courtes que l’on a extrapolé sur la durée de la tache analysée pour en extraire des VME.  

Les émissions d’éthanol sont continue est peu susceptibles de variation à l’intérieur même 
de la tache à condition que celle-ci ait été bien individualisée, ce qui est le cas.  

 

Le paramétrage des « expositions taches » peut donc être considéré comme des VLE, et  « 
les profils types expositions » comme des VME 

 

XII. Conclusion : 

 

Dans le régime agricole, les expositions notables à l’éthanol se concentrent en chai de 
vinification et de vieillissement et en distillation. 

 

Les données de métrologie recueillies à partir des diverses études, sont suffisantes pour 
avoir des ordres de grandeurs fiables sur les expositions en milieu agricole 

 

Les postes les plus exposés sont : le décuvage, et  les opération d’entonnage et dans une 
moindre mesure le ouillage en chai de vieillissement, et toutes les situations ou du liquide 
contenant de l’éthanol est manipulée et transvasée à l’air libre. 

 

Les expositions restent en deçà des valeurs réglementaires. Il existe toutefois des pics 
d’exposition  de courte durée mais qui sauf exception sont conforme à la réglementation 
actuelle  

 

Il conviendra toutefois de valider par métrologie directe, certaines situations qui n’ont pas fait 
l’objet de mesures et qui par défaut ont été évaluées au moyen des modèles d’exposition. 
Cela concerne le travail en chai de vieillissement et le travail en distillation.   

 

Si la législation évoluait à la baisse pour s’uniformiser sur la moyenne des pays européen 
(ex : VME  500 ppm  et VLE  1000ppm), les expositions moyennes retrouvées en milieu 
agricole seraient toujours compatibles avec cette nouvelle législation. Par contre il est 
certains que certaines situations ponctuelles dépasseraient les VLE et conduirait alors le cas 
échéant à envisager pour certains postes, une prévention technique adaptée, une 
organisation de travail différente, voire des protections respiratoires.  
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Annexe 8 : Données disponibles relative à l’exposition externe à 
l’éthanol sur les lieux de travail  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 9 : Résultats d’analyse de l’enquête UNGDA  

 

(Health Council of the Netherlands, 2006
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Introduction 

L’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail (Afsset) a été 
saisie par les ministères en charge du travail, de la santé et de l’environnement en vue 
d’évaluer les risques de l’éthanol générés par une exposition par inhalation ou par contact 
cutané, en particulier dans les situations de travail. 

C’est pourquoi l’Afsset a confié à l’Union Nationale des Groupements de Distillateurs 
d’Alcool (UNGDA), une étude à l’échelle nationale sur la caractérisation des filières et des 
expositions professionnelles à l’éthanol. Cette étude a pour objectif de collecter des 
informations relatives à la production de l’éthanol. 

Les objectifs de l’étude de filière réalisée auprès des entreprises adhérentes à l’UNGDA 
étaient de caractériser les conditions d’expositions professionnelles à l’éthanol. 

Matériel et méthode 

Dans le cadre de cette étude, l’exposition professionnelle à l’éthanol s’intéressait avant tout 
aux établissements définis comme les producteurs primaires d’éthanol (les producteurs 
d’éthanol, les fabricants de boissons spiritueuses et les rectificateurs). Les informations ont 
été recueillies par voie de questionnaires. Le questionnaire comportait plusieurs parties dont 
: 

• Recherche des expositions  

- Volume d’éthanol produit sur le site 

- Nombre de salariés dans l’entreprise 

- Organisation des activités de production (sous-traitance, entreprises extérieures 
intervenantes, roulement par équipe, …) 

- Nombre de postes de travail / étape des procédés, exposants à l éthanol (au sens du 
document unique) 

- Nombre de salariés exposés à l’éthanol 

- Nature des postes de travail exposants à l’éthanol  

• Dispositifs de sécurité existant dans l’entreprise : 

- Consignes données aux opérateurs exposés 

- Mesures de prévention organisationnelles prises par l’entreprise 

- Protections mises à disposition des employés 

- Cadre réglementaire de sécurité auquel l’établissement est assujetti (Seveso, ATEX, 
ICPE, …) 

- Documents mis à disposition des opérateurs 

- Résultats de la surveillance de la concentration en éthanol dans l’atmosphère des 
lieux de travail (mesures d’éthanol) : existant et en accord pour participer à une éventuelle 
campagne de mesures organisée par l’Afsset 

- Voies d’exposition (inhalation, contact, ingestion) 

Ce questionnaire a été envoyé à tous les producteurs d'éthanol (du secteur agricole, viti-
vinicole et synthèse chimique), à tous les fabricants de boissons spiritueuses et aux 
dénaturateurs/rectificateurs adhérents à l’UNGDA. 

Les rectificateurs et les dénaturateurs verront leur questionnaire complété par des items 
relatifs aux quantités d’éthanol transitant par leur structure. 

La saisie des questionnaires anonymisés et leur analyse ont été réalisées sous Epiinfo. 

Résultats 

L’UNGDA a reçu 75 questionnaires sur les 199 envoyés, soit un taux de réponses de 38 %. 

Type de production et activité de l’entreprise 

Tableau I : Nombre d’entreprises produisant de l’éthanol en France, adhérentes à l’UNGDA 
et ayant participées à l’enquête 
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  France* Adhérents 
UNGDA 

Répondants 
UNGDA 

NAF Secteur d’activité n % n % n % 

153F Transformation et conservation de 
fruits 

  1 <1 1 1 

158H Fabrication de sucre   6 3 6 8 

159A Production d'eaux de vie naturelles 0 833 24 38 19 12 16 

159B Fabrication de spiritueux 0 210 6 35 18 19 25 

159D Production d'alcool éthylique de 
fermentation 

0 176 5 51 26 21 28 

159F Champagnisation 0 473 14 1 <1   

159G Vinification 1 300 37 2 1 2 3 

159J Cidrerie 0 182 5 4 2 3 4 

159L Production d'autres boissons 
fermentées 

0 039 1 1 <1   

159N Brasserie 0 235 7 18 9 5 7 

159Q Malterie 0 024 <1     

244A Fabrication de produits 
pharmaceutiques de base 

  1 <1 1 1 

246L Fabrication de produits chimiques à 
usage industriel 

  1 <1 1 1 

513J Commerce de gros de boissons   1 <1 1 1 

515L Commerce de gros de produits 
chimiques 

  2 1 2 3 

900A Collecte et traitement des eaux usées   1 <1 1 1 

 Code NAF de l'entreprise non 
retrouvé 

  34 17   

 total 3 742 100 199 100 75  

* Source : fichier détaillé SIRENE de l’INSEE pour le groupe NAF 159, valide au 12 décembre 2007 

 La répartition des adhérents de l'UNGDA dans le secteur d'activité de l'industrie des 
boissons ne correspond pas à celle des établissements déclarant en activité principale la 
production de boisson dans la base SIRENE de l'insee. En raison des différences de 
répartition qui sont évidentes au vue de l'analyse des fréquences par secteur d'activité, 
aucune analyse poussée n'a été réalisée. 

 

Rq :  

1. l'entreprise ayant comme secteur d'activité principal NAF=900A est l'entreprise REVICO à 
Cognac. Le code NAF a été retrouvé à partir du numéro SIRET qui a été communiqué et 
déclaré comme une distillerie vitivinicole dans le fichier transmis par l'UNGDA. 

2. j'ai modifié l'intitulé de la dernière ligne pour mieux indiquer que c'est le code NAF qui n'a 
pas été retrouvé et non l'entreprise.  

 

Tableau II : Effectif salarial parmi les entreprises de l'industrie des boissons (code NAF en 
159) produisant de l’éthanol en Franceet parmi les 75 adhérents à l’UNGDA ayant participés 
à l’enquête 

Effectif salarié de 
l’établissement* 

France* 

Estimation 
du nombre 
de salarié 

Répondants 
UNGDA de 
l'industrie des 
boissons 

 

n % n n % 
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 Effectif inconnu 469 14 ? 4 8 
 0 salarié 1 454 42 0 5 10 
 1 ou 2 salariés 687 20 1030,5 3 6 
 3 à 5 salariés 306 09 1224 5 10 
 6 à 9 salariés 174 05 1305 2 4 
 10 à 19 salariés 154 04 2387 9 19 
 20 à 49 salariés 122 04 4331 11 23 
 50 à 99 salariés 50 01 3775 5 10 
 100 à 199 salariés 35 01 5267,5 4 8 
 200 à 249 salariés 6 <1 1353   
 250 à 499 salariés 10 <1 3755   
 500 à 999 salariés 4 <1 3002   
 1 000 à 1 999 salariés 1 <1 1500,5   
 total 3 472 100 28930,5 48  

* source : fichier détaillé SIRENE de l’INSEE pour le groupe NAF 159, valide au 12 décembre 2007 

Rq: les entreprises déclarant 0 salarié devrait (je n'ai aucune certitude à 100 %) être des 
artisans. 
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Tableau III: Correspondance entre effectif salarial déclaré dans le questionnaire et celui obtenu par la 
base SIRENE 

Effectif 
salarial 
obtenu par 
la base 
SIRENE* 

Effectif salarial déclaré dans le questionnaire

0 à <10 10 à <50 50 à 
<200 

200 à 
<500 

500 à 
<2000 

Non 
renseigné 

total 

0 à <10 3 7 1 1 0 3 15 

10 à <50 2 14 2 0 0 2 20 

50 à <200 0 2 5 1 0 1 9 

Non 
renseigné 

5 13 8 2 2 1 31 

total 10 36 16 4 2 7 75 

* source : fichier détaillé SIRENE de l’INSEE pour le groupe NAF 159, valide au 12 décembre 2007 

 

Croisement de la NAF avec les effectifs déclarés (en classe) 
           |                             clas_eff 

       naf |        0-<10     10-<50    50-<200   500-<2000     NN-NR |     Total 

-----------+------------------------------------------------------------------+--------- 

      153F |         0          1          0          0          0          0 |        1  

      158H |         0          1          1          4          0          0 |        6  

      159A |         2          1          5          2          0          2 |       12  

      159B |         0          2          9          4          1          3 |       19  

      159D |         1          2         15          2          0          1 |       21  

      159G |         0          0          1          0          0          0 |        1  

      159J |         0          1          0          2          0          0 |        3  

      159N |         1          2          0          1          0          1 |        5  

      244A |         0          0          1          0          0          0 |        1  

      246L |         0          0          1          0          0          0 |        1  

      513J |         0          0          0          0          1          0 |        1  

      515L |         0          0          1          1          0          0 |        2  

      900A |         0          0          1          0          0          0 |        1  

        NR |         0          0          1          0          0          0 |        1  

-----------+------------------------------------------------------------------+--------- 

     Total |         4         10         36         16          2          7 |       75 
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Année NAF 700 Etablissements Hommes Femmes Total H/F

2005 159A  148 2 275 1 252 3 527

2005 159B  101 2 577 1 489 4 066

2005 159D 35  446  136  582

2005 159F  145 3 107 1 502 4 609

2005 159G 59  952  545 1 497

2005 159J 32  392  124  516

2005 159L 8 26 9 35

2005 159N  102 3 656 1 091 4 747

2005 159Q 13  317 88  405

2006 159A  149 2 257 1 240 3 497

2006 159B  100 2 502 1 459 3 961

2006 159D 33  422  134  556

2006 159F  139 3 088 1 485 4 573

2006 159G 58  837  496 1 333

2006 159J 31  379  128  507

2006 159L 8 25 10 35

2006 159N  101 3 580 1 105 4 685

2006 159Q 13  256 73  329

Source: fichier de la statistique annuelle des établissements affiliés UNISTATIS de l'UNEDIC 

 

Type de production et activité de l’entreprise 

Parmi les 75 entreprises ayant répondues, 17 sont à la fois productrices de boissons 
spiritueuses et d'alcool éthylique, distillateur ; 1 entreprise déclare avoir à la fois des activités 
de production de boissons spiritueuses et de dénaturateur ou rectificateur ; 5 entreprises 
déclarent avoir à la fois des activités d’élaborateur d'alcool éthylique, distillateur et de 
dénaturateur ou rectificateur ; 1 entreprise déclare avoir à la fois des activités d’élaborateur 
d'alcool éthylique, distillateur et régénérateur d'éthanol ; 2 entreprises déclarent avoir à la 
fois des activités de dénaturateur ou rectificateur et de régénérateur d'éthanol ; et, 1 
entreprise déclare avoir à la fois des activités de production de boissons spiritueuses et de 
produits fermentés. 
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Tableau IV: Activité de production et/ou d’utilisation par secteur d'activité déclaré, au sein des 75 
entreprises ayant répondus 

NAF Secteur d’activité Producteur de 
boissons 

spiritueuses 

Élaborateur 
d'alcool 

éthylique, 
Distillateur 

Dénaturateur ou 
rectificateur 

Régénérat
eur 

d'éthanol 

Producteur 
de produits 
fermentés 

n 40 36 12 3 9 

%* 53 48 16 4 12

153F Transformation 
et conservation de 
fruits 

1  1   

158H Fabrication de 
sucre 

 6 2   

159A Production 
d'eaux de vie 
naturelles 

10 8    

159B Fabrication de 
spiritueux 

18 2   1 

159D Production 
d'alcool éthylique de 
fermentation 

9 18 6 1  

159F 
Champagnisation 

     

159G Vinification     1 

159J Cidrerie     3 

159L Production 
d'autres boissons 
fermentées 

     

159N Brasserie 1 1   4 

159Q Malterie      

244A Fabrication de 
produits 
pharmaceutiques de 
base 

   1  

246L Fabrication de 
produits chimiques à 
usage industriel 

  1 1  

513J Commerce de 
gros de boissons 

1     

515L Commerce de 
gros de produits 
chimiques 

  2   

900A Collecte et 
traitement des eaux 
usées 

 1    

* pourcentage calculé sur les 75 entreprises ayant répondus 

 

 

 

 

 

 



Afsset  RAPPORT éthanol Saisine n° 2007/01 

 

Septembre 2009 Version finale page 204  

Tableau V: Activité de production et/ou d’utilisation au sein des 40 entreprises productrices de 
boissons spiritueuses 

Activité n %* 

Produits distillés et fermentés catégorie A (eau de vie) 26 65 

Produits distillés et fermentés catégorie B (Boissons spiritueuses 
particulières) 

21 53 

Alcool agricole (agricole, viticole ou vinicole) 14 35 

Alcool de synthèse 0 - 

Boissons intermédiaires 3 8 

Produits fermentés (vins, bière, champagne, cidre …) 12 30 

Autre (extraits alcooliques) 1 3 

* pourcentage calculé sur les 40 entreprises ayant répondus qu’elles étaient productrices de boissons 
spiritueuses 

 

Parmi les 40 entreprises productrices de boissons spiritueuses : 

. 5 sont à la fois productrices de produits distillés et fermentés catégorie A (eau de vie) et de 
produits distillés et fermentés catégorie B (Boissons spiritueuses particulières) ;  

. 14 sont à la fois productrices de produits distillés et fermentés catégorie A (eau de vie) et 
d'alcool agricole (agricole, viticole ou vinicole) ; 

. 1 est à la fois productrices de produits distillés et fermentés catégorie A (eau de vie) et de 
produits fermentés (vins, bière, champagne, cidre …) ; 

. 1 est à la fois productrices de produits distillés et fermentés catégorie B (Boissons 
spiritueuses particulières) et de produits fermentés (vins, bière, champagne, cidre …) ; 

. 2 sont à la fois productrices de boissons intermédiaires et de produits distillés et fermentés 
catégorie A (eau de vie) ; 

. 2 sont à la fois productrices de boissons intermédiaires et de produits fermentés (vins, 
bière, champagne, cidre …) ; 

. 1 est à la fois productrices de produits fermentés (vins, bière, champagne, cidre …), de 
produits distillés et fermentés catégorie B (Boissons spiritueuses particulières), d'alcool 
agricole et d'extraits alcooliques   ; 
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Tableau VI : Quantité produite annuellement, par type de production, au sein des 40 entreprises productrices de boissons spiritueuses 

Activité Volume moyen produit Pourcentage volumique 
moyen d’alcool pur 

Volume moyen d'alcool pur produit 

 n moy* 

(en hL) 

min-max 

(en hL) 

n moy* 

(en %) 

min-max n moy* 

(en hL) 

min-max 

(en hL) 

Produits distillés et fermentés catégorie A (eau de 
vie) 

24 15 286 10-152 000 24 64 23-100 24 8 405 4,2-60 800 

Produits distillés et fermentés catégorie B (Boissons 
spiritueuses particulières) 

19 118 419 1 000-517 000 18 34 18-47 17 48 167 450-232 650 

Alcool agricole (agricole, viticole ou vinicole) 21 146 986 8-2 110 000 20 89 15-100 19 151 704 2 576-2 110 000 

Alcool de synthèse 0 - - 0 - - 0 - - 

Boissons intermédiaires 1 - 665 2 17 16,7-18 1 - 111 

Produits fermentés (vins, bière, champagne, cidre …) 10 81 154 560-437 000 10 7,5 <1-16 10 4 728 36,4-21 850 

Autre (extraits alcooliques) 1 - 1 800 1 - 50 1 - 900 

* moyenne arithmétique 
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Le procédé de production utilisé dans l’entreprise 

Tableau VII: Procédé de production par type de production, au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Activité n à chaud à froid en ambiance 
libre 

en 
vase 
clos 

Producteur de boissons spiritueuses 40 25 15 19 14 

63 % 38 % 48 % 35 % 

Produits distillés et fermentés catégorie A 
(eau de vie) 

26 20 10 12 13 

77 % 38 % 46 % 50 % 

Produits distillés et fermentés catégorie B 
(boissons spiritueuses particulières) 

21 9 9 11 3 

43 % 43 % 52 % 14 % 

Alcool agricole (agricole, viticole ou 
vinicole) 

14 14 2 6 9 

100 % 14 % 43 % 64 % 

Alcool de synthèse 0 - - - - 

    

Boissons intermédiaires 3 2 2 1 2 

67 % 67 % 33 % 67 % 

Produits fermentés (vins, bière, 
champagne, cidre …) 

12 2 6 4 4 

17 % 50 % 33 % 33 % 

Autre (extraits alcooliques) 1 1 1 1 1 

100 % 100 % 100 % 100 % 

Élaborateur d'alcool éthylique, Distillateur 36 34 3 8 26 

94 % 8 % 22 % 72 % 

Dénaturateur ou rectificateur 12 6 6 6 6 

50 % 50 % 50 % 50 % 

Régénérateur d'éthanol 3 2 1 0 3 

67 % 33 % 0 % 100 % 

Producteur de produits fermentés (vins, bière, 
champagne, cidre …) 

9 2 6 4 4 

22 % 67 % 44 % 44 % 

total 47 26 27 35 

 

Vous avez fait la demande de croiser le procédé de production (à chaud, à froid, en ambiance libre ou en 
vase clos) correspondant à la question 2 avec les quantités produites correspondant à la question 3. Or, la 
question 2 devait être remplie uniquement par ceux ayant répondu être producteur de boissons spiritueuses 
à la question sur le type de production de l'entreprise. 

 

J'attire aussi sur votre attention sur le fait que certaines entreprises ayant répondu à plusieurs types de 
production à la question 1, il n'est pas possible de déterminer si le procédé est utilisé pour tel ou tel type de 
production. Il en est de même pour les différentes productions de la question 2 

 

Description du procédé de production : 62 (84 %) entreprises ont décrit plus ou moins brièvement leur 
procédé de production. 
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Les étapes et les postes de travail dans votre entreprise. 
Tableau VIII : Nombre de salariés par type de production, au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Activité N n moy* min-max 

à chaud 47 40 60 3-345 

à froid 26 24 80 2-370 

en ambiance libre 27 25 108 3-950 

en vase clos 35 35 69 2-370 

* moyenne arithmétique 

 

Tableau IX : Nombre de salariés par procédé de production, au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Attention, certaines entreprises ayant répondu à plusieurs types de production à la question 1, il n'est pas 
possible de déterminer si le procédé est utilisé pour tel ou tel type de production. 

Activité N n moy* min-max 

Producteur de boissons spiritueuses 40 35 99 3-950 

   

Élaborateur d'alcool éthylique, Distillateur 36 33 51 3-270 

   

Dénaturateur ou rectificateur 12 12 53 8-160 

    

Régénérateur d'éthanol 3 3 36 30-44 

    

Producteur de produits fermentés (vins, bière, 
champagne, cidre …) 

9 7 43 2-170 

   

 

Tableau X : Postes susceptibles d’être exposés à l’éthanol, au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Comment lire ce tableau : Prenons la 1ère ligne. 45 entreprises ont déclaré avoir un process de fermentation et filtration. Parmi ces 45 
entreprises, 26 (soit 65 %) ont déclaré avoir 1 équipe sur cette étape de process où il pouvait y avoir de 1 à 8 équipes sur les 45 
entreprises. La classe majoritaire est donc celle correspondant à 1 équipe et l'étendue 1-8. Parmi ces 45 entreprises, 23 (soit 58 %) ont 
déclaré un roulement par équipe de 1x8h sur cette étape de process où il pouvait y avoir des roulements de 1x8h, 2x8h et 3x8h sur les 
45 entreprises. La classe majoritaire pour le roulement par équipe est donc celle correspondant à 1x8h et l'étendue 1x8h-3x8h. 

 

Étapes du procédé 
de fabrication 

Nombre 
d’équipe 

Roulement des 
équipes# 

Nombre de travailleurs 
susceptibles d’être exposé 

N resp.* cut.* ing.* 

 Process 

classe majoritaire : n, %§ 

étendue 
moyenne§ 

étendue, n 

. Fermentation, 
filtration 

45 1 : 26, 65% 

1-8 

1x8h : 23, 58% 

1x8h-3x8h 

6 

0-30, 41 

4 

0-20, 25 

/ 

. Distillation, 
déshydratation 

55 1 : 16, 31% 

1-8 

3x8h : 29, 62% 

1x8h-3x8h 

6 

0-30, 53 

4 

0-20, 31 

/ 

 

Étapes du procédé 
de fabrication 

N Nombre 
d’équipe 

Roulement des 
équipes# 

Nombre de travailleurs 
susceptibles d’être exposé 
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    resp.* cut.* ing.* 

. Extractions à 
l’éthanol, dilutions / 
mélanges 

19 1 : 15, 83% 

1-2 

1x8h : 13, 93% 

1x8h-2x8h 

4 

0-8, 18 

3 

0-8, 10 

/ 

. Conditionnement 
(bidons, GRV, 
bouteilles…), 
déconditionnement 

43 1 : 30, 73% 

1-5 

1x8h : 30, 81% 

1x8h-2x8h 

6 

0-36, 41 

4 

0-25, 22 

/ 

. Stockage 55 1 : 35, 71% 

1-8 

1x8h : 32, 78% 

1x8h-3x8h 

4 

0-45, 47 

2 

0-10, 28 

1 

0-10, 17 

. Décuvage, 
transvasement 

42 1 : 29, 74% 

1-6 

1x8h : 29, 83% 

1x8h-3x8h 

7 

1-45, 40 

4 

0-20, 24 

/ 

. Vieillissement 28 1 : 24, 100% 1x8h : 21, 100% 

- 

6 

1-45, 24 

2 

0-6, 15 

1 

0-5, 11 

. Chargement, 
déchargement, 
transport 

65 1 : 49, 79% 

1-8 

1x8h : 46, 85% 

1x8h-3x8h 

4 

0-40, 62 

3 

0-10, 34 

/ 

 Contrôles      

. Laboratoire, 
contrôles, prises 
d’échantillons 

60 1 : 50, 88% 

1-8 

1x8h : 46, 94% 

1x8h-3x8h 

4 

1-40, 58 

3 

0-21, 34 

1 

0-5, 23 

. Dégustations (tests 
organoleptiques) 

49 1 : 38, 88% 

1-6 

1x8h : 37, 95% 

1x8h-3x8h 

7 

1-49, 43 

3 

0-30, 26 

6 

0-49, 32 
 Entretien      

. Maintenance (éthanol 
utilisé comme solvant) 

12 1 : 8, 73% 

1-8 

1x8h : 6, 86% 

1x8h-3x8h 

3 

0-11, 10 

2 

0-4, 6 

/ 

. Désinfection 
équipements, surfaces 

8 1 : 6, 100% 1x8h : 4, 100% 4 

1-7, 6 

3 

1-7, 3 

/ 

. Nettoyages (surfaces, 
structures) 

10 1 : 7, 90% 

1-4 

1x8h : 5, 71% 

1x8h-3x8h 

4 

1-10, 9 

2 

0-7, 6 

/ 

. Désinfection des 
mains 

7 1 : 6, 100% 1x8h : 4, 100% 3 

0-5, 6 

3 

2-4, 4 

/ 

Autres 

Instrumentation 

1 8 NR¤ NR¤ NR¤ NR¤ 

# défini en 3 classes : 1x8h, 2x8h et 3x8h 

* resp., par voie respiratoire ; cut., Par voie cutanée ; ing., par ingestion 
§ fréquences et moyennes calculées en excluant les non-réponses 
¤ NR, non renseigné 

 

 

 

 

Les postes et les métiers rencontrés parmi les entreprises extérieures. 
Tableau XI : Postes parmi les entreprises extérieures susceptibles d’être exposés à l’éthanol, au sein des 75 
entreprises ayant répondus 
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moyenne§

étendue, n
Nombre de travailleurs susceptibles 

d’être exposé 
Étapes du procédé de fabrication N Intérimaires Sous-traitants 

. Process, extraction, dilution 
8 2 

0-5, 6 
2 

0-5, 3 

. Contrôles, Laboratoire 
11 1 

0-2, 4 
1 

1, 3 

. Conditionnement 
12 5 

1-12, 11 
1 

1, 1 

. Stockage, vieillissement 
7 3,4 

0-10, 5 
2 

0-5, 4 

. Chargement, transport 
31 1 

0-10, 11 
2 

1-15, 24 

. Maintenance 
21 1 

0-10, 9 
3 

1-10, 16 

. Nettoyage/ désinfection de surfaces 
4 4 

2-6, 3 
2 

1-2, 2 
. Désinfection opérateurs 0 - - 
Autres 
VERIFICATION CONTROLE 
EQUIPEMENTS 

1 NR 3 

* moyenne arithmétique 

 

Les dispositifs de protection collective et individuelle 
TableauXI : Cadre réglementaire auquel est soumis l’établissement, au sein des 75 entreprises ayant 
répondus 

Réglementations n Numéro de nomenclature ICPE indiqué 

(fréquence en valeur absolue) 

. ICPE soumise à déclaration 23 153BIS 253 1173 1180 1200 1220 1430(2) 
1432(2) 1433 1434 1510(4) 1530(3) 1611 
2220 2250 2251 2253(2) 2255(3) 2260(2) 
2531 2910(3) 2920(3) 2921 2925(4) 2940 
11801 14122 15102 22511 22531 22552 
22553(2) 22601 2910A2(2) 29202B(2) 

. ICPE soumise à autorisation 59 1(2) 1C 167 167C 253 261 261BIS 1173 
1342 1430(2) 1431(3) 1432(9) 1433(2) 
1434(4) 1510 2155 2225(2) 2250(22) 
2251(3) 2252(2) 2253(5) 2255(17) 2681 
2750 2910(2) 2920(3) 2921(3) 14322A(2) 
14341A 22201 22501(8) 22502 22531(3) 
22551(2) 22552 

. SEVESO seuil bas 11  

. SEVESO seuil haut 10  

. Dispositifs d’urgence (ATEX) 56  
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Tableau XIII: Protection collective mise en place dans l’entreprise, au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Attention, certaines entreprises ayant répondu à plusieurs types de production à la question 1, il n'est pas 
possible de déterminer si le procédé est utilisé pour tel ou tel type de production. 

  Producteur 

Étapes du 
procédé de 
fabrication 

n  
%

Boissons 
spiritueuses

Distil-
lateur

Dénaturateur, 
rectificateur

Régénérate
ur 

Produits 
fermentés 

. Système clos 3
5 

4
7

13

33 %

23

64 %

6 

50 %

3 

100 % 

4 

44 % 

. Captage à la 
source 
(extracteur) 

2
8 

3
7

10

25 %

14

39 %

9 

75 %

2 

67 % 

5 

56 % 

. Encoffrement, 
cloison, capotage 

2
5 

3
3

14

35 %

14

39 %

5 

42 %

1 

33 % 

3 

33 % 

. Aération/ventilati
on des locaux 

6
1 

8
1

34

85 %

30

83 %

10 

83 %

3 

100 % 

6 

67 % 

. Mécanisation ou 
automatisation 

4
5 

6
0

25

63 %

22

61 %

6 

50 %

1 

33 % 

5 

56 % 

. Trompette, 
torche 

2
5 

3
3

11

28 %

23

64 %

4 

33 %

1 

33 % 

0 

- 

. Contrôle des 
déversements 

4
8 

6
4

27

68 %

28

78 %

7 

58 %

3 

100 % 

3 

33 % 

. Travail à l’air 
libre 

4
4 

5
9

20

50 %

23

64 %

11 

92 %

3 

100 % 

3 

33 % 

Autres    

Contrôle niveau 
pour éviter 
débordement 

1 1 1

3 %

0

-

0 

-

0 

- 

0 

- 

Détecteurs 
vapeur alcool 
explosivimètre 

1 1 0

-

1

3 %

0 

-

0 

- 

0 

- 

Extracteur en 
partie basse 
distillerie 

1 1 1

3 %

1

3 %

0 

-

0 

- 

0 

- 
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Tableau XIV : Protections individuelles mises en place dans l’entreprise, au sein des 75 entreprises ayant 
répondus 

Attention, certaines entreprises ayant répondu à plusieurs types de production à la question 1, il n'est pas 
possible de déterminer si le procédé est utilisé pour tel ou tel type de production. 

Étapes du     Producteur  

procédé de 
fabrication 

n  % Boissons 
spiritueuses 

Distil-lateur Dénaturateur, 
rectificateur

Régénérateur Produits 
fermentés

. Demi-masque 31 41 17 

43 % 

16 

44 %

4

33 %

2 

67 % 

4 

44 %

. Masque 37 49 26 

65 % 

17 

47 %

4

33 %

1 

33 % 

3 

33 %

. Appareil de 
protection 
respiratoire 
isolant 

15 20 9 

23 % 

11 

31 %

3

25 %

1 

33 % 

1 

11 %

. Lunettes de 
sécurité 

59 79 31 

76 % 

27 

75 %

9

75 %

3 

100 % 

8 

89 %

. Écran facial 27 36 11 

27,5 % 

15 

42 %

6

50 %

2 

67 % 

3 

33 %

. Gants de 
protection 

68 91 39 

98 % 

31 

86 %

10

83 %

3 

100 % 

8 

89 %

. Bottes 50 67 26 

65 % 

22 

61 %

8

67 %

2 

67 % 

8 

89 %

. Tenue en 
coton 

52 69 30 

75 % 

25 

69 %

8

67 %

2 

67 % 

5 

56 %

. Tenue 
imperméable 

39 52 15 

38 % 

23 

64 %

6

50 %

2 

67 % 

7 

78 %

. Chaussures 
de sécurité 

69 92 37 

93 % 

33 

92 %

12

100 %

3 

100 % 

7 

78 %

. Papier essuie 
tout 

67 89 38 

95 % 

32 

89 %

10

83 %

2 

67 % 

8 

89 %

. Poste de 
lavage, Rince 
mains 

66 88 38 

95 % 

34 

94 %

9

75 %

1 

33 % 

8 

89 %

. Rince œil 63 84 34 

85 % 

32 

89 %

12

100 %

3 

100 % 

8 

89 %

. Douche de 
sécurité 

50 68 27 

68 % 

29 

81 %

10

83 %

3 

100 % 

3 

33 %

Autres     

Tenues feu 
traitées nomex 
probon 

1 1   

Vêtements 
Atex 

1 1  1 

3 %
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Tableau XV : Dispositif de prévention relatif au risque d’exposition à l’éthanol mis en place dans l’entreprise, 
au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Dispositif de prévention n Eff. Poste de travail indiqué (fréquence en valeur 
absolue) 

. Formation et 
sensibilisation du 
personnel 

55 Moy =91

étendue : 
2-950

N=49

(22)Tous les postes, (3)Fabrication, (1)Atelier 
dénaturation et conditionnement, (1)Cavistes, 
(1)Chargement, (1)Chargement alcool, 
(1)Chargement déchargement conditionnement 
laboratoire, (1)Chargement et zones atex, 
(1)Cuvistes distillateurs, (1)Distillateurs, 
(1)Distillateurs et chargeurs, (1)Élaboration 
produits, (1)Fab labo degust par ingestion tous 
sur atex, (1)Macération fabrication, 
(1)Précipitation alcoolique mélange, (1)Process, 
(1)Production chargement, (1)Produits 
chimiques premiers secours, (1)Responsable 
des fabrications, (1)Utilisateurs masque alcool 

. Consignes données aux 
opérateurs /manipulateurs 
exposés (rinçages) 

44 Moy =81 

étendue :

2-950

N=39

(7)Tous les postes, (2)Fabrication, (1)Cavistes, 
(1)Chargeurs fab labo, (1)Distillateurs, 
(1)Distillateurs et chargeurs, (1)Distillerie 
chargement atelier tartrique, (1)Fds, 
(1)Instructions versus déversements, 
(1)Macération fabrication, (1)Poste chargement, 
(1)Process et chargement, (1)Process 
Désinfection, (1)Responsables des fabrications, 
(1)Tous sauf secrétariat, (1)Turbineurs levure 
chargeurs 

. Documents d’information 
mis à disposition 

42 Moy =88

étendue :

3-950

N=37

(8)Tous, (3)Fds, (2)Fabrication, (1)Équipe 
PRODUCTION EXPEDITION, (1)Chargement, 
(1)Chargeurs fab labo, (1)Distillateurs et 
chargeurs, (1)Fabrication conditionnement,  
(1)Personnel logistique, (1)Protocoles fiches 
sécurité, (1)Responsables des fabrications, 
(1)Risque explosion, (1)Stockage 

 

. Signalement de zones à 
risque 

53 Moy =86

étendue :

3-950

N=47

(12)Postes en zones atex, (8)Tous, 
(2)Distillation chargement, (2)Fabrication , 
(1)Atelier distillation, (1)Cuverie et zones atex, 
(1)Distillerie 

. Dilution à réception 7 Moy =155

étendue :

14-612

N=7

(1)Contrôles organoleptiques, (1)Fabrication, 
(1)tous 

Autres 6 (1)Contrôle par prise de sang poste reception 
(1)Exposition éthanol non risque en cidrerie 
(1)Explosimètres fixes (1)Interdiction de fumer 
(1)Prévention alarmes (1)Règlement intérieur  

* moyenne arithmétique 
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Tableau XVI : Dispositif de prévention relatif au risque d’exposition à l’éthanol mis en place dans 
l’entreprise par activité de production, au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Attention, certaines entreprises ayant répondu à plusieurs types de production à la question 1, il n'est pas 
possible de déterminer si le procédé est utilisé pour tel ou tel type de production. 

  Producteur  

Dispositif de 
prévention 

Boissons 
spiritueuses 

Distillateur Dénaturateur, 
rectificateur

Régénérate
ur 

Produits 
fermentés

. Formation et 
sensibilisation du 
personnel 

33 

83 % 

26 

72 %

12 

100 %

3 

100 % 

2 

22 %

. Consignes 
données aux 
opérateurs 
/manipulateurs 
exposés (rinçages) 

23 

58 % 

24 

67 % 

10 

83 %

3 

100 % 

2 

22 % 

. Documents 
d’information mis à 
disposition 

18 

45 % 

27 

75ù 

10 

83 %

2 

67 % 

3 

33 % 

. Signalement de 
zones à risque 

28 

70 % 

29 

81 % 

12 

100 %

3 

100 % 

1 

11 % 

. Dilution à réception 5 

13ù 

3 

8 % 

1 

8 %

0 

 

0 

Autres     

 
La surveillance de la santé et des expositions des salariés 
Tableau XVII : Emissions annuelles d’éthanol déclarées, au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Attention, certaines entreprises ayant répondu à plusieurs types de production à la question 1, il n'est pas 
possible de déterminer si le procédé est utilisé pour tel ou tel type de production. 

Activité Volume moyen produit 

 n moy* 

(en tonnes/an) 

min-max 

(en tonnes/an) 

Ensemble des 75 entreprises 48 42,3 0-1300 

Au sein des 40 entreprises productrices de boissons spiritueuses 

Produits distillés et fermentés catégorie A (eau 
de vie) 

17 80,8 0-1300 

Produits distillés et fermentés catégorie B 
(Boissons spiritueuses particulières) 

15 88,7 0-1300 

Alcool agricole (agricole, viticole ou vinicole) 8 6,25 0-8 

Alcool de synthèse -   

Boissons intermédiaires 3 47,3 0-140 

Produits fermentés (vins, bière, champagne, 
cidre …) 

2 0 0 

Autre (extraits alcooliques) -   
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Tableau XVIII : Résultats d’analyses d’ambiance près des postes pouvant émettre des vapeurs d’éthanol, au 
sein des 19 entreprises ayant répondu, au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Attention, certaines entreprises ayant répondu à plusieurs types de production à la question 1, il n'est pas 
possible de déterminer si le procédé est utilisé pour tel ou tel type de production. 

N=19  en 
mg/m3 

%LIE§  

Étapes du 
procédé de 
fabrication 

n Moy* Min-max SA N Moy* Min-
max

SA 

. Process, 
extraction, dilution 

3 249,7 2,1-700 3p, 2d 8 4,6 0-20 4p, 4d, 
2r,g 

. Contrôles, 
Laboratoire 

1  <LIE p 2 0 0  

. Conditionnement 2 246 170-322 2p, 1d 5 4,8 0-20 1p, 2d 

. Stockage, 
vieillissement 

4 179,5 3-638 4p, 2d 4 13,5 0-25 3p, 2d, 
2r, 1g 

. Chargement, 
transport 

0  3 11 1-20 2d, 2r, 1g 

. Maintenance 0  0  

. Nettoyage/ 
désinfection de 
surfaces 

0  0  

. Désinfection 
opérateurs 

0  0  

Autres 

.Filtration 

.Préparation sous 
forte agitation 

.Transfert 

 

1 

1 

 

 

 

 

247 

1840

1p, 1d

1p, 1d

 

 

 

 

2 40

 

 

 

 

40

 

 

 

 

2p, 1d 

* moyenne arithmétique 
§ LIE, limite d’explosivité 

SA (Secteur d'activité) p(roducteur), d(istillateur), r(ectificateur), g 
(régénérateur) 
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Tableau XIX: Déclanchement des détecteurs d’ambiance explosible éthanolique, au sein des 75 entreprises 
ayant répondus 

Attention, certaines entreprises ayant répondu à plusieurs types de production à la question 1, il n'est pas 
possible de déterminer si le procédé est utilisé pour tel ou tel type de production. 

Étapes du procédé 
de fabrication 

Pas 
équipé 

Secteur 

d'activité 

moyenne par an Secteur 

0 fois 1-3 fois 4 fois et + d'activité 

. Process, extraction, 
dilution 

42 22p, 18d, 
5r, 1g 

15 9 3 7p, 7d, 3r 

. Contrôles, 
Laboratoire 

63 34p, 29d, 
9r, 3g 

4 - -  

. Conditionnement 
57 32p, 27d, 

6r, 2g 
7 2 - 2p 

. Stockage, 
vieillissement 

44 24p, 18d, 
6r, 2g 

17 1 3 3p, 2d, 1r 

. Chargement, 
transport 

57 33p, 24d, 
5r, 2g 

9 - 1 1d, 1r 

. Maintenance 
61 34p, 29d, 

8r, 3g 
4 1 1 2d, 2r 

. Nettoyage/ 
désinfection de 
surfaces 

63 35p, 29d, 
9r, 3g 

3 - -  

. Désinfection 
opérateurs 

62 35p, 28d, 
9r, 3g 

2 - -  

       

* moyenne arithmétique 

Secteur d'activité: p(roducteur), d(istillateur), r(ectificateur), g 
(régénérateur) 
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Tableau XX : Résultat d’analyse d’éthanol au poste de travail, au sein des 11 entreprises ayant déclaré avoir 
effectué des analyses d’éthanol au poste de travail, au sein des 75 entreprises ayant répondus 

Attention, certaines entreprises ayant répondu à plusieurs types de production à la question 1, il n'est pas 
possible de déterminer si le procédé est utilisé pour tel ou tel type de production. 

Étapes du procédé de 
fabrication 

en mg/m3 en ppm 

Moyennes 
indiquées 

Étendue 
des 

valeurs 
brutes 

indiquées 

Moyennes 
indiquées 

Étendue des 
valeurs brutes 

indiquées 

. Process, extraction, 
dilution 

0;1,26;2,1;146 

(2p, 1d, 1r, 1f) 

0,2;231 

(1p, 2d) 

100; 100 

((2p, 1d) 

18; 80-150; 18-
480; 1000 

(2p, 2d, 1r, 1g) 

. Contrôles, Laboratoire 0; 2,25;95 

(1p, 1r, 1f) 

nr nr 61 

(1p) 

. Conditionnement 0;80 

(2p) 

0; 7-208 

(2p) 

nr 150-650 

(1p) 

. Stockage, vieillissement 3 

(1p, 1d) 

0,6-9.3 

(1p, 1d) 

nr nr 

. Chargement, transport 18,9; 61; 644 

(2p, 1d, 1f) 

nr nr nr 

. Maintenance 0,2 

(1f) 

181 

(1p) 

nr nr 

. Nettoyage/ désinfection 
de surfaces 

nr nr nr nr 

. Désinfection opérateurs nr nr nr nr 

 

Autres :     

Calibrage fruits/alcool nr 62 

(1d, 1r) 

nr nr 

Huiles de fusel alcool 
isoamylique 

27; 27; 27 

(2p, 3d) 

nr nr nr 

Tri fruits alcool nr 88 

(1d, 1r) 

nr nr 

* moyenne arithmétique 

Nr, non renseigné 

Secteur d'activité: p(roducteur), d(istillateur), r(ectificateur), g 
(régénérateur), f (produits fermentés) 

 

Entreprises qui acceptent qu’une campagne de mesure réalisée et prise en charge par l’Afsset soit 
effectuée au sein de leur établissement : 50 (67 %) 

 

Annexe 1 :  
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Étude de caractérisation des filières et 
des expositions professionnelles à l’éthanol 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

L’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail (Afsset) a été saisie par les ministères 
en charge du travail, de la santé et de l’environnement en vue d’évaluer les risques de l’éthanol générés par une 
exposition par inhalation ou par contact cutané, en particulier dans les situations de travail. 

 

C’est pourquoi l’Afsset a confié à l’Union Nationale des Groupements de Distillateurs d’Alcool (UNGDA), une 
étude à l’échelle nationale sur la caractérisation des filières et des expositions professionnelles à l’éthanol. Cette 
étude a pour objectif de collecter des informations relatives à la production de l’éthanol. 

 

Votre entreprise a été tirée au sort pour participer à cette étude. 

Vous trouvez ci-joint l’attestation de participation à l’étude et 
le questionnaire qui va nous permettre de recueillir des 
informations concernant : le type de production au sein de 
votre entreprise, les quantités produites, votre effectif salarial, 
les dispositifs de sécurité et les expositions potentielles à 
l’éthanol. () Nous vous demandons de bien vouloir remplir 
ces documents et de les retourner à l’UNGDA qui pourra au 
besoin vous venir en aide pour les compléter.  

Un numéro d’anonymisation a été attribué à votre 
questionnaire. () Une fois retourné à l’UNGDA, le 
questionnaire y sera saisi ; il est à noter que seul le 
questionnaire sera saisi. () Ensuite le fichier correspondant 
sera transmis à l’AFSSET. Les analyses seront réalisées par 
l’Afsset par branche d’activité. 

 

Toutes les informations contenues dans le questionnaire sont strictement confidentielles, et seront 
exploitées conjointement par l’UNGDA et l’Afsset à des seules fins statistiques. Aucune information, 
personnelle ou industrielle, ne sera exploitée dans un autre but que celui pour lequel le questionnaire a 
été réalisé ni même communiquée à un tiers. De même, aucune analyse issue de ce questionnaire ne 
permettra d’identifier une entreprise particulière ; les résultats des analyses seront des données agrégées. 

Questionnaire

N° anonymat

Acceptation

/

Refus

Acceptation

/

Refus

Entreprise

Questionnaire

N° anonymat

Acceptation

/

Refus

Acceptation

/

Refus

Saisie

Analyses

Rapport 

d’analyses






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Il est important que vous participiez à l’enquête car nous avons besoin de votre aide pour cette étude afin de 
mieux connaître les usages, les activités et les conditions d’exposition des personnes à l’éthanol. Cependant, en 
cas de refus de votre part, nous vous garantissons qu’il n’entraînera aucune conséquence à votre égard ni à celui 
de votre entreprise. 

 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de notre sincère reconnaissance. 

 

 

Dr Michèle FROMENT-VEDRINE 

Directrice générale de l’AFSSET 

Mr Jean-Paul VIDAL 

Directeur général de l’UNGDA 
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Attestation de participation à l’étude 

Annexe 2 :  

 
Afsset-Ungda  Étude de caractérisation des filières et des expositions professionnelles à l’éthanol 

 

 

 

Je, (nom, prénom)  ,  

 

pour l’entreprise  ,  

 

 

 accepte de participer à l’étude sur la caractérisation des filières et des expositions 
professionnelles à l’éthanol 

 

 

 refuse de participer à l’étude sur la caractérisation des filières et des expositions 
professionnelles à l’éthanol. 

 

 

 

 

 

Date : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Signature 

 

 

 

 

Nous vous remercions de bien vouloir remplir cette feuille et le questionnaire joint si vous acceptez de participer à 
l’étude et nous retourner le tout à l’adresse indiquée ci-dessous : 

 
UNGDA 

M Jolibert 
174, boulevard Camélinat 

92 247 MALAKOFF Cedex 
Fax : 01 49 65 09 52 
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Mail : fjolibert@ungda.com 
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Annexe 3 : Questionnaire envoyé aux entreprises 

N° d’anonymat |_|_|_|_| 
 

Comment remplir ce questionnaire ? 
Nous vous prions de bien vouloir utiliser un stylo à encre noire ou bleue pour remplir ce questionnaire. 

Voici un exemple : 

 

 

 

 

 

 

 
Pour toutes difficultés rencontrées lors du remplissage du questionnaire, n’hésitez pas à contacter M Jolibert dont 
les coordonnées sont indiquées au verso de cette page. 

Question n°7 :  Quels sont les postes de travail concernés par l’exposition à l’éthanol parmi les 
intervenants extérieurs ? Vous pouvez consulter votre plan de prévention pour renseigner cette question. 
pour chaque ligne, veuillez cocher la/les case(s) 
correspondant à votre/vos réponse(s) Oui Non

 Si oui, quel est le nombre de 
personnes concernées ? 

   intérimaires sous-traitants 
. Process, extraction, dilution   _ _ _ _ _ _ 
. Contrôles, Laboratoire   _ _ _ _ _ _ 
. Conditionnement   _ _ _ _ _ _ 
. Stockage, vieillissement   _ _ _ _ _ _ 
. Chargement, transport   _ _ _ _ _ _ 
. Maintenance   _ _ _ _ _ _ 
. Nettoyage/ désinfection de surfaces   _ _ _ _ _ _ 
. Désinfection opérateurs   _ _ _ _ _ _ 
Autres : précisez la prestation     
   _ _ _ _ _ _ 
   _ _ _ _ _ _ 
 

Complétez lisiblement par les informations demandées 
(texte libre ou chiffre) aux places réservées (indiquées 
par  ou _ _ _ _ _ ) 

Cochez pour chaque question 
la case correspondant à votre 
réponse par  ou  

Attention, vous n’êtes pas concerné par toutes les 
questions. En suivant les instructions (indiquées par 
des puces (, ) ou des commentaires signalés en 
gris), vous gagnerez du temps car elles vous 
permettront de « passer » les questions qui ne vous 
concernent pas  
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Le type de production et l’activité de votre entreprise. 

Question n°1 : Êtes-vous producteur ou /et utilisateur d’éthanol ? 

pour chaque ligne, veuillez cocher la/les case(s) 
correspondant à votre/vos réponse(s) 

Oui Non  

   

. Producteur de boissons spiritueuses    Si oui, reportez-vous à la 
question n°2 

. Élaborateur d’alcool éthylique, Distillateur    

Si oui, reportez-vous à la 
question n°3 . Dénaturateur ou rectificateur    

. Régénérateur d’éthanol    

 

Question n°2 :  Que produisez-vous dans votre entreprise ?  

pour chaque ligne, veuillez cocher la/les case(s) 
correspondant à votre/vos réponse(s) 

 Si oui, Quelle quantité moyenne en avez-vous 
produit sur ces 5 dernières années ? 

 
Oui Non 

Volume annuel en 
produits finis 

Pourcentage volumique 
moyen d’alcool pur 

   Attention aux unités (en hectolitres) 

. Eau de vie    _ _  _ _ _  hl _ _ , _  % 

(catégorie A de la classification du règlement (CEE) n° 1576/89 du Conseil du 29 mai 1989)  

. Boissons spiritueuses particulières    _ _  _ _ _  hl _ _ , _  % 

(catégorie B de la classification du règlement (CEE) n° 1576/89 du Conseil du 29 mai 1989) 

. Alcool par fermentation (agricole, viti~ 
vinicole)   

  _ _  _ _ _  hl _ _ , _  % 

. Alcool de synthèse    _ _  _ _ _  hl _ _ , _  % 

Autres : précisez le type de produit     

  _ _  _ _ _  hl _ _ , _  % 

  _ _  _ _ _  hl _ _ , _  % 
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Le procédé de production utilisé dans votre entreprise.  

Question n°3 : Quel procédé de production est utilisé dans votre entreprise ? 

pour chaque ligne, veuillez cocher la/les case(s) 
correspondant à votre/vos réponse(s) 

Oui Non  

   

. À chaud     

. À froid     

. En ambiance libre     

. En vase clos     

 

Question n°4 : Pouvez-vous nous décrire brièvement les différentes étapes du ou des procédés ?  

Si vous manquez de place vous pouvez compléter votre réponse sur une feuille libre 
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Les étapes et les postes de travail dans votre entreprise. 

Question n°5 : Combien y-a-t-il de salariés dans votre entreprise ? _  _ _ _   salariés 

 

Question n°6 :  Quels sont les postes de travail susceptibles d’être exposés à l’éthanol ?  

Vous pouvez consulter votre document unique pour renseigner cette question. 

pour chaque ligne, veuillez cocher la/les case(s) 
correspondant à votre/vos réponse(s) pour 
l’Étape puis renseignez l’effectif) 

 Si oui, quelle est 
votre organisation de 
travail ? 

 Si oui, nombre de travailleurs 
susceptibles d’être exposé à 
l’éthanol ? 

 Oui Non
Nombre 
d’équipe 

Roulement 
des 
équipes 

Par voie 
respiratoire 

Par voie 
cutanée 

Par 
ingestion Process   

. Fermentation, filtration     _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Distillation, déshydratation    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Rectification/régénération    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Extractions à l’éthanol, 
dilutions/mélanges    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Conditionnement (bidons, GRV, 
bouteilles…), déconditionnement    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Stockage    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ 

. Décuvage, transvasement    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Vieillissement    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ 

. Chargement, déchargement, transport    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Contrôles        

. Laboratoire, contrôles, prises 
d’échantillons    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ 

. Dégustations (tests organoleptiques)     _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ 

Entretien        

. Maintenance (éthanol utilisé comme 
solvant)   

  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Désinfection équipements, surfaces    _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Nettoyages (surfaces, structures)     _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

. Désinfection des mains     _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _  

Autres : précisez        

  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ 

  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ 
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Les postes et les métiers rencontrés parmi les entreprises extérieures. 

Question n°7 :  Quels sont les postes de travail concernés par l’exposition à l’éthanol parmi les intervenants 
extérieurs ? Vous pouvez consulter votre plan de prévention pour renseigner cette question. 

pour chaque ligne, veuillez cocher la/les case(s) 
correspondant à votre/vos réponse(s) 

Oui Non
 Si oui, quel est le nombre de 
personnes concernées ? 

  intérimaires sous-traitants 

. Process, extraction, dilution    _ _ _ _ _ _ 

. Contrôles, Laboratoire    _ _ _ _ _ _ 

. Conditionnement    _ _ _ _ _ _ 

. Stockage, vieillissement    _ _ _ _ _ _ 

. Chargement, transport    _ _ _ _ _ _ 

. Maintenance    _ _ _ _ _ _ 

. Nettoyage/ désinfection de surfaces    _ _ _ _ _ _ 

. Désinfection opérateurs    _ _ _ _ _ _ 

Autres : précisez la prestation     

    _ _ _ _ _ _ 

    _ _ _ _ _ _ 

 

Les dispositifs de protection collective et individuelle 

Question n°8 : À quel cadre réglementaire êtes-vous assujetti ? 

pour chaque ligne, veuillez cocher la/les case(s) 
correspondant à votre/vos réponse(s) 

Oui Non Si oui, 

  N° de nomenclature principale ICPE 

. ICPE soumise à déclaration      

. ICPE soumise à autorisation      

. SEVESO seuil bas     

. SEVESO seuil haut     

. Dispositifs d’urgence (ATEX)      

Autres : précisez    

     

     

 

 

 

 

 

Question n°9 : Quel type de protection collective avez-vous mis en place dans votre entreprise ? 

pour chaque ligne, veuillez cocher la/les case(s) Oui Non  
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correspondant à votre/vos réponse(s)    

. Système clos     

. Captage à la source (extracteur)      

. Encoffrement, cloison, capotage     

. Aération/ventilation des locaux     

. Mécanisation ou automatisation     

. Trompette, torche     

. Contrôle des déversements     

. Travail à l’air libre     

Autres : précisez    

     

     

 

Question n°10 : Quel type de protection individuelle avez-vous mis en place dans votre entreprise ? 

pour chaque ligne, veuillez cocher la/les case(s) 
correspondant à votre/vos réponse(s) 

Oui Non  

   

. Demi-masque     

. Masque     

. Appareil de protection respiratoire isolant     

. Lunettes de sécurité     

. Écran facial     

. Gants de protection     

. Bottes     

. Tenue en coton     

. Tenue imperméable     

. Chaussures de sécurité     

. Papier essuie tout     

. Poste de lavage, Rince mains     

. Rince œil     

. Douche de sécurité     

Autres : précisez    

     

     

 

Question n°11 :  Quel dispositif de prévention relatif au risque d’exposition à l’éthanol avez-vous mis en 
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place dans votre entreprise ? 

pour chaque ligne, veuillez cocher la/les 
case(s) correspondant à votre/vos réponse(s) 

Oui Non  Si oui, Pour quel poste ? 

   

. Formation et sensibilisation du personnel
  

    

. Consignes données aux opérateurs 
/manipulateurs exposés (rinçages)       

. Documents d’information mis à disposition
  

    

. Signalement de zones à risque      

. Dilution à réception      

Autres : précisez     

      

      

 

La surveillance de la santé et des expositions des salariés 

Question n°12 : Quelles sont vos émissions annuelles d’éthanol déclarées ? Attention aux unités 

_ _  _ _ _ tonnes/an 

 

Question n°13 :  Avez-vous fait des analyses d’ambiance près des postes pouvant 
émettre des vapeurs d’éthanol ? (explosimètre, réglementation ATEX) 

Oui Non 

  

  

 mg/m3 limite inférieure d’explosivité 

 Si oui, à quelle étape ? Attention aux unités 

. Process, extraction, dilution  _ _ _ , _ _ _ % 

. Contrôles, Laboratoire  _ _ _ , _ _ _ % 

. Conditionnement  _ _ _ , _ _ _ % 

. Stockage, vieillissement  _ _ _ , _ _ _ % 

. Chargement, transport  _ _ _ , _ _ _ % 

. Maintenance  _ _ _ , _ _ _ % 

. Nettoyage/ désinfection de surfaces  _ _ _ , _ _ _ % 

. Désinfection opérateurs  _ _ _ , _ _ _ % 

Autres : précisez   

  _ _ _ , _ _ _ % 

  _ _ _ , _ _ _ % 

 

Question n°14 : Combien de fois par an vos détecteurs d’ambiance explosible éthanolique se sont-ils 
déclenchés en moyenne par an ? 
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À quelle étape ? Pas équipé 0 fois 1-3 fois 4 fois et + 

. Process, extraction, dilution      

. Contrôles, Laboratoire      

. Conditionnement      

. Stockage, vieillissement      

. Chargement, transport      

. Maintenance      

. Nettoyage/ désinfection de surfaces      

. Désinfection opérateurs      

Autres : précisez     

      

      

 

Question n°16 : Avez-vous effectué des analyses d’éthanol au poste de travail ? Oui Non 

  

Si oui, 

À quelle étape ? 

ou 

En mg/m3 En ppm 

 Attention aux unités 
Concentrations dans les conditions normales de température et de 
pression 

 Min. Max. Moy. n Min. Max. Moy. n 

. Process, extraction, dilution  _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

. Contrôles, Laboratoire  _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

. Conditionnement  _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

. Stockage, vieillissement  _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

. Chargement, transport  _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

. Maintenance  _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

. Nettoyage/désinfection de surfaces
  

_ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

. Désinfection opérateurs  _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

Autres : précisez         

  _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

  _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ , _ _ _ 

 Min., minimum Max., maximum Moy., moyenne 

 n, nombre de mesure ayant permis de calculer la moyenne 

 

Question n°17 : Accepteriez-vous qu’une campagne de mesure réalisée et prise en 
charge par l’Afsset soit effectuée au sein de votre établissement ? 

Oui Non 

  
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Vos commentaires, vos compléments d’informations 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 
Nous vous remercions de votre participation. 

 

Après avoir rempli ce questionnaire, nous vous remercions de nous le retourner à l’adresse 
suivante : 

UNGDA -M Jolibert 

174, boulevard Camélinat 

92 247 MALAKOFF Cedex 

 

 

 



Afsset  RAPPORT éthanol Saisine n° 2007/01 

 

Septembre 2009 Version finale page 230  

 Annexe 10 : Caractérisation de l’exposition professionnelle à 
l’alcool éthylique 
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Résumé 
 

Une caractérisation de l’exposition professionnelle à l’éthanol en France a été menée à la 
demande de l’AFSSET dans le cadre d’une saisine des Ministères en charge de l’écologie, 
de la santé et du travail. 
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Cette caractérisation de l’exposition professionnelle basée sur l’analyse des données de la 
littérature, de données récentes d’exposition de la base COLCHIC de l’INRS et des 
informations de SUMER permet d’estimer le nombre de salariés exposés en référence à 
différents seuils de concentration d’éthanol dans l’air inhalé. 

En France, plus de 500 000 salariés seraient exposés à l’éthanol dans des métiers et  
activités très diverses : santé, chimie, imprimerie, alimentation… 

Au regard des VLEP recommandées en France pour l’éthanol, 95 % des salariés sont 
exposés à des niveaux inférieurs à 95 mg/m3, soit le vingtième de la VLEP-8h (1900 mg/m3), 
et seulement 0,4% seraient exposés à des niveaux supérieurs à cette valeur. 

L’analyse succincte des données de la littérature montre que la pénétration de l’éthanol par 
voie cutanée, en relation avec l’utilisation de solutions hydro-alcooliques (SHA) ne constitue 
pas une voie d’absorption majeure. Une simulation des concentrations atmosphériques en 
éthanol  lors de l’utilisation de SHA indique également que l’exposition  ne dépasserait pas 
80 mg/m3 pour une journée de travail de 8 heures. 
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Introduction  
Ce rapport a été réalisé dans le cadre de la saisine adressée à l’Agence française de 
sécurité sanitaire de l’environnement et du travail (AFSSET) par les Ministères en charge de 
l’écologie, de la santé et du travail en date du 9 février 2007. Cette saisine demande une 
évaluation des risques sanitaires liés à l’exposition à l’alcool éthylique (éthanol-CAS: 64-17-
5) pour la population générale et celle des travailleurs ainsi qu’une identification des moyens 
permettant de réduire les risques et des possibilités de substitution.  

Les résultats de l’étude présentée dans ce rapport concernent la caractérisation de 
l’exposition professionnelle à l’éthanol. La caractérisation de l’exposition professionnelle vise 
in fine à fournir, en fonction de différents seuils d’exposition à l’éthanol, une estimation du 
nombre de travailleurs exposés. Cette méthodologie basée sur l’analyse conjointe des 
données d’emploi et d’exposition  a déjà été appliquée avec succès dans plusieurs études 
[1]. 

Pour atteindre cet objectif, différents aspects ont été traités lors de cette étude: 

Estimation des populations exposées ; 

Identification des professions exposées ; 

Évaluation des expositions 

Caractérisation de l’exposition professionnelle. 

L’instruction de cette étude s’appuie sur la consultation de bases de données publiques 
(NIOSHTIC 2, SUMER 2003…), de la littérature scientifique des dix dernières années et 
l’exploitation spécifique de la  bases de données COLCHIC de l’INRS. 

Cette caractérisation de l’exposition professionnelle pourra servir ensuite à évaluer puis à 
caractériser les risques sanitaires liés à l’exposition professionnelle à l’éthanol.  

 

Estimation des populations exposées 
Aucune enquête ou base de données ne permet d’estimer le nombre de salariés exposés à 
l’éthanol en France  

Les résultats de l’étude SUMER [2]  permettent d’obtenir pour une partie de la population 
active le nombre de salariés exposés à des alcools sauf le méthanol. Cette étude a été 
menée en France en 2003 par des médecins du travail qui ont sélectionné de manière 
aléatoire 50000 travailleurs appartenant à des secteurs couvrant pratiquement toute la 
population française active sauf certains secteurs de l’état comme l’armée et l’enseignement.  
Les médecins du travail connaissant par ailleurs les conditions d’exposition du travailleur, ont 
interrogé chaque sujet sélectionné, entre autres sur les nuisances chimiques auxquelles il 
avait été exposé lors de sa dernière semaine de travail. Pour collecter les informations, les 
médecins du travail disposaient d’un guide leur expliquant notamment les situations de 
travail susceptibles d’être exposées aux alcools sauf le méthanol. 

La rubrique (464)du guide pour cette catégorie était rédigée ainsi :  

 

464-AUTRES ALCOOLS  

Parmi les plus utilisés  on peut citer : l'éthanol (N° CAS : 64-17-5), l'isopropanol ( N° CAS 67-63-0), le 
n-propanol (71-23-8), le n-butanol (N° CAS : 71-36-3), l'alcool butylique secondaire (N° CAS: 78-92-2), 
l'alcool butylique tertiaire (N° CAS: 75-65-0). Ils sont employés dans les industries chimique,  
pharmaceutique et alimentaire comme intermédiaires de synthèse ou solvants d'extraction. Les 
alcools entrent dans la composition des résines, peintures, encres, cosmétiques, produits de 
nettoyage... L'isopropanol est le solvant par nature du procédé d'impression offset. 

 

Compte tenu des données  issues de l’enquête [3] sur l’utilisation des solvants en France, 
menée par l’INRS en 2004, il est fort probable que les salariés recensés utilisaient en 
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majorité de l’éthanol. En effet les résultats de cette enquête avaient montré que l’éthanol 
correspondait à la moitié du tonnage annuel d’alcools utilisé en France. En utilisant les 
résultats de l’enquête SUMER et en considérant les données de consommation il est 
possible d’estimer le nombre de salariés exposés à l’éthanol en France.        

Sur la base de ces hypothèses, le nombre de travailleurs exposés à l’éthanol en milieu 
professionnel serait de l’ordre de 540 000. Cette estimation probablement par défaut en 
raison des activités enquêtées est relativement cohérente avec des données du même type 
issues d’une enquête américaine menée au début des années 80 : the National 
Occupational Exposure Survey ou NOES [4]. Selon les résultats de cette enquête il y avait  
aux États Unis plus de 2 millions de travailleurs exposés à l’éthanol, dont 40% étaient 
employés dans les services de santé. En tenant compte des évolutions démographiques et 
d’emploi aux États Unis et en France, une extrapolation des données éthanol de la NOES à 
la situation française aboutit à une population exposée de l’ordre de 480 000 travailleurs, 
dont 185 000 dans le secteur de la santé.  

L’effectif le plus important appartient au secteur de la santé et de l’action sociale  
(établissements hospitaliers et apparentés) avec plus de 170 000 travailleurs exposés à 
l’éthanol. Les résultats de SUMER mettent également en évidence la diversité des secteurs 
d’activités concernés : l’utilisation d’alcools dont l’éthanol a été recensée dans 50 divisions 
d’activités sur les 60 que compte la Nomenclature des Activités Françaises (NAF1993- 
rev.1.).La répartition par groupe d’activité des effectifs exposés aux autres alcools recensés 
lors de l’enquête SUMER et des estimations des effectifs exposés à l’éthanol est présentée 
dans le tableau 1.    

 

 

Tableau 1. Répartition par groupe d’activité des effectifs exposés aux autres alcools 
(données SUMER) et des effectifs exposés à l’éthanol (estimations). 
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Secteur d'activités (NAF 93 ng60) Nb de salariés exposés 
Autres alcools Ethanol 

01 Agriculture, chasse, services annexes 3371 1685
05 Pêche, aquaculture, services annexes 443 221
14 Autres industries extractives 535 268
15 Industries alimentaires 27118 13559
16 Industrie du tabac 1654 827
17 Industrie textile 2011 1005
18 Industrie de l"habillement et des fourrures 409 205
19 Industrie du cuir et de la chaussure 1068 534
20 Travail du bois et fabrication d"articles en bois 899 450
21 Industrie du papier et du carton 12805 6402
22 Edition, imprimerie, reproduction 26875 13437
23 Cokéfaction, raffinage, industries nucléaires 474 237
24 Industrie chimique 78265 39132
25 Industrie du caoutchouc et des plastiques 16043 8022
26 Fabrication d"autres produits minéraux non métalliques 4759 2379
27 Métallurgie 7988 3994
28 Travail des métaux 20220 10110
29 Fabrication de machines et d"équipements 13622 6811

30 Fabrication de machines de bureau et de matériel informatique 3111 1556
31 Fabrication de machines et appareils électriques 20544 10272

32 Fabrication d"équipements de radio, télévision et communication 35169 17584
33 Fabrication d"instruments médicaux, de précision, d"optique et 
d"horlogerie 16647 8323
34 Industrie automobile 15940 7970
35 Fabrication d"autres matériels de transport 7542 3771
36 Fabrication de meubles , industries diverses 12409 6204
40 Production et distribution d"électricité, de gaz et de chaleur 3632 1816
41 Captage, traitement et distribution d"eau 429 215
45 Construction 20358 10179
50 Commerce et réparation automobile 32469 16235
51 Commerce de gros et intermédiaires du commerce 30487 15244
52 Commerce de détail et réparation d"articles domestiques 74894 37447
55 Hôtels et restaurants 19335 9667
60 Transports terrestres 9187 4593
62 Transports aériens 1146 573
64 Postes et télécommunications 1527 763
65 Intermédiation financière 1013 507
66 Assurance 341 170
70 Activités immobilières 14447 7223
71 Location sans opérateur 6553 3277
72 Activités informatiques 4121 2060
73 Recherche et développement 31375 15687
74 Services fournis principalement aux entreprises 99647 49823
75 Administration publique 4929 2465
80 Education 11884 5942
85 Santé et action sociale 344753 172377
90 Assainissement, voirie et gestion des déchets 4136 2068
91 Activités associatives 3657 1828
92 Activités récréatives, culturelles et sportives 2574 1287
93 Services personnels 26487 13243
95 Activités des ménages en tant qu"employeur de personnel 
domestique 1150 575

Total 1080447 540224
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Les professions exposées à l’éthanol 
Depuis 2002, la mise en place d’un nouveau système de codification des informations dans 
la base de données COLCHIC [5] permet de renseigner la profession du travailleur ayant fait 
l’objet d’une mesure d’exposition à un agent chimique. Ce type de données permet de 
recenser les professions exposées à l’éthanol depuis les six dernières années. Les 
professions identifiées correspondent à la codification des emplois utilisée par l’ANPE [6] : le 
répertoire opérationnel des métiers et des emplois (ROME). A partir des résultats de 
mesures d’exposition l’éthanol, on détermine une fréquence de mesurage pour chaque 

métier telle que : 100
métmesNb

mesNb
métF

n

j
j

i
i 


1

./

.
. . 

Le tableau 2 présente les professions ayant fait l’objet de mesures d’exposition à l’éthanol de 
fin 2002 à aujourd’hui.  

Cette analyse met en évidence 102 professions exposées à l’éthanol. Il faut souligner la 
diversité de ces métiers qui couvrent les domaines des industries graphiques, de la santé, de 
l’industrie en général, des services, du commerce.  

Les professions les plus fréquemment recensées sont par ordre décroissant : 

Conducteur de machines d’impression ;  

Opérateur sur appareils de transformation chimique ou physique ; 

Technicien de laboratoire d’analyses médicales ; 

Infirmier de service spécialisé ; 

Agent d’usinage des métaux ; 

Agent de traitement de surface ; 

Technicien de laboratoire de contrôle de fabrication des industries de process ; 

Nettoyeur/ nettoyeuse de locaux. 

Ces huit professions représentent plus de 50% des mesures d’exposition à l’éthanol 
réalisées ces dernières années.  

Ce profil de métiers exposés souligne l’importance des expositions liées notamment à 
l’utilisation d’encres, de solvants ou matière première dans la chimie, de solutions de 
désinfection, de produits de nettoyage, de cosmétiques… 

Par ailleurs ces professions ne sont pas uniquement exposées à l’éthanol mais à d’autres 
solvants présents généralement dans les préparations.  

Une seconde analyse des données COLCHIC, a été réalisée sur la même période afin 
d’identifier les professions pour lesquelles l’exposition était uniquement attribuable à 
l’éthanol. Cette exploitation confirme la prépondérance des métiers de l’impression et de la 
chimie mais elle met aussi en évidence des métiers liés a  la fabrication de boissons 
alcooliques ou la distribution de carburants (Tableau 3).  
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Tableau 2. Professions recensées dans la base COLCHIC, depuis 2002 et exposés à 
l’éthanol.  

Code Rome Appellation spécifique Fréquence 

46221 Conducteur de machines d'impression 24,13
46213 Préparateur en forme imprimante 2,11
46231 Conducteur de machines de façonnage 1,65
46112 Teinturier-coloriste des industries des matériaux souples 1,01
46113 Préparateur de produits des industries des matériaux souples 0,90
46131 Conducteur de machines d'ennoblissement textile 0,55
46323 Monteur d'ouvrages en bois et matériaux associés (production de série) 0,52
46321 Conducteur de machines de fabrication des industries de l'ameublement et du bois (& matériaux associés) 0,35
46222 Bobinier-receveur des industries graphiques 0,23
46124 Opérateur d'assemblage-montage des industries des cuirs et peaux et matériaux associés 0,14
46242 Opérateur de laboratoire cinématographique 0,09
46125 Opérateur d'assemblage-montage des industries de l'habillement et autres fabrication à base d'étoffes 0,06
46241 Opérateur de laboratoire photographique 0,06
46123 Opérateur de tannerie-mégisserie 0,03
46116 Apprêteur des industries des matériaux souples 0,03
46214 Photograveur 0,03
46212 Opérateur de composition 0,03
45112 Opérateur sur appareils de transformation physique ou chimique 7,43
45412 Agent main de finition, contrôle et conditionnement 2,98
45413 Opérateur de laboratoire des industries de process 2,17
45113 Opérateur sur machines de formage des matières plastiques et du caoutchouc 1,88
45111 Pilote d'installation des industries chimiques et de production d'énergie 1,56
45411 Opérateur sur machines de finition, contrôle et conditionnement 1,07
45122 Opérateur sur machines et appareils de fabrication des industries agro-alimentaires 0,32
45421 Modeleur-mouliste 0,23
45322 Opérateur de production de papier-carton 0,17
45231 Pilote d'installation de production cimentière 0,09
45232 Opérateur de production de céramique et de matériaux de construction 0,09
45121 Pilote d'installation des industries agro-alimentaires 0,06
45414 Agent de traitements dépolluants 0,03
24212 Technicien de laboratoire d'analyses médicales 6,27
24122 Infirmier de service spécialisé 5,92
24324 Prothésiste-orthésiste 0,69
24121 Infirmier généraliste 0,20
24131 Cadre des services paramédicaux 0,09
24111 Aide soignant 0,03
44111 Agent d'usinage des métaux 3,44
44142 Agent de traitement de surface 3,09
44131 Agent de montage-assemblage de la construction mécanique 2,31
44313 Régleur 0,38
44143 Stratifieur-mouliste 0,29
44114 Chaudronnier-tôlier 0,26
44211 Opérateur sur machines automatiques en production électrique et électronique 0,23
44213 Interconnecteur en électronique 0,23
44135 Ajusteur mécanicien 0,12
44212 Interconnecteur en matériel électrique et électromécanique 0,12
44341 Polymaintenicien 0,12
44323 Réparateur en carrosserie 0,12
44151 Contrôleur de fabrication de la construction mécanique et du travail des métaux 0,09
44311 Mécanicien de maintenance 0,06
44132 Soudeur 0,03
52232 Technicien de laboratoire de contrôle de fabrication des industries de process 2,86
52231 Technicien de production des industries de process 0,98
52235 Technicien d'analyses industrielles des industries de process 0,46
52242 Technicien des industries graphiques 0,35
52211 Technicien de fabrication de la construction mécanique et du travail des métaux 0,29
52111 Agent d'études du travail 0,23
52141 Technicien de laboratoire de recherche des industries de process 0,09
52241 Technicien des industries des matériaux souples 0,09
52221 Technicien de contrôle-essai-qualité en électricité et électronique 0,06
52314 Inspecteur de mise en conformité 0,03
11211 Nettoyeur/nettoyeuse de locaux et de surfaces 2,40
11133 Esthéticien-cosméticien/esthéticienne-cosméticienne 1,56
11122 Agent/agente de service de collectivité 0,61
11151 Auxiliaire de soins aux animaux 0,12
11222 Agent/agente de sécurité et de surveillance 0,06
31211 Biologiste médical 1,82
31111 Médecin praticien 0,90
31131 Vétérinaire 0,09
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Tableau 2 (Suite). 

 

 

Tableau 3. Professions recensées dans COLCHIC depuis 2002 et ayant fait l’objet de 
mesures d’exposition uniquement à l’éthanol.  

  

 

 

Selon les résultats de l’enquête SUMER 2003, les familles professionnelles ayant le 
plus grand nombre d'exposés aux autres alcools sont les suivantes : 

Domaine professionnel Code Rome Appellation spécifique Fréquence 

Artisans bois, textile, 47333 Finisseur sur bois 1,73
 habillement… 47421 Peintre finisseur d'art 0,58

47131 Opérateur de fermentation artisanale 0,38
47231 Professionnel de l'entretien artisanal des textiles 0,20
47111 Préparateur en produits de boulangerie-viennoiserie 0,12
47232 Façonnier d'ouvrages d'art en fils 0,03

Arts et Spectacle 21224 Professionnel du décor et des accessoires 1,56
21111 Artiste plasticien 0,06

Bâtiment, travaux publics 42222 Monteur plaquiste en agencements 0,84
et extraction 42221 Poseur de fermetures menuisées 0,12

42212 Installateur d'équipements sanitaires et thermiques 0,12
42211 Electricien du bâtiment et des travaux publics 0,12
42233 Peintre en bâtiment 0,09
42131 Ouvrier de l'extraction solide (minerai, minéraux...) 0,03

Transports et logistique 43311 Agent du stockage et de la répartition de marchandises 0,72
43111 Conducteur de transport de particuliers 0,20
43114 Conducteur de transport de marchandises (réseau routier) 0,12
43211 Conducteur d'engins de chantier du BTP, du génie civil et de l'exploitation des carrières 0,03

Cadres techniques 53121 Cadre technique d'études scientifiques et de recherche fondamentale 0,49
de l'industrie 53211 Cadre technique de la production 0,35
Information communication 32321 Informaticien d'étude 0,29

32113 Responsable administratif et financier 0,12
Services administratifs 12112 Agent/agente d'accueil 0,12
et commerciaux 12132 Secrétaire bureautique spécialisé/spécialisée 0,12

12121 Agent administratif/agente administrative d'entreprise 0,06
12131 Secrétaire bureautique polyvalent/polyvalente 0,03

Vente 14123 Employé/employée de station-service 0,32
Restauration 13221 Employé polyvalent/employée polyvalente de restauration 0,09
Maîtrise industrielle 51211 Agent d'encadrement de maintenance 0,06

51121 Agent d'encadrement des industries de process 0,03
Enseignement 22122 Enseignant d'enseignement technique (agricole, professionnel, technologique) 0,06
Cadres commerciaux 33224 Inspecteur technico-administratif d'assurances 0,06

99999 Non renseigné 3,81

Domaine professionnel Code ROME Appellation spécifique Fréquence

Bois, cuir, textile 46221 Conducteur de machines d'impression 24,86
et industries graphiques 46113 Préparateur de produits des industries des matériaux souples 7,57

46131 Conducteur de machines d'ennoblissement textile 4,86
46321 Conducteur de machines de fabrication des industries de l'ameublement et du bois 2,70
46213 Préparateur en forme imprimante 1,08
46112 Teinturier-coloriste des industries des matériaux souples 0,54

Industries de process 45112 Opérateur sur appareils de transformation physique ou chimique 9,19
45412 Agent main de finition, contrôle et conditionnement 2,16
45113 Opérateur sur machines de formage des matières plastiques et du caoutchouc 0,54

Mécanique, electricité 44131 Agent de montage-assemblage de la construction mécanique 4,32
et électronique 44111 Agent d'usinage des métaux 3,24

44323 Réparateur en carrosserie 1,08
44211 Opérateur sur machines automatiques en production électrique et électronique 0,54

Alimentation 47131 Opérateur de fermentation artisanale 7,03
47111 Préparateur en produits de boulangerie-viennoiserie 2,16

Techniciens industriels 52232 Technicien de laboratoire de contrôle de fabrication des industries de process 8,11
52235 Technicien d'analyses industrielles des industries de process 0,54

Distribution carburants 14123 Employé/employée de station-service 5,41
Paramédical 24212 Technicien de laboratoire d'analyses médicales 5,41
Médical 31211 Biologiste médical 2,70
Services aux entreprises 11211 Nettoyeur/nettoyeuse de locaux et de surfaces 1,62
et collectivités
Cadres administratifs 32113 Responsable administratif et financier 1,08
Cadres techniques 53121 Cadre technique d'études scientifiques et de recherche fondamentale 1,08

99999 Non renseigné 2,16
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 Infirmiers, Sages-femmes 

 Agents d'entretien 

 Aides soignants 

 Professions para-médicales 

 Techniciens, A. M. maintenance et organisation 

 Ouvriers qualifiés des industries de process 

 Techniciens, agents de maîtrise industries de process  

 Ouvriers des industries graphiques 

 Coiffeurs, esthéticiens 

 Ouvriers qualifiés électricité et électronique 

 Ouvriers qualifiés de la mécanique 

 Techniciens, agents de maîtrise électricité 

 Aides à domicile, aides ménagères 

 Médecins et assimilés 

 Artisans et ouvriers artisanaux 

 Ouvriers non qualifiés électricité et électronique 

 Employés de maison 

Ce recensement SUMER des professions exposées aux autres alcools est très semblable au 
descriptif issu de COLCHIC des professions exposées à l’éthanol.   

 

Technique de mesurage de l’exposition professionnelle 
La mesure de l’exposition professionnelle est réalisée par analyse de l’air des lieux de travail 
et par quantification des vapeurs d’éthanol. L’exposition se mesure uniquement par 
prélèvement individuel et pendant une  durée qui correspond à la période de référence de la 
Valeur Limite d’Exposition Professionnelle (VLEP) : 8 heures pour les VLEP-8h et 15 
minutes pour les VLEP Court terme (VLCT). Pour réaliser la mesure, le travailleur est équipé 
d’un tube de charbon actif, fixé à hauteur des voies respiratoires,  et relié à une pompe de 
prélèvement individuelle assurant un débit régulé avec une variation maximale de ± 5% par 
rapport au débit initial mesuré. L’air des lieux de travail est aspiré à travers le tube de 
charbon actif sur lequel les vapeurs d’éthanol sont piégées. Les tubes sont transportés à 
l’abri de la lumière et de la chaleur et analysées dans un délai n’excédant pas 8 jours lorsque 
les tubes sont conservés à température ambiante.  

Après désorption des vapeurs d’éthanol par 10 ml de dichlorométhane, la solution de 
désorption est analysée par chromatographie en phase gazeuse avec détecteur à ionisation 
de flamme (CPG-FID). La quantification de l’éthanol est réalisée par étalonnage interne ou 
externe [7]. Connaissant la quantité d’éthanol piégée sur le charbon actif et le volume d’air 
prélevé, l’exposition est calculée en référence aux VLEP contrôlées. Le même type de 
mesure peut également être réalisée par prélèvement passif en utilisant un badge rempli de 
charbon actif pour le prélèvement [8] .  

 

Le recours aux Indicateurs Biologiques d’Exposition (IBE) notamment utilisés en cas 
d’exposition simultanée par inhalation et contact cutané ne semble pas judicieux dans le cas 
de l’éthanol.  

Les dosages d'éthanol dans le sang, en cours ou en fin d'exposition (au mieux au début et à 
la fin de l'exposition) ont été proposés pour la surveillance biologique. Ils ne sont 
interprétables que si l'on connaît précisément l'absorption d'éthanol d'origine alimentaire du 
sujet. En milieu professionnel, ils sont d'une utilité limitée pour apprécier l'intensité de 
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l'exposition ; après une exposition supérieure à la VLEP-8h (1000 ppm), les concentrations 
sanguines d'éthanol n'étaient toujours pas détectables à la 3ème heure. 

Les dosages d'éthanol dans les urines de fin de poste ont été proposés, mais la corrélation 
avec l'intensité de l'exposition professionnelle n'a pas été démontrée [9]. 

 

Évaluation des niveaux d’exposition  
Pour évaluer les niveaux d’exposition, deux sources d’information ont été exploitées : 

Recherche bibliographique sur Medline, Science Direct… de la littérature des dix dernières 
années et sur la base NIOSHTIC-2 (toutes les années) des rapports traitant de l’exposition 
professionnelle à l’éthanol avec des niveaux documentés ;  

Exploitation des données de la base COLCHIC. 

Les données collectées et exploitées concernent uniquement les niveaux d’exposition 
atmosphériques à l’éthanol. Par ailleurs des informations concernant l’exposition aux 
solutions hydro-alcooliques (SHA) ont été exploitées à titre indicatif.  

Il faut également signaler que les médecins de l’enquête SUMER, sur la base de leur 
connaissance des conditions de travail et au regard des VLEP, ont jugé que l’exposition des 
travailleurs pouvait être considérée comme faible voire très faible dans pratiquement 85% 
des cas.  

 

Recherche bibliographique 
Exposition par inhalation des vapeurs d’éthanol  

Le principal objectif de cette recherche bibliographique, outre la connaissance des niveaux 
d’exposition, visait à identifier l’existence d’activités professionnelles exposées à l’éthanol et 
qui ne pourraient pas  être repérées dans la base de données COLCHIC.  

Cette recherche a été menée sur les bases Medline, Science Direct  en utilisant les critères 
de recherche suivants : ethanol & occupational & exposure. Cette procédure a été appliquée 
à tous les articles publiés et archivés depuis le 1er janvier 1998 : approximativement les dix 
dernières années.  Seuls ont été analysés les articles permettant d’estimer les niveaux 
d’exposition professionnellement l’éthanol. 

Au regard des publications disponibles pour d’autres agents chimiques, le nombre d’articles 
recensés est relativement faible : au total 9 articles et 11 rapports du National Institute for 
Occupational Safety and Health (NIOSH) archivés dans la base de données NIOSHTIC-2 
[10] répondant aux critères de recherches ont été analysés. La synthèse de cette série 
d’articles et de rapports est présentée dans le tableau 4.  Pour les publications, les mesures 
d’exposition à l’éthanol proviennent  essentiellement d’études sectorielles menées en 
Norvège, et concernant l’exposition professionnelle aux solvants en relation avec l’utilisation 
de cosmétiques et produits de beauté [11,19] (ongleries, salons de coiffure), de peintures, 
encres, vernis et solvants [12, 17, 18] ( Industrie du bois, garages imprimeries). Au regard 
des VLEP actuellement recommandées dans différents pays, en général 1000 ppm (1900 
mg/m3) sur 8 heures, les niveaux d’exposition sont faibles et excédent rarement 100 mg/m3., 
le vingtième environ de la VLEP-8h recommandée en France. L’étude menée au Canada 
dans les salons de coiffure [14] indique des niveaux similaires à ceux relevés en Norvège 
lors d’une étude similaire. Le stockage et le traitement d’ordures ménagères ne semblent 
pas constituer une source potentielle d’exposition importante pour les travailleurs de 
secteur : les mesures réalisées à l’intérieur de conteneurs mettent en évidence des 
concentrations inférieures à 1 mg d’éthanol par mètre cube d’air [13]. Une étude de 
l’exposition dans les salles d’opérations chirurgicales et d’anesthésie des différents hôpitaux 
de la région de Łódź (Pologne) de met en évidence  des niveaux ponctuellement supérieurs 
à 1000 mg/m3 d’éthanol[16]. Globalement l’exposition reste faible avec une moyenne 
géométrique de 13,3mg/m3 et plus de la moitié des résultats inférieurs à la limite détection 
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pour une série de 227 mesures. A titre indicatif l’exposition à l’isopropanol est du même 
ordre de grandeur. 

Les rapports d’intervention du NIOSH mettent en évidence des expositions plus élevées pour 
des utilisations spécifiques de l’éthanol en parfumerie (49,3 ppm en moyenne) et dans 
l’industrie pharmaceutique pendant de courtes durées lors d’interventions ponctuelles 
d’ouvertures ou de nettoyages de réacteurs. Dans ce dernier cas, l’exposition à l’éthanol 
pouvait atteindre 9000 ppm (17100 mg/m3).  Pour tous les autres secteurs, les niveaux 
d’exposition à l’éthanol sont faibles et du même ordre de grandeur que ceux relevés dans la 
littérature.  

 

Exposition cutanée 

 

L’exposition par voie cutanée concerne essentiellement l’utilisation de solutions 
désinfectantes hydro-alcooliques (SHA) pour les mains et avant bras en milieu hospitalier. 
L’utilisation de ces SHA, dont la tolérance chez le personnel hospitalier est variable en 
termes d’irritation et de sécheresse de la peau [20,21], constitue une source d’exposition à 
l’éthanol ou d’autres alcools, notamment l’isopropanol [22], via l’utilisation de gels, 
solutions…Différentes études menées en milieu hospitalier visaient à évaluer la dose 
d’éthanol absorbée par voie cutanée en tenant compte de la fréquence et durée d’utilisation, 
de la concentration d’éthanol… 

Toutes ces études indiquent que la concentration en éthanol dans le sang est toujours 
inférieure à 5 mg/100ml de sang [23, 24, 25, 26]. Par ailleurs l’utilisation de pulvérisateurs 
sous pression de solutions alcooliques (parfums, déodorants…) ne semble pas générer des 
concentrations en éthanol supérieures à 0,9 mg/100ml de sang [27]. 

Les auteurs estiment en général que la pénétration de l’éthanol dans l’organisme  par voie 
cutanée, en relation avec l’utilisation de SHA ou solutions alcooliques, ne semble pas 
représenter un risque toxicologique au regard des concentrations mesurées.  
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Ref - Article  Pays Situation d’exposition  Technique de mesure 
Nb 
mesures 

Niveaux d’exposition à l’éthanol 

Gjølstad et al.2006 [11] Norvège  Ongleries (22) Charbon actif CPG -FID 34 Moyenne : 2,07ppm (0,17-16,2ppm)  

Syvert T. et al.2005 [12] Norvège Vernis et peintures industrie du bois (27)  Charbon actif CPG -FID  521 GM (a) : 6,73 ppm ( 0,06-397 ppm) 

Statheropoulos M. et al. 2005 [13] Grèce  
Stockage d’ordures ménagères  

Exposition potentielle  
Désorption Thermique GC/MS 16 Médiane : 216,1 µg/m3 (3,6-350 µg/m3) 

Labreche F. et al. 2003 [14] Canada  Salons de coiffure (26) Charbon actif CPG -FID 101 GM : 13.34 mg/m3 (0,17-447,17 mg/m3) 

Auffarhrt J. et al. 2001[15] Allemagne Ateliers d’opticiens (13) Non spécifiée (NS) NS Exposition à l’éthanol et l’acétone < 0,12 VLEP  

Sitarek et al. 2001 [16] Pologne Salle d’anesthésie Charbon actif CPG -FID 227 
Moyenne : 36,5 mg/m3  (0,1-1395 mg/m3) 

GM : 13,3 mg/m3 

Moen B.E., Hollund B.E 2000 [17] Norvège Garages (peinture-carrosserie) (6) Charbon actif CPG -FID 54 Moyenne : 1,1 ppm  

Svendsen K., Rognes K.S. 2000 [18] Norvège Imprimeries (6) Charbon actif CPG -FID 70 Moyenne < 1,5 ppm 

Hollund B.E, Moen B.E. 1998 [19] Norvège  Salons de coiffure (6) Charbon actif CPG -FID 10 Moyenne : 19,2 mg/m3 (3,8-36,1 mg/m3) 

Ref – Rapport (Base NIOSHTIC–2)  Situation d’exposition  Technique de mesure 
Nb 
mesures 

Niveaux d’exposition a l’éthanol 

HETA 2003-0102-2921 (2003)  Plasturgie Charbon actif CPG -FID 3 8,8 ppm;10,5ppm ; 76,9 ppm 

HETA 95-0273-2525 (1995)  Service de santé (pollution ambiante) Désorption Thermique CPG-FID 5 ND (b)- 2,2 ppm 

HETA 92-0102-2537(1995)  Fabrication de matériel électro-optique Charbon actif CPG -FID 15 Moyenne : 2,1 ppm (0,1- 6,7ppm) 

HETA 93-0448-2407 (1993)  Impression encres UV  Charbon actif CPG -FID 9 Moyenne : 6,8 ppm (2,8-30,6 ppm) 

HETA 91-026-2257 (1991)  Conditionnement de parfums  Charbon actif CPG -FID 12 Moyenne : 49,3 ppm (3-71ppm) 

HETA 91-251-2218 (1991)  
Fabrication de paliers auto lubrifiant (colles-solvants de 
nettoyage) 

Charbon actif CPG -FID 14 Moyenne : 1,9 ppm (0,1-11,3 ppm) 

HETA 87-311-2087(1988)  
Industrie pharmaceutique (nettoyage et ouverture de 
réacteurs) 

Charbon actif CPG -FID 4 
2000-9000 ppm (TLV-STEL)(c)  

435 ppm (TLV-TWA) (d) 

HETA 88-101-2008 (1988)  Hôpital (Chirurgie laser) Charbon actif CPG -FID 1 4,7 ppm 

HETA 87-060-1825 (1987)  Laboratoire d’histopathologie  Charbon actif CPG -FID 6 Moyenne 13,6 mg/m3 (1,8-35,7 mg/m3) 

HETA 85-052-1623 (1985)  Laboratoire d’histopathologie Charbon actif CPG -FID ? Moyenne ? : 9,6 ppm 

HETA 83-063-1364 (1983)  Laboratoire d’histologie Charbon actif CPG –FID ? Exposition inférieure à la limite de détection (non-indiquée) 

Tableau 4. Liste des articles et des rapports recensés dans la littérature et la base NIOSHTIC-2 concernant l’exposition professionnelle à 
l’éthanol. 

 GM a : Geometric Mean ; ND (b): Not Detected; (TLV-STEL)(c): Threshold Limit Value-Short Term Exposure Limit (exposition pendant 15 minutes); (TLV-TWA) (d): Threshold Limit Value-Time 
Weighted Average (exposition pendant 8 heures)  
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Analyse des données de la base COLCHIC 
Analyse globale 

L’exploitation des données de la base COLCHIC a été menée pour toutes les mesures de 
concentration d’éthanol dans l’air des lieux de travail réalisées de 2003 à aujourd’hui. Ces 
résultats proviennent des prélèvements réalisées lors de 401 interventions menées dans 305 
établissements. 

Après élimination des mesures non exploitables (écart avec la technique de mesurage, 
recherche qualitative…), il reste 3262 résultats exploitables issus de 1213 prélèvements 
d’ambiance (QTA) et de 2049 prélèvements individuels (QTI).  

Les statistiques descriptives de cette série de résultats sont présentées dans le tableau 5 et 
la figure 1.  

 

Tableau 5. Statistiques des résultats (en mg/m3) des résultats de mesure de 
concentration en éthanol dans l’air des lieux de travail. 

 

Type de 
prélèvement 

Nb 

Résultats 

 

Moyenne 

 

Médiane 

 

Etendue 

Moyenne 

géométrique

Ecart type 

géométrique 

Percentiles 

25 75 90 

Tous types 3262 66,39 6 0,01-9989 6,47  1,1 36 141 

Individuel  2049 76,82 3,83 0,01-3015 8,48 8,7 1,85 44 161,3

Ambiance  1213 48,78 7 0,01-9989 4,09 11,2 1 23,4 101 

 

Figure1. Courbes des fréquences cumulées des prélèvements d’ambiance et 

individuels.  
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Les courbes présentées en figure 1 mettent en évidence des distributions de type log-
normale avec un écart-type important qui traduit une variabilité importante d’une situation à 
l’autre: 11,2 pour les prélèvements d’ambiance et 8,7 pour les prélèvements individuels. Le 
pourcentage de résultats qui dépasse la VLEP-8 h de 1900 mg/m3 est de 0,5% alors qu’il 
atteint 0,1% pour la VLEP-Court terme de 9500 mg/m3. 

 

Estimation de l’exposition 

Pour estimer l’exposition professionnelle à l’éthanol seules ont été prises en compte les 
mesures pour lesquelles les techniciens en charge de l’intervention ont qualifié la 
représentativité afin de comparer les résultats à la VLEP-8h ou court terme. En appliquant 
une sélection des résultats  sur ce critère il reste , 2721 résultats qui peuvent être comparés 
à la VLEP-8h et 85 résultats à la VLEP-Court terme.  

Les statistiques descriptives de cette série de résultats sont présentées dans le tableau 6 et 
la figure 2.  

 

Tableau 6. Statistiques des résultats (en mg/m3) des résultats de mesure d’exposition 
à l’éthanol en référence à la VLEP-8h et la VLEP–Court terme.  

 

Type de 
VLEP 

Nb 

Résultats 

 

Moyenne 

 

Médiane 

 

Etendue 

Moyenne 

géométrique

Ecart type 

géométrique 

Percentiles 

25 75 90 

VLEP-8h 2721 50,6 5 0,01-3015 6 9,29 1 33 127,5

VLEP-Court 
terme  

85 546,9 12 0,01-9989 27,8 12,55 5 192 768 

 

 

Les distributions des mesures d’exposition ont un profil log-normal (fig.2). 

Le pourcentage de mesures d’exposition dépassant la VLEP- 8h est de 0,2%  alors qu’il est 
de 0,4% pour la VLEP-Court terme. 

Les expositions supérieures à 1900 mg/m3 correspondent à des opérations d’enduction 
réalisées dans une entreprise de fabrication de munitions.  

Les valeurs d’exposition court terme supérieures à 9500 mg/m3 ont été mesurées dans 
l’industrie de fabrication de spiritueux lors d’interventions menées dans les cuves de 
macération.  

 

 

Figure 2. Courbes des fréquences cumulées des mesures d’exposition en fonction de 
la représentativité par rapport aux VLEP.  
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Estimation des expositions par secteur d’activité  
En référence à la NAF et aux 60 divisions recensées, les mesures d’exposition à l’éthanol 
archivées dans COLCHIC concernent 35 secteurs d’activités, tous repérés dans SUMER 
2003. Seuls deux secteurs n’ont pas été pris en compte dans SUMER : Code NAF 37 
(Récupération) et code NAF 63 (Services auxiliaires des transports). 

Sachant que certains secteurs d’activités ne sont pas visités par les laboratoires de chimie 
des CRAM et de l’INRS (Régime agricole, enseignement), on constate une assez bonne 
relation entre les secteurs d’activités identifiés dans COLCHIC et ceux recensés dans 
l’enquête SUMER 2003 (Tableau 7).  

 

Les expositions ont été ensuite calculées pour les secteurs d’activité ou le nombre de 
résultats était supérieur à 20 (Tableau 8).   
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Tableau 7. Secteurs d’activités identifiés dans COLCHIC et dans SUMER 

 

 

 

Secteur d'activités (NAF 93 ng60) Recensés SUMER 
Nb de 

salariés 
Code 
NAF

Secteur d'activités identifiés COLCHIC
Nb 

Mesures

01 Agriculture, chasse, services annexes 3371
05 Pêche, aquaculture, services annexes 443
14 Autres industries extractives 535
15 Industries alimentaires 27118 15 INDUSTRIES ALIMENTAIRES 62
16 Industrie du tabac 1654 16 INDUSTRIE DU TABAC 3
17 Industrie textile 2011 17 INDUSTRIE TEXTILE 37
18 Industrie de l"habillement et des fourrures 409 18 INDUSTRIE DE L'HABILLEMENT ET DES FOURRURES 2
19 Industrie du cuir et de la chaussure 1068

20 Travail du bois et fabrication d"articles en bois 899 20 TRAVAIL DU BOIS ET FABRICATION D'ARTICLES EN BOIS 19
21 Industrie du papier et du carton 12805 21 INDUSTRIE DU PAPIER ET DU CARTON 220
22 Edition, imprimerie, reproduction 26875 22 EDITION, IMPRIMERIE, REPRODUCTION 307
23 Cokéfaction, raffinage, industries nucléaires 474
24 Industrie chimique 78265 24 INDUSTRIE CHIMIQUE 640
25 Industrie du caoutchouc et des plastiques 16043 25 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC ET DES PLASTIQUES 488

26 Fabrication d"autres produits minéraux non métalliques 4759 26
FABRICATION D'AUTRES PRODUITS MINERAUX NON 
METALLIQUES 43

27 Métallurgie 7988 27 METALLURGIE 12
28 Travail des métaux 20220 28 TRAVAIL DES METAUX 233
29 Fabrication de machines et d"équipements 13622 29 FABRICATION DE MACHINES ET EQUIPEMENTS 48

30 Fabrication de machines de bureau et de matériel informatique 3111

31 Fabrication de machines et appareils électriques 20544 31
FABRICATION DE MACHINES ET APPAREILS 
ELECTRIQUES 31

32 Fabrication d"équipements de radio, télévision et communication 35169 32
FABRICATION D'EQUIPEMENTS DE RADIO, TELEVISION 
ET COMMUNICATION 14

33 Fabrication d"instruments médicaux, de précision, d"optique et 
d"horlogerie 16647 33

FABRICATION D'INSTRUMENTS MEDICAUX, DE 
PRECISION, D'OPTIQUE ET D'HORLOGERIE 66

34 Industrie automobile 15940 34 INDUSTRIE AUTOMOBILE 56
35 Fabrication d"autres matériels de transport 7542 35 FABRICATION D'AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT 69
36 Fabrication de meubles , industries diverses 12409 36 FABRICATION DE MEUBLES, INDUSTRIES DIVERSES 122

37 RECUPERATION * (Non recensé dans SUMER) 15
40 Production et distribution d"électricité, de gaz et de chaleur 3632
41 Captage, traitement et distribution d"eau 429
45 Construction 20358 45 CONSTRUCTION 56
50 Commerce et réparation automobile 32469 50 COMMERCE ET REPARATION AUTOMOBILE 5

51 Commerce de gros et intermédiaires du commerce 30487 51
COMMERCE DE GROS ET INTERMEDIAIRES DU 
COMMERCE 105

52 Commerce de détail et réparation d"articles domestiques 74894 52
COMMERCE DE DETAIL ET REPARATION D'ARTICLES 
DOMESTIQUES 1

55 Hôtels et restaurants 19335
60 Transports terrestres 9187
62 Transports aériens 1146

63
SERVICES AUXILIAIRES DES TRANSPORTS* (Non recensé 
dans SUMER) 9

64 Postes et télécommunications 1527 64 POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 2
65 Intermédiation financière 1013
66 Assurance 341
70 Activités immobilières 14447
71 Location sans opérateur 6553 71 LOCATION SANS OPERATEUR 3
72 Activités informatiques 4121 72 ACTIVITES INFORMATIQUES 21
73 Recherche et développement 31375 73 RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 41

74 Services fournis principalement aux entreprises 99647 74
SERVICES FOURNIS PRINCIPALEMENT AUX 
ENTREPRISES 82

75 Administration publique 4929 75 ADMINISTRATION PUBLIQUE 269
80 Education 11884 80 EDUCATION 2
85 Santé et action sociale 344753 85 SANTE ET ACTION SOCIALE 292

90 Assainissement, voirie et gestion des déchets 4136 90 ASSAINISSEMENT, VOIRIE ET GESTION DES DECHETS 17
91 Activités associatives 3657
92 Activités récréatives, culturelles et sportives 2574
93 Services personnels 26487 93 SERVICES PERSONNELS 16
95 Activités des ménages en tant qu"employeur de personnel 
domestique 1150
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TABLEAU 8. DONNEES D’EXPOSITION COMPARABLES A LA VLEP-8H ET PAR SECTEUR D’ACTIVITE 

Code 
NAF

Libellé Secteur d'activité
Nb 

Mesures
Moyenne

Moyenne 
Géométrique 

(MG)
Médiane

Ecart Type 
Géométrique 

(EG)

15 INDUSTRIES ALIMENTAIRES 38 51,98 11,46 19,65 7,69
17 INDUSTRIE TEXTILE 37 26,62 12,74 11,2 3,70
21 INDUSTRIE DU PAPIER ET DU CARTON 183 23,53 8,36 10,9 5,16
22 EDITION, IMPRIMERIE, REPRODUCTION 259 24,36 2,98 2 9,14
24 INDUSTRIE CHIMIQUE 472 78,16 10,27 7 8,59
25 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC ET DES PLASTIQUES 396 115,74 15,66 26,55 12,11

26
FABRICATION D'AUTRES PRODUITS MINERAUX NON 
METALLIQUES 34 1,33 0,78 0,5 2,80

28 TRAVAIL DES METAUX 211 12,18 2,15 2 7,45
29 FABRICATION DE MACHINES ET EQUIPEMENTS 48 37,97 4,08 3 5,02
31 FABRICATION DE MACHINES ET APPAREILS ELECTRIQUES 25 9,58 3,39 2 3,46

33
FABRICATION D'INSTRUMENTS MEDICAUX, DE PRECISION, 
D'OPTIQUE ET D'HORLOGERIE 42 47,71 11,91 11,58 6,25

34 INDUSTRIE AUTOMOBILE 48 41,82 3,43 1,5 6,47
35 FABRICATION D'AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT 36 3,68 1,54 1,5 2,39
36 FABRICATION DE MEUBLES, INDUSTRIES DIVERSES 104 19,25 2,66 2 7,22
45 CONSTRUCTION 37 8,03 3,83 5,2 3,39

51 COMMERCE DE GROS ET INTERMEDIAIRES DU COMMERCE 95 68,87 8,78 6 7,07
74 SERVICES FOURNIS PRINCIPALEMENT AUX ENTREPRISES 79 69,51 9,78 8 10,37
75 ADMINISTRATION PUBLIQUE 195 21,95 2,17 3 13,17
85 SANTE ET ACTION SOCIALE 251 40,53 9,2 12,33 6,79

AUTRES SECTEURS 131 29,45 3,49 2,7 8,06
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Modélisation de l’exposition liée à l’utilisation de SHA en 
milieu hospitalier. 
En l’absence de données d’exposition dans la base COLCHIC en relation avec l’utilisation de 
SHA en milieu hospitalier, un modèle a été élaboré afin d’estimer l’exposition maximale à 
l’éthanol lors d’une friction et sur la journée de travail en tenant compte du nombre de 
frictions effectuées. 

Modélisation de l’exposition court terme durant la friction 

 

Pour estimer cette exposition à l’éthanol, un modèle hémisphérique  de  diffusion  turbulente 
[28] des vapeurs d’éthanol provenant de la SHA étalée lors de la friction par l’utilisateur. Ce 
modèle permet de calculer la concentration en vapeurs à hauteur des voies respiratoires de 
l’opérateur situées à une distance r de la surface d’émission (figure 3) . Ce type de modèle 
est sans doute le mieux approprié pour ce type d’estimation [29]. 

 

 
Figure 3. Représentation schématique du modèle de diffusion hémisphérique. 

 

Le modèle employé correspond à l’équation suivante : 
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C = Concentration en mg/m3 à la distance r (rayon de l’hémisphère) ; 

M = Taux d’émission du polluant en mg/m3 ;  

D = Coefficient de diffusion d’Eddy en m2 / min ; 

t = temps écoulé depuis le début de l’émission. 

Le taux d’émission d’éthanol est calculé en tenant compte du volume en millilitres de SHA 
utilisé par friction (V) , la teneur en éthanol en %, la densité de l’éthanol (0,789) et la durée 
de la friction en min qui correspond dans ce cas au paramètre t du modèle de diffusion : 

 

t

V
M

789,0%
  
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Chacun des paramètres a ensuite été utilisé dans un modèle de calcul probabiliste 
combinatoire (Simulation de type Monte-Carlo) qui assigne un type de distribution statistique 
et une plage de variation à chaque paramètre. 

Les différents paramètres ont été affectés des valeurs suivantes : 

Volume de SHA utilisé : distribution log- normale avec le centile 5 égal à 2 ml et le centile 95 
à 6 ml ; 

Concentration en éthanol dans la SHA : distribution normale avec une moyenne de 60 % 
(centile 5 égal à 40% et centile 95 égal à 80%) ; 

Temps de friction : distribution log-normale avec un temps moyen de 0,5 minute qui 
correspond aux informations données dans la littérature [20] (centile 5 = à 0,25 minute et 
centile 95 égal à 3 minutes ); 

Coefficient de diffusion d’Eddy : distribution log-normale avec un centile 5 égal à 0,1 et un 
centile 90 égal à 0,8 (valeurs généralement conseillées [29]) ; 

Rayon de l’hémisphère (distance mains-voies respiratoires) : distribution normale avec une 
moyenne de 0,7 mètre et un écart type de 0,12. 

L’analyse est menée sur la base de 10000 calculs réalisés à partir des valeurs sélectionnées 
pour chaque calcul et chaque paramètre dans les distributions initialement définies. 

 

Les résultats de cette simulation indiquent qu’en moyenne l’exposition à l’éthanol lors 
d’une friction SHA, et en tenant compte de toutes les variables définies ci dessus 
atteindrait 758 mg/m3 (médiane : 318 mg/m3). Les résultats de cette modélisation 
(figure 4) montrent qu’il est possible mais peu fréquent d’avoir des expositions court 
terme égale ou supérieures à 1000 mg/m3. Ces situations correspondent en théorie à 
l’utilisation de volumes de SHA de l’ordre de 3ml avec une concentration en éthanol 
élevée (80%) et des temps de friction courts (moins de 30 secondes). 
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Figure 4. Courbe de distribution des simulations d’exposition à l’éthanol lors de la 
friction des mains avec une SHA. 

 

 

Modélisation de l’exposition court terme après arrêt de la 
friction 
Pour estimer l’exposition à l éthanol après la fin de la friction avec la SHA , un modèle de 
type mélange homogène avec décroissance exponentielle a été utilisé : 

 
t

t eCC  0  

   t = délai en minutes écoulé après l’arrêt de la friction 

C t = concentration en éthanol au temps t   

C0 = concentration  en éthanol à la fin de la friction 

 Т = taux de renouvellement du volume d’air du local par minute 

 

Les calculs de simulation probabiliste (monte Carlo) ont été menés avec les paramètres 
suivants : 

C0, distribution log normale de moyenne 758 mg mg/m3 et d’écart type 1400 ; 

T, taux de renouvellement  par minute avec une distribution log normale correspondant à un 
taux moyen horaire de 5 avec un intervalle de confiance à 95 % compris entre 1 et 10. 

 

Les simulations  réalisées avec ce modèle montrent que la concentration en éthanol après 
cessation de la friction SHA est pratiquement nulle au bout de 10 minutes (figure 5). 
L’exposition pondérée sur cette durée est estimée en moyenne à 18,7 mg/m3. 
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Figure 5. Évolution de la concentration en éthanol après arrêt de la friction SHA 

 

Modélisation de l’exposition sur la journée de travail 
 

L’estimation de l’exposition à l’éthanol sur la journée de travail a été réalisée en combinant 
les deux modèles précédents et en faisant varier le nombre de frictions pendant 8 heures 
(distribution normale de moyenne 30, avec un minimum à 10 et un centile 90 égal à 60).  

Le modèle de calcul probabiliste Monte Carlo a été utilisé avec une base de 10000 
simulations. 
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Les résultats de cette modélisation indiquent que l’exposition à l’éthanol pendant la 
journée de travail et suite à l’utilisation de SHA, en tenant compte du nombre de 
frictions, du volume de SHA, de la concentration en éthanol dans la SHA, de la durée 
de friction, des conditions de ventilation… permettent d’estimer que l’exposition 
moyenne sur pondérée sur un poste de travail de 8 heures atteint 72 mg/m3  (médiane : 
36 mg/m3  ) et ne dépasse pas 262 mg/m3   dans 95 % des situations d’exposition 
modélisées (figure 6). 

 

   

 

 

 

 

Figure 6. Courbe de distribution des simulations d’exposition à l’éthanol pendant la 
journée de travail lors de l’utilisation dans différentes conditions de  SHA. 

 

 

Caractérisation de l’exposition professionnelle 
La caractérisation de l’exposition professionnelle est menée en tenant compte des 
différentes valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) recommandées en France et 
au niveau international.. 

D’un point de vue général, les VLEP visent essentiellement à déterminer, pour une 
substance considérée, une concentration atmosphérique jugée acceptable sur la base des 
connaissances scientifiques actuelles. Pour des travailleurs exposés 8h/jour, 5jours/semaine 
et durant toute une vie professionnelle, l’exposition répétée à des niveaux inférieurs à la 
VLEP de la substance considérée ne devrait pas produire d’effets nocifs chez la majorité des 
travailleurs. Ces VLEP sont principalement déterminées sur la base des résultats d’essais 
expérimentaux de toxicité aiguë ou chronique menée sur différentes espèces animales. 
Dans certains cas, relativement rares, ces VLEP proviennent des résultats d’enquêtes 
épidémiologiques qui permettent de trouver une relation quantitative entre l’exposition à une 
substance et un effet sur la santé. Dans de nombreux pays, ces VLEP sont déterminées par 
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des comités d’experts qui, en l’état actuel des connaissances, proposent des valeurs 
d’exposition censées protéger les travailleurs de tout effet irréversible sur la santé. 

La caractérisation de l’exposition professionnelle à l’éthanol menée spécifiquement dans le 
cadre de la saisine adressée à l’AFSSET prend en  compte la variabilité des niveaux par 
secteur d’activité, ainsi que le nombre de salariés potentiellement exposés et dont les 
estimations proviennent de l’enquête SUMER 2003. La combinaison de ces différents 
paramètres dans une approche probabiliste de type Monte-Carlo permet d’estimer le nombre 
de salariés potentiellement exposés en comparaison aux différentes VLEP sélectionnées. 

Dans le cas de l’éthanol, cette caractérisation a été menée uniquement sur l’exposition de la 
journée de travail (8 heures), les données n’étant pas suffisantes pour caractériser 
l’exposition court terme.  

 

VLEP Ethanol sélectionnées 

 

Pour mener cette caractérisation la préférence a été donnée aux valeurs françaises et 
européennes. 

En France les VLEP recommandées pour l’éthanol sont actuellement de 1900 mg/m3 pour la 
VLEP-8 h et de 9500 mg/m3 pour la VLEP- Court terme. En Europe et aux États Unis des 
valeurs identiques sont actuellement  recommandées. L’équivalent à de la VLEP-8h 
française est de 950 mg/m3, soit la moitié, dans quatre pays : Allemagne, Pays Bas, Norvège 
et  Suède. 

 

En conclusion la caractérisation de l’exposition professionnelle  a été effectuée en 
référence  aux seuils d’exposition suivants : 

 95 mg/m3 (1/20 VLEP- 8h);  

 190 mg/m3. (1/10 VLEP- 8h);  

 950 mg/m3 (1/2 VLEP- 8h );  

 1900 mg/m3. 

 

Estimation du nombre de salariés exposés à l’éthanol en comparaison à une période de 
référence de 8-heures 

Pour réaliser ces estimations, des données d’exposition issues de la base COLCHIC ont été 
attribuées à chaque secteur d’activité de l’enquête SUMER 2003 pour lequel une estimation 
du nombre de salariés était disponible. Les paramètres utilisés, compte tenu du profil de 
distribution log-normal des expositions sont la moyenne géométrique (MG) et l’écart type 
géométrique (SG). Les données d’exposition utilisées proviennent  de mesures récentes  
réalisées durant la période 2003-2008. Pour le calcul du nombre de salariés exposés au-
dessus d’un certain seuil, l’approche probabiliste basée sur 10000 simulations par cas a été 
menée en tenant compte des paramètres suivants : 

 Erreur d’estimation sur la population SUMER de 10 % (distribution normale) ; 

 Erreur d’estimation de la moyenne géométrique (MG) de 10 % ; 

 Erreur d’estimation uniforme de 10 % pour  l’écart type géométrique (SG).  

Les plages de variation indiquées ci-dessus sont celles généralement retenues dans ce type 
d’analyse.  

L’ensemble des paramètres utilisés et les résultats d’estimation figure dans le tableau 9  

 En référence à la VLEP-8h actuellement recommandée en France, environ 95 % des 
salariés seraient exposés à moins de 95 milligrammes d’éthanol par mètre cube d’air durant 
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leur journée de travail. Seulement 0,37 % des salariés seraient exposés à des 
concentrations supérieures à la VLEP-8h de 1900 mg/m3.  

Les effectifs exposés les plus importants au regard des différents seuils testés appartiennent 
aux secteurs : 

 de la santé ; 

 des services aux entreprises ; 

 de la chimie ; 

 des industries alimentaires. 

Ces quatre secteurs d’activités emploient pratiquement la moitié des effectifs potentiellement 
exposés à l’éthanol, et de manière relative c’est dans ces secteurs que les niveaux  
d’exposition à l’éthanol sont les plus élevés. 

 A titre informatif, le secteur des services aux entreprises comprend des activités de 
nettoyage, de développement photographique, de conditionnement à façon, de contrôles 
techniques… 
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Tableau 9. Paramètres et résultats de l’estimation du nombre de salariés exposés à l’éthanol sur une période de 8 heures  en référence à différents seuils 
d’exposition 
  

Code 
NAF Libellé secteur d'activité Nb Salariés

Nombre de Salariés exposés à plus de (en mg/m3)

Exposés MG EG 95 IC-95% 190 IC-95% 950 IC-95% 1900 IC-95%

15 INDUSTRIES ALIMENTAIRES 13559 11,46 7,69 2011 1448-2723 1130 705-1583 207 90-353 84 31-160
17 INDUSTRIE TEXTILE 1005 12,74 3,70 62 31-103 20 6-40 1 0
21 INDUSTRIE DU PAPIER ET DU CARTON 6402 8,36 5,16 442 263-683 182 92-347 14 2-32 3 0-10
22 EDITION, IMPRIMERIE, REPRODUCTION 13437 2,98 9,14 784 517-1136 406 253-667 63 24-113 25 8-51
24 INDUSTRIE CHIMIQUE 39132 10,27 8,59 5874 4387-7720 3404 2377-4710 690 379-1283 303 126-528
25 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC ET DES PLASTIQUES 8022 15,66 12,11 1872 1471-2315 1269 993-1645 397 271-568 218 138-338

26
FABRICATION D'AUTRES PRODUITS MINERAUX NON 
METALLIQUES 2379 0,78 2,80 0 0 0 0

28 TRAVAIL DES METAUX 10110 2,15 7,45 298 172-487 131 58-221 13 3-28 4 1-10
29 FABRICATION DE MACHINES ET EQUIPEMENTS 6811 4,08 5,02 174 76-294 60 18-120 3 0-7 1 0-2
31 FABRICATION DE MACHINES ET APPAREILS ELECTRIQUES 10272 3,39 3,46 41 5-103 8 1-20 0 0

33
FABRICATION D'INSTRUMENTS MEDICAUX, DE PRECISION, 
D'OPTIQUE ET D'HORLOGERIE 8323 11,91 6,25 1060 746-1375 540 325-775 71 25-132 25 7-52

34 INDUSTRIE AUTOMOBILE 7970 3,43 6,47 299 17-507 127 63-263 11 2-25 3 1-7
35 FABRICATION D'AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT 3771 1,54 2,39 0 0 0 0
36 FABRICATION DE MEUBLES, INDUSTRIES DIVERSES 6204 2,66 7,22 218 127-345 96 49-186 10 2-21 3 1-7
45 CONSTRUCTION 10179 3,83 3,39 48 6-125 9 0-20 0 0

51 COMMERCE DE GROS ET INTERMEDIAIRES DU COMMERCE 15244 8,78 7,07 1690 1202-2351 876 552-1306 129 49-230 48 14-95
74 SERVICES FOURNIS PRINCIPALEMENT AUX ENTREPRISES 49823 9,78 10,37 8196 6276-10474 5065 3664-6839 1255 756-2015 610 295-990
75 ADMINISTRATION PUBLIQUE 2465 2,17 13,17 175 127-245 101 68-149 23 11-37 11 5-18
85 SANTE ET ACTION SOCIALE 172377 9,2 6,79 19064 13380-26616 9760 6172-14725 1356 480-2475 487 134-992

AUTRES SECTEURS 152739 3,49 8,06 8590 5606-12785 4233 2470-7322 565 190-1108 206 56-460

Total 540224 50898 35857-70387 27417 17866-40938 4808 2284-8427 2031 817-3720
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Conclusion 
Cette analyse des données de la littérature, de la base de données COLCHIC et des 
informations issues de l’enquête SUMER 2003 mettent en évidence une diversité de métiers 
et d’activités exposés à l’éthanol. 

Les données de la littérature, peu nombreuses sur les expositions par voie inhalatoire, ne 
décrivent pas de situations particulièrement préoccupantes au regard des VLEP 
recommandées au niveau international. Les niveaux d’exposition à l’éthanol mesurées en 
France sur les cinq dernières années ne font que confirmer encore plus fortement ce constat 
basé sur l’analyse de plusieurs milliers de mesures.  

L’analyse conjointe des données COLCHIC et de SUMER permet d’estimer que 95 % des 
salariés potentiellement exposés à l’éthanol le seraient à des niveaux inférieurs à 95 mg/m3 

d’éthanol soit le vingtième de la VLEP-8h actuellement recommandée en France. Une très 
faible proportion de salariés, moins de 0,4%, serait exposée à des valeurs supérieures à 
1900 mg/m3 d’éthanol durant la journée de travail.  

De manière très ponctuelle, et relativement peu fréquente des expositions conséquentes ont 
été relevées lors d’opérations particulières dans l’industrie de fabrication des spiritueux : 
nettoyages de cuves de macération notamment. Dans ce cas l’exposition peut être 
supérieure à la VLEP-Court terme de 9500 mg/m3 d’éthanol. 

L’analyse limitée des données de la littérature concernant l’absorption d’éthanol par voie 
cutanée et en relation avec l’utilisation de solutions hydro-alcooliques, ne semble pas 
constituer une voie majeure de pénétration de l’éthanol dans l’organisme humain.  
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Annexe 11 : Construction d’une valeur toxicologique de référence pour 
les effets reprotoxiques de l’éthanol 
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Annexe 12 Scénarios d'une journée type de trois professionnels de la 
vinification et de la production d'alcools forts 
Scénarios représentatifs de l'activité annuelle d’un caviste (en période de vendanges), d’un 
décuveur (saisonnier) et lors d’une opération d’entonnage d’un alcool fort, en vue de modéliser 
l'éthanolémie résultantes des expositions à l'éthanol en fin de poste. 

 Caviste en vendanges 

 Durée(min.) [Ethanol]atm(mg/m3)

Bureau 20 0 

Couloir bas 15 0 

Etage et haut cuve 20 0 

Couloir bas 15 0 

Etage et haut cuve 25 10 

Couloir bas 15 0 

Transfert vin1/10 du temps au point 
d'émission 

30 90 

Proximité décuvage 20 5 

Travail extérieur chai 20 0 

Transfert vin1/10 du temps au point 
d'émission 

15 5 

Etage et haut cuve 25 10 

Transfert vin1/10 du temps au point 
d'émission 

20 60 

Repas 60 0 

Bureau 20 0 

Couloir bas 15 0 

Etage et haut cuve 20 0 

Couloir bas 15 0 

Etage et haut cuve 25 10 

Couloir bas 15 0 

Transfert vin1/10 du temps au point 
d'émission 

30 90 

Proximité décuvage 20 5 

Travail extérieur chai 20 0 

Transfert vin1/10 du temps au point 
d'émission 

15 5 

Etage et haut cuve 25 10 

Bureau 20 0 
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 Entonnage d'alcool fort 

 Durée (min.) [Ethanol]atm(mg/m3) 

Préparation 
Ambiance chai 

4 370 

 8 futs entonnés 40 2250 

Ambiance chai 3 410 

8 futs entonnés 40 2300 

Ambiance chai 3 460 

 8 futs entonnés 40 2350 

Ambiance chai 3 510 

 8 futs entonnés 40 2400 

Ambiance chai 3 560 

 8 futs entonnés 40 2450 

Ambiance chai 3 610 

 8 futs entonnés 4 2500 

Ambiance chai 40 660 

Repas 60 0 

Ambiance chai 3 600 

 8 futs entonnés 40 2480 

Ambiance chai 3 650 

 8 futs entonnés 40 2530 

Ambiance chai 3 690 

 8 futs entonnés 40 2580 

Ambiance chai 3 740 

 8 futs entonnés 40 2630 

Ambiance chai 3 790 

 8 futs entonnés 40 2680 

Ambiance chai 3 840 
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 Décuveur saisonnier 

 Durée (min.) 
[Ethanol]atm 
(mg/m3) 

Ouverture de la cheminée 10 280 

travail dans cuve 80 127 

Hors champ 4,8 0 

ambiance surveillance  19,8 4 

aide pied de cuve 13,5 37 

ambiance surveillance  19;8 4 

aide pied de cuve 13,5 37 

ambiance surveillance  19,8 4 

proximité transfert vin 12 24 

aide pied de cuve 13,5 37 

ambiance surveillance  19;8 4 

aide pied de cuve 13,5 37 

REPAS 60 0 

Ouverture de la cheminée 10 28 

travail dans cuve 80 127 

Hors champ 4,8 0 

ambiance surveillance  19,8 4 

aide pied de cuve 13,50 37,00 

ambiance surveillance  19,8 4 

aide pied de cuve 13,5 37 

ambiance surveillance  19,8 4 

proximité transfert vin 12,00 24 

aide pied de cuve 13,5 37 

ambiance surveillance  19,8 4 

aide pied de cuve 13,5 37 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 13: Modèle pharmacocinétique de l'éthanol et paramètres 
physiologiques du modèle 
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  Paramètres physiologiques du modèle de l'éthanol utilisé 

       Valeurs 

Poids corporel (kg) 70 

Débit cardiaque ( l/h/kg) ^0.75 18 

Débit alvéolaire (l/h/kg)  ^0.75 18 

Fraction absorbée  0.62 

Fraction du débit cardiaque à chacun des compartiments 

Gras 0.05 

Foie 0.25 

Richement perfusé 0.39 

Pauvrement perfusés  0.19 

Cerveau 0.12 

Fraction du volume corporel des compartiments 

Gras 0.213 

Foie 0.0257 

Richement perfusé 0.0443 

Pauvrement perfusés   0.607 

Cerveau 0.02 

Paramètres physico-chimiques et métaboliques du modèle 

Coefficients de partage   

Sang :air  2280 

Gras :air 226 

Foie :air 1730 

Richement perfusés :air 2030 

Pauvrement perfusés :air  1710 

Cerveau :air  1870 

Paramètres métaboliques  

Vitesse du métabolisme (mg/h/kg)  ^(0.75) 359.5 

Constante d'affinité (mg.L-1) 82.1 

 

Références 

Slouche E et Tardif R. Rapport final présenté à Santé Canada (1999) Modélisation toxicocinétique 
de l'exposition à l'éthanol. 

Pastino GM, Asgharian B, Roberts K, Medinsky MA, Bond JA.  (1997 ) A comparison of 
physiologically based pharmacokinetic model predictions and experimental data for inhaled ethanol 
in male and female B6C3F1 mice, F344 rats, and humans Toxicol Appl Pharmacol. 145(1):147-57. 
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Annexe 14: Résultats de la modélisation de l'éthanolémie 
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Ce rapport présente les résultats des simulations qui ont été faites dans le cadre des travaux du groupe de travail 
Éthanol de l’Afsset, dans le but de documenter, en l’absence de données expérimentales ou disponibles en milieu 
professionnel, les niveaux d’éthanolémie pouvant être associés à certaines activités dans un contexte d’exposition 
professionnelle. Les prédictions quant aux niveaux d’éthanolémie ont été réalisées par une approche de 
modélisation pharmacocinétique à base physiologiques. 

 

A. Description du modèle utilisé : 

 

Les simulations ont été faites en recourant à un modèle pharmacocinétique à base physiologique (PCBP ou 
PBPK en anglais). Nous avons utilisé le modèle qui a été publié par Pastino et coll. en 1997, auquel nous avons 
apporté quelques modifications mineures. Ce modèle comporte 5 compartiments : cerveau, foie, tissus gras, 
tissus richement perfusés (ex, rein) et tissus pauvrement perfusés (ex, muscles au repos et peau).  Les tissus 
correspondent à 91% de la masse corporelle totale, le reste étant associé aux tissus très peu perfusés qui n’ont pas 
d’influence sur la cinétique des produits en général (ex, os). Les principaux paramètres du modèle sont présentés 
dans le Tableau  1. Les détails concernant ce modèle sont décrits dans un rapport, cité en référence, lequel a été 
préparé pour Santé Canada en 1999 (Schlouch et Tardif, 1999). 

 

À l’aide de ce modèle, nous avons reproduit les cinétiques d’éthanolémie qui ont été mesurées par Lester & 
Greenberg (1951). Ces auteurs ont exposé par inhalation 3 volontaires à diverses concentrations relativement 
élevés d’éthanol (7430-8491 ppm) durant des périodes allant de 3 à 6 heures.  Les valeurs d’éthanolémie qui ont 
été mesurées durant les expositions ont varié à l’intérieur d’un intervalle allant de 11 mg/l à 443 mg/l.  En plus 
de l’éthanolémie les auteurs rapportent pour chacun des volontaires et pour différents scénarii d’exposition, leur 
ventilation pulmonaire, leur poids et la fraction d’absorption de l’éthanol au niveau pulmonaire. Nous avons 
reproduit à partir de ces données les différentes expositions testées. La figure 1 présente une comparaison des 
valeurs d’éthanolémie mesurées chez chaque volontaire à celles prédites par le modèle PCPB. Nous avons ainsi 
reproduit 5 des 8 scénarii d’exposition testés par les auteurs.  

 

 
 

Figure 1.  Comparaison entre les niveaux d’éthanolémie rapportées par Lester & Greenberg (1951) (Symboles), et 
les niveaux prédits (lignes continues) par modélisation toxicocinétique pour les sujets 1, 2 et 3. (Adapté de 
Schlouch et Tardif, 1999). 
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B. Références pour le modèle 

 

Schlouch E et Tardif R. Rapport final présenté à Santé Canada.  Modélisation toxicocinétique de l'exposition à 
l'éthanol, 50 pages, 1999. 

 

Pastino GM, Asgharian B, Roberts K, Medinsky MA, Bond JA.  (1997).  A comparison of physiologically based 
pharmacokinetic model predictions and experimental data for inhaled ethanol in male and female B6C3F1 mice, 
F344 rats, and humans Toxicol Appl Pharmacol. 145(1):147-57. 

 

 

Tableau 1.   Paramètres physiologiques du modèle de l'EtOH 

Poids corporel PC  70 

Débit cardiaque ( l/h/kg) PC ^0.70 18 

Débit alvéolaire (l/h/kg) PC ^0.70 18 

Fraction absorbée  0.62 

Fraction du débit cardiaque à chacun des compartiments 

Gras 0.05 

Foie 0.25 

Richement perfusé 0.39 

Pauvrement perfusés  0.19 

Cerveau 0.12 

Fraction du volume corporel des compartiments 

Gras 0.213 

Foie 0.0257 

Richement perfusé 0.0443 

Pauvrement perfusés   0.607 

Cerveau 0.02 

 

  

Paramètres physico-chimiques et métaboliques du modèle 

Coefficients de partage   

Sang :air  2280 

Gras :air 226 

Foie :air 1730 

Richement perfusés :air 2030 
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Pauvrement perfusés :air  1710 

Cerveau :air  1870 

Paramètres métaboliques  

Vitesse du métabolisme (mg/h/kg)  ^(0.75) 359.5 

Constante d'affinité (mg/l) 82.1 

 

 

 

C. Scénarii d’exposition testés : 

 

1. Expositions associées à l’utilisation de solutions hydroalcooliques : 

 

-1 journée de travail comprenant 2 périodes de 3,5 heures séparées d’une pause de d’une durée de 1 
heure (8 heures au total) 

-Exposition durant 94 ou 123 secondes à l’éthanol aux 10 minutes [(21 AM/21PM); total 42]. 

 

Dans ce cas, les données d’exposition utilisées pour la modélisation ont été fournies par Monsieur 
Raymond Vincent et sont présentées dans un rapport intitulé : "Données d’exposition professionnelle à l’alcool 
éthylique" (Raymond Vincent, INRS, septembre 2008). 

 

 

2. Expositions associées aux activités professionnelles suivantes (secteur de la vinification) :  
décuveur, caviste et étalonnage : 8 heures  avec 1  heure de pause sans exposition. 

 

Dans ce cas, les données d’exposition ont été fournies par Monsieur Gérard Bernadac et sont présentées 
dans un rapport intitulé : " Exposition à l'éthanol en milieu agricole " (Gérard Bernadac, CCMSA, décembre 
2008). 

 

 

D. Résultats 

 

1. Expositions associées à l’utilisation de solutions hydroalcooliques : 

 

Nous avons comparé les niveaux d’éthanolémie obtenus en tenant compte du profil d’exposition réel 
(concentrations à chaque seconde avec pics) versus une exposition à la moyenne des concentrations 
mesurées durant les 94 (Gel Hydro-alcoolique) ou 123 (Alccol modifié) secondes. Les résultats sont 
présentés dans les Tableaux 2 et 3 dans les figures 2 à 5. 

  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Tableau 2.  Concentrations sanguines maximales d’éthanol prédites par le modèle pour chaque intervalle 
d’exposition : 

   Gel Hydro-alcoolique Alcool modifié à 60°C 
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à 80% vol d’alcool

  T CV max 1) CVmax 2) CVmax 1) CVmax 2) 

 Dose Intervalle (min) (mg/L) (mg/L) (mg/L) (mg/L) 

AM 1 0-10 0.660 0.663 0.410 0.442 

2 10-20 0.775 0.776 0.493 0.522 

3 20-30 0.848 0.849 0.545 0.574 

4 30-40 0.908 0.908 0.588 0.616 

5 40-50 0.960 0.959 0.625 0.653 

6 50-60 1.004 1.004 0.657 0.685 

7 60-70 1.043 1.042 0.684 0.712 

8 70-80 1.077 1.076 0.709 0.736 

9 80-90 1.107 1.106 0.730 0.757 

10 90-100 1.132 1.131 0.748 0.776 

11 100-110 1.155 1.154 0.764 0.792 

12 110-120 1.174 1.173 0.778 0.806 

13 120-130 1.192 1.190 0.791 0.818 

14 130-140 1.206 1.205 0.801 0.828 

15 140-150 1.219 1.218 0.811 0.838 

16 150-160 1.231 1.229 0.819 0.846 

17 160-170 1.241 1.239 0.826 0.853 

18 170-180 1.249 1.247 0.832 0.859 

19 180-190 1.257 1.255 0.837 0.864 

20 190-200 1.263 1.261 0.842 0.869 

21 200-210 1.269 1.267 0.846 0.873 

Pause  210-270 ----- ----- ----- ----- 

PM 22 270-280 0.908 0.911 0.589 0.619 

23 280-290 0.992 0.992 0.648 0.676 

24 290-300 1.038 1.037 0.680 0.708 

25 300-310 1.073 1.072 0.706 0.733 

26 310-320 1.103 1.102 0.727 0.755 

27 320-330 1.130 1.128 0.746 0.774 

28 330-340 1.152 1.151 0.763 0.790 

29 340-350 1.172 1.171 0.777 0.804 

30 350-360 1.190 1.188 0.789 0.816 

31 360-370 1.205 1.203 0.800 0.827 
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32 370-380 1.218 1.216 0.810 0.837 

33 380-390 1.229 1.228 0.818 0.845 

34 390-400 1.239 1.238 0.825 0.852 

35 400-410 1.248 1.246 0.831 0.858 

36 410-420 1.256 1.254 0.837 0.863 

37 420-430 1.262 1.261 0.841 0.868 

38 430-440 1.268 1.266 0.845 0.872 

39 440-450 1.273 1.271 0.849 0.876 

40 450-460 1.278 1.276 0.852 0.879 

41 460-470 1.281 1.279 0.855 0.882 

42 470-480 1.285 1.283 0.857 0.884 

Fin du quart  480 ----- ----- ----- ----- 

Arrêt 
Modélisation 

 720 ----- 
---- ---- ----- 

1) Modélisation des concentrations mesurées (durée : 94 sec, ou 123 sec/10min) 
2) Modélisation de la concentration moyenne calculée (durée : 94 sec ou 123 sec/10min)  

 

Tableau 3.  Surface sous la courbe des concentrations sanguines d’éthanol dans le sang veineux  pour une durée 
totale de 12 heures, 1) Modélisation en fonction des concentrations mesurées, 2) Modélisation selon la 
concentration moyenne calculée. 

 

  SSCV 
Concentration 
maximum EtOH air 

Durée de 
l’exposition 

    (mg/L)*sec (mg/L) (n= 42) 

Gel Hydro-alcoolique à 
80% vol d’alcool 1) 2.23E+04 4.24 

94 sec 

 2) 2.23E+04 1.45 94 sec 

Alcool modifié à 60°C 1) 1.60E+04 4.57 123 sec 

 2) 1.60E+04 0.79 123 sec 
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Figure 2. A : Concentrations [mesurées expérimentalement; (T= 82-175sec)] d’éthanol dans l’air 
et concentrations sanguines d’éthanol prédites par le modèle à ces concentrations, pour un 
scénario d’exposition de 94 sec, à intervalle de 10min, d’une durée total de 8 heures, avec une 
pause sans exposition (1h). B : Agrandissement (1er événement).  
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Figure 3. A : Concentrations d’éthanol dans l’air, correspondant à la moyenne des 
concentrations mesurées expérimentalement (T= 82-175 sec) et concentrations sanguines 
d’éthanol prédites par le modèle, pour un scénario d’exposition de 123 sec, à intervalle de 
10min, d’une durée total de 8 heures, avec une pause sans exposition (1h). B : 
Agrandissement (1er événement). 

B 

A 
Exposition à l'EtOH par  inhalation

schéma: Gel Hydro-alcoolique à 80% vol d'alcool
Moyenne= 1.45  mg/L x 94 sec  x 42
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B 

Figure 4. A : Concentrations [mesurées expérimentalement; (T= 362-484sec)] d’éthanol dans 
l’air et concentrations sanguines d’éthanol prédites par le modèle à ces concentrations, pour un 
scénario d’exposition de 123 sec, à intervalle de 10min, d’une durée total de 8 heures, avec une 
pause sans exposition (1h). B : Agrandissement (1er événement).  
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Figure 5. A : Concentrations d’éthanol dans l’air, correspondant à la moyenne des 
concentrations mesurées expérimentalement (T= 362-484 sec) et concentrations sanguines 
d’éthanol prédites par le modèle, pour un scénario d’exposition de 123 sec, à intervalle de 10min, 
d’une durée total de 8 heures, avec une pause sans exposition (1h). B : Agrandissement (1er 
événement).          
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schéma: Alcool modifié 60C 
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Résultats (suite) 

 

2. Expositions associées aux activités professionnelles suivantes (secteur de la vinification) : caviste, 
décuveur et étalonnage. 

 

Nous avons comparé les niveaux d’éthanolémie obtenus en tenant compte du profil d’exposition réel 
(concentrations à chaque seconde avec pics) (Tableau 4 et figures 6-8), pour un  homme moyen, sans charge de 
travail particulière (au repos), 1 journée de travail (8 heures au total) :  Décuveur, caviste, étalonnage. 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Tableau 4.   Surface sous la courbe des concentrations sanguines d’éthanol dans le sang veineux  pour une durée 
totale de 12 heures : modélisation en fonction des concentrations selon trois scénarri d’exposition. 

 

 

  

Concentration 
d'exposition 

VEMP 

Surface sous la courbe 
d'ÉtOH dans le sang 
veineux 

  ppm*sec ppm (mgl/L) *sec 

Décuveur 1 10411200 361.5 7.65260E+04 

Caviste des vendanges 2 7212000 250.4 5.30910E+04 

Étalonnage 3 35044000 1216.8 2.62120E+05 
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Figure 6: 
Concentrations d’éthanol dans l’air et concentrations sanguines d’éthanol prédites par le modèle à ces 
concentrations, pour un scénario d’exposition d’une durée total de 8 heures, avec une pause sans exposition (1h). 
Scénario 1 : Décuveur. 
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Figure 7. Concentrations d’éthanol dans l’air et concentrations sanguines d’éthanol prédites par le modèle à ces 
concentrations, pour un scénario d’exposition d’une durée total de 8 heures, avec une pause sans exposition (1h). 
Scénario 2 : Caviste des vendanges. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exposition à l'EtOH par inhalation 
Scénario 3 : Étalonnage
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Figure 8: Concentrations d’éthanol dans l’air et concentrations sanguines d’éthanol prédites par le modèle à ces 
concentrations, pour un scénario d’exposition d’une durée total de 8 heures, avec une pause sans exposition (1h). 
Scénario 3 : Étalonnage. 
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Annexe 15 : Possibilités de substitution de l'éthanol dans les produits 
détergents et désinfectants à usage professionnel (industries et 
collectivités) par type de produits 

Source : Afise 

 

Type de produit contenant 
de l'éthanol 

% d'éthanol 
contenu dans 
ce type de 
produits 

Substitution possible 
techniquement 

Substitution 
possible  
économiquement

désodorisants d'ambiance 15-30 % Oui Oui 

Désinfectants surface, 
nettoyants/désinfectants 
surface,désinfectants 
séchants, désinfectants 
serre et abris 

30% à 70% 

 

Possible techniquement mais 
pas réglementairement si IAA 
(utilisation sans rinçage). 

 

Lingettes désinfectantes 
0,25% 

Non/ problèmes d'odeur avec 
autres alcools 

Non 

Désinfectant pour le 
traitement des locaux et 
matériel de culture (serres et 
abris) 

11% 

Non/ / réaction chimique Non 

Décontaminant de l'air dans 
les élevages avicoles et 
couvoirs 8,38 

Non/ problèmes d'odeur avec 
autres alcools/Efficacité de 
diffusion Non 

Désinfectant de surfaces par 
voies aériennes pour les 
industries pharmaceutiques 0,29 

Non/ problèmes d'odeur avec 
autres alcools Non 

Désinfectant en zone stérile 
pour les industries 
pharmaceutiques 0,0003 

Non/ Validation très stricte 
dans les industries 
pharmaceutiques Non 

Nettoyage circuits IAA 0,4 
Oui par isopropanol mais 
apparition d'un classement Xi 

Oui 

Nettoyage d'encres 97 
Oui par isopropanol mais 
apparition d'un classement Xi 

Oui 

DECAPANT PEINTURE 0,5 OUI OUI 

SOLVANT PEINTURES 10 non homologations clients oui 

DEGRAISSANT AVANT 
COLLAGE OU PEINTURES 20 non homologations clients 

oui MAIS surcout 
25% 

ANTIGEL LAVE GLACE 106 OUI NON 
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Type de produit contenant 
de l'éthanol 

% d'éthanol 
contenu dans 
ce type de 
produits 

Substitution possible 
techniquement 

Substitution 
possible  
économiquement

Mousse détergente alcaline 
pour les industries agro-
alimentaires 5,55 Non Non 

Gel détergent alcalin pour 
les industries agro-
alimentaires 2,47 

Non pour des raisons de 
stabilité Non 

Solution hydroalcoolique 
prête à l'emploi pour les 
industries pharmaceutiques 1,81 

Non/ Validation très stricte 
dans les industries 
pharmaceutiques Non 

Désinfection des mains sans 
rinçage,gel  hydroalcoolique 
pour la désinfection des 
mains 10 Non / 

Shampooing assainissant 
pour les élevages porcins 0,02 Oui Oui 

NETT. VITRES /vitres auto 24 oui  
oui MAIS surcout 
20% 

Produits particuliers      

ESTER ETHYLIQUE  43,8 Non Non 

PREPARATION 
ALIMENTAIRE 8,8 

Enrobage en confiserie 
Ethanol non présent dans la 
denrée alimentaire Non 

PREPARATION 
ALIMENTAIRE 2,4 

Enrobage en confiserie 
Ethanol non présent dans la 
denrée alimentaire Non 

Désodorisant d'atmosphère 5% à 38% 
Non/ problèmes d'odeur avec 
autres alcools 

  

ODORISANTS 
D'ATMOSPHERE,surodoran
ts /destrcuteurs d'odeur 

2% à 60% 
oui (par exemple avec 
l'isopropanol) 

NON 

Désinfectants de surface, 
désinfectants par voie 
aérienne 

0,5% (solvant) 
à 70% 

Pour les applications contact 
alimentaire : non substituable 
pour d'autres applications 
substituables par de 
l'isopropanol 

  

Nettoyants désinfectants 
dispositifs médicaux 

5% à 65% Non Non 

Nettoyants Lingettes 
imprégnées 

40 à 50% Non Non 
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Type de produit contenant 
de l'éthanol 

% d'éthanol 
contenu dans 
ce type de 
produits 

Substitution possible 
techniquement 

Substitution 
possible  
économiquement

Nettoyant (universel, sol, 
surfaces, dégraissant…) 

01% à 14%
un produit 
dégraissant à 
60% 

la substitution est 
envisageable - pour partie ou 
totalement en fonction des 
produits (par exemple éther 
de glycol série P, isopropanol 
cités) sauf pour les produits 
contact alimentaire  

Non 

Nettoyant désinfectant (sols, 
surfaces, sanitaires…) 

1% à 35% 

la substitution est 
envisageable - pour partie ou 
totalement en fonction des 
produits (par exemple éther 
de glycol série P cité)   

Non 

Lessive 4% OUI OUI 

Gels main 0,9 à 1,5% OUI OUI 

Désinfectants peau dont 
main 15% à 76% 

OUI/NON en fonction des 
produits   

Lingettes désinfectantes 
main 

3%   à 30%
(soit 0, 192 g 
à 1,5 g/ 
lingette) 

    

NETTOYANTS VITRES 2 à 5 % 

OUI (a remplacé pour certains 
produits les EG, isopropanol 
envisageable) NON 

NETTOYANTS VITRES 15-30% OUI NON  

Liquide vaisselle bactéricide 8% oui oui 

Liquide vaisselle 0,6%  à 2% oui oui 

Rinçage vaisselle machine 13% oui difficile 

Produits particuliers      

fluidifiant dans nettoyants 
industriels concentré  2-5% OUI OUI 

Solutions de colorants pour 
détergents 10 à 50% Oui par isopropanol Oui 
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Annexe 16 : Exemples d'expériences de substitution de substances 
dangereuses par l'éthanol  

Type de produit Utilisation Contenant la 
substance …  

Substituable 
par … 

Source 

Anti givre - Propylène glycol  Ethanol 
(isopropanol) 

(Filskov et 
al., 1996) 

Diluant - Isopropanol Ethanol 
dénaturé à 
l’isopropanol 

(Filskov et 
al., 1996) 

Encre Encre pour marquage 
sur vitrine 

Ethyl glycol/éthanol 50% éthanol, 
50% eau 

(Filskov et 
al., 1996) 

Solvant Dilution de lubrifiant 95% isopropanol, 
5% lubrifiant 

Ethanol 
dénaturé 
avec 10% 
d’alcool 
isopropylique 

(Filskov et 
al., 1996) 

Adhésif Adhésif pour cuir 40% heptane, 20% 
toluène, 18% 
acétate d’éthyl 

82% 
heptane, 
4%toluène et 
1% éthanol 

(Filskov et 
al., 1996) 

 Colle pour le 
convoyeur 

Méthanol Ethanol 
(+gamma-
butyrolactone
) 

Catsub, 2008 

Nettoyant 
chimique 

Analyse du taux 
d’octane 

Chloroforme Ethanol (Filskov et 
al., 1996) 

Nettoyant Lavage des 
ustensiles 

Acetone Ethanol (Filskov et 
al., 1996) 

- Conservation 
d'animaux 

Formaldéhyde Ethanol à 
70% 

Catsub, 2008 

Nettoyant Retrait de l'encre  Acétate d'éthyle, 
isopropanol 

Ethanol et 
l'isopropanol 

Catsub, 2008 

Nettoyant Nettoyage des 
rouleaux de couleur 
UV-offset 

Acétate d'éthyle Ethanol Catsub, 2008 

- mouillage à l'alcool 
IPA pour l'impression 
offset 

Isopropanol, 
bronopol 

Ethanol et 
isothiazolinon
e (mélange 
de 2 
thiazolinones
, Kathon) 

Catsub, 2008 

- Laboratoire : Test 
Western-blot 
(transfert des 
protéines sur un 
buvard) 

Méthanol Ethanol Catsub, 2008 

Type de produit Utilisation Contenant la Substituable Source 
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substance …  par … 

- Laboratoire : 
recherche d'acide 
gras libre dans de 
l'huile 

Chloroforme Ethanol Catsub, 2008 

- Détermination du taux 
d'alcali dans l'huile 

trichloréthylène Ethanol  

Nettoyant dégraissage du 
plastique avant 
collage ou soudage 

dichlorométhane Ethanol Catsub, 2008 

- Détermination de la 
teneur en soufre du 
charbon 

Propanol Ethanol Catsub, 2008 

- Détermination de 
l'hydrazine dans l'eau 
de chaudière 

Méthanol Ethanol 96 % Catsub, 2008 
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Notes 
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